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Transports Lebrun : le colza 
en attendant l’électrique 
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Daily en stock : 
à ce taux-là,
c’est presque cadeau ! 
Financement exceptionnel à 

0,99 %(1)

sur 36 mois  
valable sur toute la gamme en stock.

Covi Camions et Bus Reims
REIMS 

03 26 85 90 47

Covi Camions et Bus Châlons
CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

03 26 68 26 35

Covi Ardennes
VIVIER-AU-COURT 

03 24 57 84 84

Le PIB du Grand Est progresse 
plus qu’au niveau national 
En 2022, avec 179 milliards d’euros, 

le Grand Est se classe au 7e rang des 
13 PIB, Produit Intérieur Brut, régio-

naux de France métropolitaine, derrière et 
dans l’ordre l’Ile-de-France, l’Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, la Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
la Nouvelle Aquitaine, l’Occitanie et les 
Hauts-de-France. Le PIB par habitant 
(32 200 €) est  assez proche de celui 
d e  l a  F r a n c e ,  h o r s  I l e - d e - F r a n c e 
(33 800 €) et situe la région au 8e rang. Le 
PIB de la France métropolitaine par habitant, 
dans son intégralité, se situant au-dessus de 
39 300 €. 

C’est sur le critère de la productivité appa-

rente du travail, autrement dit du PIB par 
emploi, que le Grand Est, avec 80 400 €, est 
le mieux placé : 4e rang derrière l’Ile-de-
France, la Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
l’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Entre 2021 et 2022, la croissance du PIB 
global du Grand Est, de 167 à 179 milliard 
d’euros, soit 7%, est plus importante que celle 
du niveau national (+5,5%). Alors que le PIB 
régional moyen par habitant est de 32 200 €, 
en 2022, deux département du Grand Est 
font mieux : la Marne (38 800 €) et le Bas-
Rhin (37 800 €).
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Surendettement : hausse 
du dépôt de dossiers
  Les dépôts de dossiers sont en hausse 
dans la région avec notamment +8,2% dans la 
Marne et 12,5% dans les Ardennes.            Page 6

Propreté : une � lière qui 
embauche à découvrir

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

   Les premières Olympiades des métiers 
de la propreté se déroulaient au lycée Europe, à 
Reims. L’occasion de découvrir une � lière avec 
des perspectives d’évolution et qui embauche.                                                      
                                                                                                           Page 5 
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Numéro 8115

La stratégie de décarbonation des transports initiée en 2021 par 
Matthieu Lebrun se poursuit à grande vitesse. Le dirigeant de 
l’entreprise familiale marnaise Transports Lebrun s’est lancé dans 
l’aventure du carburant 100% végétal B100 en 2021 et depuis, il 
n’a de cesse de poursuivre dans cette voie. 60% de sa � otte roule 
aujourd’hui au biocarburant produit localement à base d’huile 

de colza, et les camions de l’entreprise marnaise ont e� ectué 
1,1 million de kilomètres au B100 en 2024. Pour aller encore plus 
loin dans la décarbonation de son activité, le transporteur vient 
de réaliser des essais de véhicules électriques, en attendant le 
feu vert de ses clients pour franchir le pas. 

                  Page 3

L’Oréal résiste à la crise du 
luxe et investit dans l’Aisne  
 L’Oréal vient de con� er au groupe de 
logistique Blondel (Saint-Quentin), une partie 
de l’expédition de ses commandes.             Page  8

La sous-traitance comme 
enjeu stratégique
 Face à un contexte morose des données 
de conjoncture, le CPNE de Nogent-sur-Seine 
redonne de l’espoir aux entreprises.                 Page 10

Portrait
   L’Aubois Edwin Pindi.                            Page 32

16 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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4e trim. 2024

L'emploi salarié

 -0,3%

Le PIB de la France

4e trim. 2024

 -0,1%

Le pouvoir d’achat des ménages

4e trim. 2024

+0,1%

Au quatrième trimestre 
2024, l’emploi salarié  
se replie de 0,3 % 

Au quatrième trimestre 2024 l’emploi salarié se replie de 
0,3 % (soit -90 100 emplois) après +0,1 % au troisième tri-
mestre 2024 (soit +35 600 emplois). Il se situe au même niveau 
qu’un an auparavant (soit +6 900 emplois) et dépasse de 4,9 % 
son niveau d’avant la crise sanitaire, fin 2019, soit 1,3 million 
d’emplois supplémentaires. L’emploi salarié dans le secteur 
privé baisse sur le trimestre (-0,3 % soit -68 000 emplois) après 
une quasi-stabilité au troisième trimestre 2024 (+0,1 %, soit 
+16 800 emplois). Il se situe ainsi 0,1 % au-dessous de son 
niveau du quatrième trimestre 2023 (soit -25 200 emplois) et 
5,5 % au-dessus de son niveau de fin 2019 (soit +1,1 million 
d’emplois). (INSEE)

Le pouvoir d’achat des 
ménages par unité de 
consommation ralentit 

Le revenu disponible brut (RDB) des ménages en euros cou-
rants est en légère hausse au quatrième trimestre 2024 : il aug-
mente de 0,1 %, après +1,1 % au trimestre précédent. La masse 
salariale reçue par les ménages continue d’augmenter (+0,4 %, 
après +0,5 %). L’emploi salarié est quasi stable (-0,1 %), après 
avoir été stable au trimestre précédent, tandis que le salaire 
moyen par tête augmente au même rythme qu’au trimestre 
précédent (+0,5 % après +0,5 %). Les prestations sociales en 
espèces sont dynamiques ce trimestre (+1,0 % après +1,3 %), en 
lien avec la revalorisation des retraites complémentaires, tan-
dis que les impôts sur le revenu et le patrimoine rebondissent  
(+0,5 % après -2,5 %). (INSEE)  

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez 
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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Près de 5 000 personnes bénéficient 
des services d’aide au maintien à 
domicile (SAAD) dans l’Aube. Ce 

qui représente plus d’1 million d’heures 
réalisées et un coût de 21,6 millions d’eu-
ros. Face à des chiffres en augmentation 
par rapport à 2018 qui confirment une 
explosion des coûts de 37 % et du volume 
d’heures de 12 % quand les bénéficiaires 
augmentent de 5,5 %, le Conseil départe-
mental réaffirme son engagement. L’ob-
jectif étant le maintien des personnes à 
domicile le plus longtemps possible. 

La signature d’une convention le 5 
mars dernier fixe un cadre au partena-
riat avec 14 structures. Le Département 
encourage la mutualisation des SAAD 
les plus modestes, met en place d’une 
dotation qualité et un fonds de soutien 
lié à la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie. D’où l’importance de struc-
turer les intervenants pour optimiser 
les coûts et la qualité du service rendu.  
« Nous sommes tous confrontés aux diffi-
cultés de recrutement, de formation. Nous 
avons plus d’exigences pour le bien-vieil-
lir. Le Département considère que le rôle 
des SAAD est fondamental dans la ges-
tion de la vie de nos anciens », souligne 
Bernard de la Hamayde, coprésident 
de la commission action sociale – santé 
et autonomie du Conseil départemen-
tal. Formation, achats, organisation de 
l’instance… constituent autant de théma-
tiques abordées dans une analyse réali-
sée par un cabinet missionné pour défi-
nir les contours de la convention. Il s’agit 
désormais de la faire vivre et le cabinet 
d’expert poursuivra l’accompagnement 
encore six mois pour créer des outils 
d’animation et fédérer la dynamique du 
collectif créé. 

PLUS EFFICACE ENSEMBLE
Le modèle de financement des SAAD 

a également été complété avec la mise 
en place d’une dotation qualité pour 

accompagner les actions avec des 
objectifs d’amélioration du terrain.  Cela 
concerne notamment celles au titre de 
l’allocation personnalisée d’autonomie 
ou de la prestation de compensation du 
handicap comme l’accompagnement de 
personnes qui présentent des spécifici-
tés. La dotation peut contribuer à aug-
menter les amplitudes horaires avec le 
soir, les jours fériés et le week-end. 

Il s’agit aussi d’améliorer la qualité de 
vie au travail des intervenants et d’élar-
gir la couverture des SAAD sur le terri-
toire. Quatorze SAAD sont aujourd’hui 
concernés et un appel à candidature va 
être lancé dans quelques jours pour élar-
gir le nombre d’acteurs. Une enveloppe 
de 2,4 millions d’euros est réservée à 
ces actions et le Conseil départemental 
a recruté un référent, Héloïse Nicolle, 
qui accompagne les aidants dans la 
réforme, travaille sur l’attractivité des 

métiers et gère l’appel à manifestation 
du CNSA. D’ailleurs, 635 000 euros, dont  
80 % sont financés par le CNSA et le reste 
par le Conseil départemental, doivent 
permettre de déployer de nouvelles 
initiatives comme la mutualisation 
d’achats, de formations, la promotion 
des SAAD et des emplois pour favoriser 
le recrutement, la prévention santé des 
aidants avec des séances de sophrologie, 
de conseil nutritionnel… 

Autant d’actions qui favorisent la 
montée en compétences des aidants, la 
reconnaissance des métiers des SAAD 
et le recrutement de candidats motivés 
pour aider les séniors à repousser leur 
entrée en EHPAD le plus loin possible. 
Parce que lorsque l’intervenant va bien, 
la personne aidée va bien. 

Marie béatrice Padirac

Des aidants valorisés pour 
mieux s’occuper des aidés 
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Le PIB se replie légèrement 
(-0,1 %) au quatrième 
trimestre

Le produit intérieur brut (PIB) en volume se replie légère-
ment au quatrième trimestre 2024 : il recule de 0,1 %, après 
+0,4 % au troisième trimestre, en partie par contrecoup des 
Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris qui ont soutenu 
la croissance du trimestre précédent. La consommation des 
ménages ralentit un peu au quatrième trimestre (+0,3 % après 
+0,6 %). La consommation en services se replie (-0,1 % après 
+0,8 %), tandis que les achats de biens demeurent orientés à 
la hausse (+0,2 % après +0,4 %). La formation brute de capital 
fixe (FBCF) continue de baisser au quatrième trimestre 2024  
(-0,1 % après -0,7 %), sous l’effet essentiellement du nouveau 
recul de la FBCF en construction. (INSEE)
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Ils bougent
 
Fabien Emprin, nommé directeur de 
l’Institut National Supérieur du 
Professorat et de l’Éducation (INSPÉ)

Professeur des Universités en didactique des 
mathématiques, Fabien Emprin a occupé les 
postes de Maître de Conférences et d’enseignant 
de mathématiques. Engagé dans la formation des 
enseignants depuis les années 1990, il a exercé d’abord 
à l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres (IUFM) 
et à l’Institut de Recherche sur l’Enseignement des 
Mathématiques (IREM). Son expertise couvre à la fois le 
monde universitaire, la formation des enseignants ainsi 
que son histoire. Ses recherches portent d’ailleurs sur 
les pratiques de formation, les usages du numérique, 
l’intelligence artificielle et l’ingénierie de formation. 
Ses travaux sur l’enseignement du premier degré et la 
vulgarisation sont reconnus, notamment à travers des 
publications (ERMEL et Canopé) et des contributions 
aux parcours nationaux de formation (plateformes M@
gistère et e-INSPÉ). Fabien Emprin participe à des projets 
nationaux et internationaux sur la collaboration et les 
pratiques des enseignants de l’université, sur les jumeaux 
numériques, ou encore sur les pratiques pédagogiques 
liées aux intelligences artificielles génératives.

Les signataires de la convention : Accompagner soigner, Asimat, Age d’or services, ASPB, 
AZAE, Brienn’ ADOM, CCAS de Bar-sur-Aube, Destia, DOM’services3, Fédération ADMR de 
l’Aube, Pleine vie services, Relais services, Senior compagnie Vitalliance.
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Initiée en 2021, la stratégie de 
décarbonation des transports 
de Matthieu Lebrun se poursuit 

à grande vitesse (tout en respectant 
les limitations en vigueur sur la route, 
il va sans dire). Le dirigeant de l’en-
treprise marnaise Transports Lebrun 
s’est lancé dans l’aventure du carbu-
rant 100% végétal en 2021 et depuis, 
il n’a de cesse de poursuivre dans 
cette voie. 

Petit rappel historique avant d’al-
ler plus loin : créée en 1971 par son 
grand-père Jacques, l’entreprise de 
transports s’est progressivement 
tournée vers une clientèle de Mai-
sons de Champagne. Une décision 
logique au vu de sa situation géo-
graphique, à quelques kilomètres 
seulement d’Epernay, la Capitale 
du Champagne. Que ce soit pour le 
transport de bouteilles ou de citernes 
de vin lors des vendanges, l’activité 
continue de se développer très régu-
lièrement. L’entreprise compte ainsi  
parmi ses clients les Maisons Lan-
son, Pommery, Moët & Chandon, 
Ruinart  ou Veuve Clicquot Ponsar-
din. Ce sont d’ailleurs ces dernières 
qui, en recherche d’une réduction 
notable de leur bilan carbone dans 
le cadre d’une démarche sociétale 
forte, avaient incité Matthieu Lebrun 
à réfléchir à des nouvelles idées pour 
améliorer leur empreinte écologique. 
Le groupe verrier Verallia, également 
client important de l’entreprise de 
transport s’était lui aussi penché 
sur la question de la décarbonation 
du transport de ses bouteilles. C’est 
donc vers la solution de l’Oleo100 (ou 
B100) - un carburant végétal obtenu 
à partir d’huile de colza -, que s’est 
tournée l’entreprise marnaise.

« Au départ, nous avions équipé20% 
de notre flotte de véhicules pour voir 
comment cette nouvelle solution se 

comportait et aussi comment nos 
clients la percevaient », souligne le 
dirigeant. 

DU COLZA LOCAL
Le B100 présente de  nombreux 

avantages, tant pour le transpor-
teur que pour ses clients. « Il permet 
une réduction de 60% des émissions 
de CO2 et 80% de réductions des 
particules fines », précise Matthieu 
Lebrun. Un impact écologique plu-
tôt convaincant, au même titre que 
la provenance du biocarburant qui  
est issu de colza français, cultivé par 
des agriculteurs régionaux et pro-
duit par le groupe Avril, à 90 km du 
site des Transports Lebrun, à Mériot 
(Aube). Un circuit court qui s’ajoute à 
la traçabilité du colza, dont la partie 
solide est utilisée pour de l’alimen-
tation animale. Autant d’arguments 

qui ont fait mouche après des clients 
du transporteur. « L’ensemble de nos 
clients ont adhéré et tous ont un volet 
B100 dans leur marché », souligne 
Matthieu Lebrun dont 60% de la 
flotte roule aujourd’hui au biocarbu-
rant qui présente un avantage sup-
plémentaire : sa facilité d’utilisation 
puisqu’il suffit d’installer un boitier 
qui détecte la présence du B100 dans 
le camion. Autre intérêt majeur  : 
grâce à cette solution, les véhicules 
disposent de la vignette Crit’air 1, ce 
qui leur permet d’obtenir l’autori-
sation d’accéder au centre-ville des 
grandes agglomérations soumises 
aux obligations de la ZFE (Zone à 
Faibles Emissions). Certes, le B100 
est un peu plus onéreux que le car-
burant fossile et les camions qui l’uti-
lisent consomment un peu plus, mais 
cela ne constitue pas un frein pour 

les donneurs d’ordre. « On estime que 
le B100 engage un surcoût de +3% à 
+5% mais au regard des réductions 
d’émissions de CO2 et de par-
ticules fines, les clients 
s’y retrouvent, dans 
le cadre de leurs 
e n g a g e m e n t s 
s o c i é t a u x  » , 
note le diri-
g e a n t .  E n 
effet, pour le 
s e c t e u r  d u 
champagne, 
l ’ a c t i v i t é 
transports est 
l e  d e u x i è m e 
p o s t e  d ’é m i s -
sions de gaz à effet 
de serre, derrière la 
verrerie. Agir sur ce levier 
s’avère donc rapidement effi-
cace au niveau d’un bilan RSE par 
exemple. 

UN ESSAI CONCLUANT
Actuellement 15 camions sur les 50 

que compte la flotte des Transports 
Lebrun roulent à 100% au B100 et 
l’entreprise consomme 50 000 litres 
de ce biocarburant tous les 15 jours. 
«  Nous avons effectué 1,1 million 
de km au B100 en 2024  », précise  
Matthieu Lebrun qui poursuit dans 
la décarbonation en s’intéressant 
de très près au véhicule électrique. 
« Cela faisait un peu plus d’un an que 
nous suivions de près cette motorisa-
tion. Nous avons attendu la levée de 
certaines contraintes réglementaires 
(notamment au niveau du poids total 
autorisé, NDLR) pour aller plus loin 
et nous avons travaillé sur les flux éli-
gibles et les contraintes. Nous avons 
fait des essais sur des tracteurs de deux 
constructeurs en janvier et février pour 
voir si la pratique correspondait à la 

théorie et nous avons été agréable-
ment surpris, notamment par l’auto-
nomie réelle qui correspondait à celle 

annoncée par les construc-
teurs, soit entre 320 et 

350km ». Là aussi, 
les avantages 

en termes de 
r é d u c t i o n 
d e  C O 2 
sont assez 
c o n s é -
quents (1,2 
kg de CO2 

économisé 
par km par-

c o u r u )  e t 
les véhicules 

électriques pour-
raient être utilisés 

sur des circuits régio-
naux effectués en journée.  

«  Avec cet essai nous sommes pas-
sés de la curiosité à la conviction », 
ajoute Matthieu Lebrun, qui croit 
en cette énergie, à condition que le 
pays se dote d’un nombre suffisant 
de bornes de recharge poids lourds 
et que les promesses d’autonomie 
de 500 km annoncées par certains 
constructeurs se concrétisent. C’est 
surtout du côté des tarifs que l’ar-
bitrage sera fait, puisque, à l’heure 
actuelle par exemple, un tracteur 
électrique coûte à l’achat 2,5 fois le 
prix d’un tracteur thermique. Avec 
également des investissements à 
prévoir pour l’entreprise en matière 
d’infrastructures, pour installer des 
bornes de recharge. Quoi qu’il en soit,  
Matthieu Lebrun se dit prêt à se  
lancer  : « Aujourd’hui, nous atten-
dons qu’un client nous dise qu’il est 
prêt à nous suivre pour appuyer sur le  
bouton ».

Benjamin Busson

Transports Lebrun : le colza  
en attendant l’électrique 

Transports. L’entreprise de transports basée à Vauciennes (Marne) poursuit son engagement 
dans la décarbonation de ses activités grâce à un carburant végétal et teste des véhicules 

électriques en voie d’une future acquisition. 

D
R

Les Transports Lebrun effectuent 1,1 million de km par an au carburant 100% 
végétal et comptent bien compléter leur décarbonation grâce à l’électrique.
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Avec la multiplication des équi-
pements d’énergies renouve-
lables dans le monde agricole 

ces dernières années, la place de ces 
énergies dans le mix global natio-
nal n’est plus anecdotique. Selon 
l’ADEME, les exploitations agricoles 
représentent en effet près de 20% de 
la production nationale d’énergies 
renouvelables. Acteur majeur du 

financement des projets d’unités de 
production d’énergies renouvelables, 
le Crédit Agricole du Nord Est accom-
pagne de plus en plus d’agriculteurs 
dans le cadre de leurs projets. Et cela 
fonctionne ! « Les installations finan-
cées par le Crédit Agricole du Nord Est 
produisent annuellement l’équivalent 
de la consommation énergétique des 
foyers des villes de Charleville-Mézières, 

Laon, Reims et 42% de Saint-Quentin, 
hors transport », précise François 
Istasse, responsable Transition éner-
gétique de la caisse régionale, qui 
dispose d’une équipe de 7 experts 
dédiés à la transition énergétique. 
« Nous avons financé 1,44 TW en 
énergie renouvelable locale qui pro-
viennent à 84% de la méthanisation, 
à 11% du photovoltaïque et 5% de l’éo-
lien ». Au total, le Crédit Agricole du 
Nord Est a déjà financé pas moins de 
93 dossiers d’installation au cours des 
dernières années. 

UNE VINGTAINE DE PROJETS 
DÉTECTÉS
Et si les projets ont connu un plein 
essor en 2017-2018, l’engouement 
pour la méthanisation a connu un 
coup d’arrêt assez brutal en 2020. 
Non pas à cause de la crise du Covid 
comme on pourrait l’imaginer mais 
plutôt en raison d’une décision gou-
vernementale de baisse drastique des 
tarifs de rachat de l’énergie, ainsi que 
de la flambée des taux et des coûts 
des matériaux. En 2023, de nouvelles 
conditions ont été mises en place par 
le gouvernement, plus avantageuses 
pour les producteurs d’énergies 

renouvelables, contribuant à relan-
cer toute une filière. Les équipes du 
Crédit Agricole du Nord Est ont en 
effet déjà identifié une vingtaine de 
projets. «  Cela ne nous était pas arrivé 
depuis très longtemps », souligne Fran-
çois Istasse, qui rappelle qu’il faut 
compter entre quatre et cinq ans en 
moyenne entre la détection du projet 
et la mise en fonctionnement effec-
tive de l’unité de méthanisation. Et 
dans ces délais, les équipes du crédit 
agricole du Grand Est se positionnent 
comme des partenaires privilégiés des 
agriculteurs, bien au-delà de la partie 
financement d’ailleurs, intervenant 
de la détection à la post-installation 
grâce à des études, des expertises et 
des outils d’accompagnement. 
Parfois décriée par des riverains ou 
des associations, la méthanisation 
séduit de plus en plus d’agriculteurs. 
Si les tarifs de rachat de l’énergie 
jouent un rôle fondamental dans la 
prise de décisions des porteurs de 
projets, d’autres arguments entrent en 
ligne de compte aujourd’hui. Source 
de revenus complémentaire, la vente 
d’énergie via la méthanisation repré-
sente ainsi un chiffre d’affaire sup-
plémentaire de 174 M€ sur la Ferme 

Nord-Est, expliquent les experts du 
Crédit Agricole. « Cela représente une 
augmentation du chiffre d’affaires de 
6%», souligne Christophe Boudes, 
successeur de François Istasse, amené 
à partir à la retraite fin mars. « C’est un 
peu comme si on avait créé l’équivalent 
de la filière luzerne par exemple ». 
Au-delà de l’aspect durable, de celui 
de la diversification et des revenus, il 
s’agit aussi pour certains agriculteurs 
de pérenniser leur exploitation et de 
se diriger vers une autonomie tant 
en engrais qu’en biocarburant par 
exemple. Des arguments qui plaident 
en faveur de la méthanisation, malgré 
un investissement financier non négli-
geable - prévoir entre 4 et 10 M€ selon 
la taille du projet - et une implication 
fort dans le suivi de l’activité. «Nous 
avons affaire à des agriculteurs impli-
qués et passionnés qui veulent s’inves-
tir dans une nouvelle activité», précise 
Christophe Boudes. Des agriculteurs 
qu’il va encore falloir convaincre en 
nombre pour atteindre les objectifs 
de la programmation pluriannuelle 
de l’énergie qui vise à multiplier par 
3,5 la production de biogaz d’ici 2030. 

Benjamin Busson 

Agriculture. Le Crédit Agricole du Nord Est a accompagné la réalisation de 93 projets de transition énergétique  ces dernières années.  

La méthanisation, une filière 
agricole à part entière

François Istasse, responsable Transition énergétique au Crédit Agricole du Nord-Est 
et son successeur Christophe Boudes. 
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SOLAIRE 

TRANSFERT
D’ÉNERGIE 

COOL ROOF UNE SOLUTION EFFICACE ET DURABLE

Grâce à un revêtement hautement réfléchissant, de couleur claire,  
COOL ROOF réduit la chaleur absorbée par les toitures.

Originaire des États-Unis, le concept « COOL ROOF »  
s’adapte à tous types de bâtiments :
• Zones d’activités (centres commerciaux, garages…)
• Bâtiments industriels (usines, entrepôts…)
• Bâtiments d’habitations

9 rue des Letis - 51430 Bezannes - 03 26 36 28 36 dsl-decoration.fr

RÉVOLUTIONNEZ VOS TOITURES avec un revêtement innovant en résines 
acryliques et siloxanes, conçu pour RAFRAÎCHIR VOS BÂTIMENTS 

TOUT EN PRÉSERVANT L’ENVIRONNEMENT !

COOL ROOFCOOL ROOF

OPTEZ POUR COOL ROOF ET ALLIEZ CONFORT, ÉCONOMIES 
ET ENGAGEMENT DURABLE DÈS MAINTENANT !

ÉCONOMIES ASSURÉES ENVIRONNEMENT PRÉSERVÉ

LES AVANTAGES POUR VOUS ET LA PLANÈTE

• Forte réduction de votre facture énergétique
• Retarde l’obsolescence de la climatisation
• Meilleure durée de vie de la toiture, entretien simplifié

• Réduction de l’empreinte carbone des bâtiments
• Réduction des gaz à effet de serre
• Réduction de l’effet « îlot de chaleur urbain »

AVANT

APRÈS

25°C

TEMPÉRATURE
 DE L’AIR

Tous engagés. Dans le cadre du 10e anniversaire de l’inscription 
de la Mission Coteaux, Maisons et Caves de Champagne, son 
équipe et ses partenaires prévoient un riche programme de 
rendez-vous réguliers tout au long de l’année 2025.  

Notre patrimoine est un 
moteur de développement
Il y a dix ans, la Champagne obtenait une 

reconnaissance historique : l’inscription 
de ses Coteaux, Maisons et Caves au 

Patrimoine mondial de l’UNESCO. Au-delà 
de la fierté collective, cette distinction a été 
un formidable levier pour l’attractivité de notre 
territoire.

Tourisme, viticulture, urbanisme, com-
merce : cette inscription a contribué à valoriser 
notre savoir-faire, à dynamiser l’offre cultu-
relle et patrimoniale, à renforcer l’image de 
la Champagne bien au-delà de nos frontières. 
Aujourd’hui, elle continue d’être un moteur 
pour les entreprises, les collectivités et tous 
ceux qui façonnent ce territoire au quotidien.

En 2025, nous allons célébrer cet anniver-
saire à travers une série d’événements, d’ini-
tiatives et de réflexions sur l’avenir menés par 
de nombreux acteurs socio-économiques 
engagés : entreprises connexes au champagne, 
Maisons & Vignerons, Ambassadeurs, acteurs 
du tourisme, artisans des savoir-faire…

Cette chronique dans votre hebdomadaire 
économique régional mettra en lumière celles 
et ceux qui bougent pour leur patrimoine, les 
projets structurants et les engagements qui 
font de la Champagne un modèle de déve-
loppement durable et équilibré.

Car un patrimoine reconnu est un patri-
moine vivant, qui crée de la valeur, attire et 
fédère. Je vous donne rendez-vous chaque 

mois dans ces colonnes pour découvrir com-
ment ces 10 ans de patrimoine mondial ins-
pirent l’avenir économique de notre région.

Dans quelques semaines, cet engagement 
prendra forme autour des 2èmes Assises de 
l’œnotourisme qui se dérouleront à Troyes 
et permettront de dresser un état des lieux  
complet !

Séverine Couvreur,
Présidente de la Mission Coteaux, Maisons 

et Caves de Champagne
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Technique française ou à l’améri-
caine, en ce qui concerne le lavage 
de vitres, chacun choisira celle qu’il 

préfère, pourvu d’aller rapidement et qu’il 
ne reste aucune trace. Sébastien Adlo� , 
chef multi-sites chez Lustral, 22 ans dans 
l’entreprise dont 14 comme responsable 
des laveurs de vitres, ne laisse aucun détail 
lui échapper, ni dans la posture, ni dans 
les gestes employés. « Nous intervenons 
en B to B, et spéci� quement dans le secteur 
du lavage de vitres, en journée. Les salariés 
doivent donc être irréprochables tant dans 
les process que dans leur attitude au sein 
de l’entreprise cliente », insiste-t-il. Pour 
cette première édition des Olympiades 
des métiers de la propreté, il est là pour 
évaluer les lycéens et lycéennes dans leur 
technique, mais aussi pour leur apporter 
des conseils et son regard de profession-
nel. « Je préfère dire aux élèves de prendre 
leur temps pour avoir un bon résultat plutôt 
qu’ils aillent vite et bâclent le travail. » Car 
dans les métiers de la propreté, tout est 
histoire de précision. 

UNE DIVERSITÉ DES MÉTIERS
Ce secteur invisibilisé pendant de 

nombreuses années est entré dans la 
lumière avec le covid mais il peine encore 
à briller aux yeux des plus jeunes. « On 
s’est aperçu que nos sociétés modernes 
avaient ce besoin d’hygiène et de propreté 
mais nous avons de réels problèmes de 
recrutement dans ce secteur », explique 
Pierre-Marie Pierrard (photo ci-contre), 
délégué régional au sein de la Fédération 

des entreprises de propreté et de Fare 
Propreté, le Fonds d’innovation. 

L’objectif de ces Olympiades est donc 
de montrer la diversité des métiers, de 
donner envie aux élèves d’intégrer cette 
� lière mais aussi de leur o� rir l’oppor-
tunité de trouver un stage ou même un 
emploi, un job dating ayant été orga-
nisé à l’issue de l’évènement. « Le lycée 
Europe est le seul de l’Académie 
de Reims à former au bac 
pro HPS, Hygiène Pro-
preté Stérilisation. 
Les élèves peuvent 
ensuite poursuivre 
avec un BTS Ser-
vices à l’environ-
nement », indique 
S o n i a  G e ra rd , 
Directrice délé-
guée aux forma-
tions profession-
nelles. Pour former 
au mieux les élèves, 
le lycée utilise le même 
matériel qu’en entreprise et 
a même reconstitué une chambre 
d’hôpital pour la partie agent de stérili-
sation en bloc hospitaliser, un certain 
nombre de stage s’e� ectuant au CHU de 
Reims. « Pour valider leur diplôme, nos 
élèves doivent valider 20 semaines de 
stages sur trois ans avec la rédaction d’un 
rapport », précise ainsi Nadia Makhlouti, 
responsable du bureau des entreprises 
au sein du lycée Europe. Si la formation 
est bien présente, l’enjeu pour la � lière 

est de trouver des jeunes motivés, « une 
grande partie ne continuant pas à l’issue 
de leur diplôme  ». Pourtant, « le métier 
d’agent de propreté sera le premier en 
tension en 2030 », a�  rme Pierre-Marie 
Pierrard. « L’idée est de cibler les jeunes, 
car la moyenne d’âge tous métiers confon-
dus est de 39 ans quand, dans le secteur 
de la propreté, elle est de 43 ans. »

DES PERSPÉCTIVES D'ÉVOLUTION 
DE CARRIÈRE

Pour Yves Gourlet, vice-président de 
la Fédération des entreprises de la pro-
preté du Grand Est, et également à la 
tête de l’entreprise AG Net (1 400 sala-
riés, 25 millions d’euros de chi� re d’af-
faires), la clé est de « montrer que c’est un 
métier important pour la société ». « Les 
métiers évoluent, nous nous dotons d’ou-
tils ergonomiques, de robots, surtout des 
laveuses et nous avons aussi une personne 
qui s’occupe des risques et des troubles 
musculo-squelettiques (TMS). » Surtout, 
le chef d’entreprise insiste sur l’évolu-
tion professionnelle, prenant d’ailleurs 
son propre exemple. « Tous les métiers 
sont ouverts, même si on commence à 
la base. On peut progresser très rapide-
ment. » Yves Gourlet insiste également 
sur la transformation des métiers de la 
propreté. « On ne fait plus intervenir les 

agents dès 5 heures du matin, cela 
nécessite aussi de préparer la 

prestation avec le client. 
Nous faisons vraiment 

du sur-mesure pour 
que le client aussi, 
adopte des bonnes 
pratiques. » Un 
cercle vertueux 
que s’e� orcent de 
mettre en place la 

plupart des entre-
prises de propreté, 

surtout celles ayant 
un lien direct avec les 

entreprises locales. « Le 
contact et le suivi avec le client 

est primordial. » Tout au long de 
l’année, le lycée Europe multiplie donc 
les événements pour mettre en valeur 
cette filière. Prochain rendez-vous, le 
salon Europrop du 25 au 27 mars, Porte 
de Versailles, à Paris, où tout au long des 
quelque 200 stands sont présentés les 
dernières innovations de ce secteur en 
constante évolution. 

Nastasia Desanti

Formation. Initiative conjointe entre l’éducation nationale et le monde de l’entreprise, 
les premières Olympiades des métiers de la propreté se sont déroulées au lycée Europe, à 
Reims, a� n de donner de la visibilité à une � lière encore mal aimée.  

Propreté : une � lière qui 
embauche à découvrir 
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Unesco
Chefs ! 4 saisons pour 
célébrer les 10 ans de 
l'inscription à l'Unesco 
À l’occasion des 10 ans de l’inscription des 
Coteaux, Maisons et Caves de Champagne 
sur la liste du patrimoine mondial en 2025, 
Arnaud Lallement, chef champenois aux 
3 étoiles Michelin et parrain de l’évènement 
invite les chefs de Champagne à participer aux 
célébrations pour sensibiliser les visiteurs à 
découvrir ce territoire exceptionnel.

UN PRODUIT PHARE PAR SAISON EN 2025 
À METTRE À LA CARTE DES DESSERTS
La règle est simple : il s’agira d’élaborer un « dessert 
signature » par saison pour célébrer les 10 ans.

• L’hiver, le choix du chef s’est arrêté sur le chocolat.

• Le printemps, la fraise sera reine.

• L’été, les fruits jaunes gorgés de soleil apporteront 
le rafraîchissement.

• L’automne, la gourmandise de la noisette clôturera 
l’aventure.

Les établissements participants auront la possibilité 
d’utiliser la charte graphique des 10 ans pour 
signaler le dessert signature dans les menus et de 
béné� cier d’une médiation en ligne sur l’inscription 
des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne pour 
former leur équipe. 

Bpifrance
 Lancement de la deuxième 
édition du concours 101 
femmes entrepreneures 
En amont de la journée internationale des droits 
des femmes, Aurore Berge, ministre de l'Égalité 
entre les femmes et les hommes et de la Lutte contre 
les discriminations lance la deuxième édition du 
concours « 101 femmes entrepreneures », organisé 
par Bpifrance. Le lancement se fera également en 
présence de Clara Chappaz, ministre déléguée 
chargée de l'intelligence arti� cielle et du numérique 
et de Nicolas Dufourcq, directeur général de 
Bpifrance. 

Actuellement, 39% des entreprises sont fondées 
par des femmes, mais elles ne représentent que 
12% des dirigeants de PME-ETI... Il est donc 
essentiel de susciter des vocations féminines pour 
l’entrepreneuriat, d’encourager et d’accompagner le 
développement des projets portés par des femmes. 

Les enjeux sont de rétablir une parité dans la 
gouvernance des entreprises et de promouvoir 
ainsi pleinement leur rôle dans le monde de 
l’entrepreneuriat... Les 101 lauréates sélectionnées à 
l’issue du processus de candidature qui prendra � n 
le 4 avril prochain devront toutes être accompagnées 
par au moins une structure d’appui à la création/
reprise d’entreprise. Les candidates doivent être au 
début de leur aventure entrepreneuriale : porteuses 
de projet, créatrices ou repreneuses d’une entreprise 
depuis moins de trois ans.

Pour candidater au concours, rendez-vous sur : 
101femmesentrepreneures.fr
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Les chefs des restaurants 
e t  é t a b l i s s e m e n t s 
intéressés doivent remplir 
le formulaire accessible via 
le QR Code ci-contre :  



-  P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E  -

matot-braine.fr6 ENTREPRISES DU 10 AU 16 MARS 2025 - N° 8115

La commission de surendette-
ment de la Marne, composée 
de sept membres (le préfet ou 

son représentant, un représentant des 
finances publiques, deux personnes 
représentant respectivement les éta-
blissements de crédit et les consom-
mateurs, un spécialiste en économie 
sociale et familiale, un juriste ainsi 
que le directeur départemental de la 
Banque de France ou son représentant) 
a dévoilé les statistiques de son enquête 
typologique pour l’année 2024. Mais les 
chiffres bruts, sans analyse, ne donne-
raient pas une bonne photographie du 
surendettement des ménages dans le 
département. Car si 1 401 dossiers de 

surendettement ont été déposés dans 
la Marne – soit une augmentation de 
8,2% par rapport à 2023 – « il y a une 
tendance à la baisse de l’ordre de 14,3% 
par rapport à l’année 2019, considérée 
comme année référence », précise Djilali 
Guerza, sous-préfet de Vitry-de-Fran-
çois et Président de la commission, 
dont il souligne la « grande célérité ». 
Cette hausse est toutefois moins mar-
quée qu’au niveau régional (+10,3%) 
ou national (+10,8%). « 2019 est choisie 
comme année de référence, car pendant 
deux ans, il y a eu une baisse substan-
tielle des dépôts de dossiers de suren-
dettement. Nous tendons à revenir à 
une année et une conjoncture plus clas-

sique », explique-t-il. Au total, l’encourt 
de dettes effacées dans le département 
en 2024, s’élève à 13 millions d’euros.

1 642 PERSONNES CONCERNÉES 
DANS LA MARNE

Est considéré en surendettement, 
une personne qui est « en impossibilité 
manifeste de rembourser ses dettes, de 
consommation, courantes ou immobi-
lières », indique Olivier Simon, directeur 
départemental de la Banque de France 
depuis janvier 2025. « La commission 
va alors analyser la situation en regar-
dant tout d’abord si elle est réellement 
caractérisée. Si tel est le cas, nous allons 
regarder le dossier et déterminer com-
ment aider la personne. Cela peut être 
en réaménageant les dettes par exemple, 
en réadaptant le taux ou la durée. Mais 
si la situation est irrémédiablement com-
promise, nous allons devoir faire en sorte 
d’apurer les dettes et de faire un redresse-
ment personnel. » 

Ainsi, dans la Marne, en 2024, les 
dossiers de surendettement concernent  
1 642 personnes, soit 299 dossiers de 
surendettement pour 100 000 habi-
tants, « davantage qu’un niveau régio-
nal (236) ou qu’au niveau national 
(245). » Depuis 2022, et la loi API (Acti-
vité professionnelle indépendante) 
la procédure est d’ailleurs ouverte 
aux entrepreneurs individuels, avec, 
comme premier contact le Tribunal de 
Commerce ou le Tribunal judiciaire 
s’il s’agit d’une profession libérale.  

« Les entrepreneurs individuels peuvent 
saisir ces tribunaux qui se prononceront 
sur la recevabilité du dossier en le trans-
mettant par la suite à la Commission 
de surendettement départementale », 
précise Valérie Corradi, Directrice de 
l’antenne économique de la Banque 
de France à Châlons-en-Champagne. 

30% DES DOSSIERS CONCERNENT 
UN EFFACEMENT DE DETTES

Un certain nombre de dossiers 
n’ont pas de capacité de rembour-
sement. 43% des surendettement 
gagnent en effet moins de 1 081€ par 
mois, 88% ont un patrimoine infé-
rieur à 2 000 € et 48% ont une capa-
cité de remboursement négative.  
« 30% des dossiers concernent donc un 
effacement total des dettes quand 70% 
concernent un remboursement sur un 
temps plus ou moins long », fait savoir 
Djilali Guerza. « On individualise les 
solutions à la réalité du déposant, c’est 
en quelque sorte du ‘‘cousu main’’ », 
affirme le Président de la commission 
de surendettement. Dans le détail, l’en-
quête typologique nous apprend que 
49% des personnes surendettées sont 
âgées entre 35 et 54 ans, que 20% d’entre 
elles sont des familles monoparentales 
et 25% divorcées ou séparées. 

Concernant leur situation profes-
sionnelle, 62% font partie de la caté-
gorie des employés ou des ouvriers, 
36% sont sans emploi. Autre chiffre 
rejoignant celui du faible patrimoine, 

75% des ménages surendettés sont 
locataires. « En moyenne, la dette par 
dossier s’élève à 18 257 euros contre  
19 728 euros au niveau national », pré-
cise Olivier Simon. « Souvent, cette situa-
tion intervient après un accident de la vie 
: divorce, deuil, perte d’emploi… » Ainsi, 
depuis quelques années, la commission 
estime que l’on est davantage sur du  
« surendettement passif », avec une dif-
ficulté à rembourser des crédits notam-
ment à cause de la hausse de l’inflation, 
que sur une multiplication de crédits 
sans solvabilité. Concernant le type de 
dettes, 73,9% sont des dettes financières 
(48 % de dettes à la consommation,  
26 % de dettes immobilières), 26 % des 
dettes de charges courants et autres 
dettes (pénales ou sociales) … Pour 
faire baisser ces chiffres, la Banque de 
France met en place depuis plusieurs 
années, des actions d’éducation finan-
cières. « Nous intervenons de plus en 
plus tôt auprès des jeunes publics pour 
faire de l’éducation budgétaire. Ce n’est 
pas quelque chose que l’on apprend à 
l’école mais c’est quelque chose que l’on 
hérite de ses parents », fait savoir Olivier 
Simon. L’année dernière, les équipes 
de la Banque de France de la Marne 
ont ainsi rencontré 1 400 personnes 
dont 800 élèves. La Banque de France 
met aussi à disposition un numéro 
unique pour tous types d’informations,  
le 34 14.  

Nastasia Desanti

Finances. La commission de surendettement de la Marne a dévoilé les chiffres dans le département, dans le cadre de sa réunion plénière 
et de son rapport d’activité 2024. Il en ressort une évolution de +8,2% du nombre de dossiers déposés par rapport à 2023.   

Surendettement dans la Marne, 
une hausse des dossiers déposés

Djilali Guerza, sous-préfet de Vitry-de-François et Président de la commission 
(premier plan) et Olivier Simon, Directeur départemental de la Banque de France (au 
centre) ont présenté l’enquête typologique 2024.
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La tendance est supérieure à 
celles observées au niveau 
régional (+10,3 %) et national  

(+ 10,8 %). Cinq millions d’euros de 
dettes (23% du montant total des dos-
siers clos) ont été effacés, contre 8 
millions d’euros en 2023. Le montant 
moyen de cet encours est de 16 757 
euros. « À cause d’une grande précarité, 
de fragilités sociales prégnantes et d’un 
manque de capacité financière dûe à 
des ressources très souvent insuffisantes 
et trop limitées, environ 1 081 euros de 
moyenne mensuelle, ce territoire est 
vraiment très impacté par le surendet-
tement, d’autant que les ménages ou les 
personnes seules ont dû faire face au choc 
inflationniste, notamment dans l’ali-
mentaire et l’énergie », résume François 
Marbaix, le directeur local de la Banque 
de France.

Ici, le surendettement recouvre trois 

types de situation. Primo, celle des 
ménages confrontés à des fragilités 
structurelles et à des problématiques 
individuelles (familales, sociales et 
économiques). Secondo, des foyers aux 

ressources limitées et dont l’équilibre 
budgétaire peut être remis en cause par 
des causes externes ou des évènements 
imprévus comme la perte d’emploi, une 
séparation, un problème de santé ou la 

montée des prix.
Enfin, le surendettement actif qui 

concerne des ménages ayant un com-
portement budgétaire imprudent 
ou non maîtrisé au niveau de leur 
consommation. « La typologie des per-
sonnes surendettées n’a guère changé. 
On a à faire des profils plutôt standards 
par rapport à ce qu’on peut constater 
au niveau national.» Il est à noter que, 
dans les Ardennes, il s’agit d’une majo-
rité de primo-dépôts dont 68 % n’avaient 
jamais eu affaire au surendettement.

Toutefois, l’endettement contracté 
par l’ensemble des ménages suren-
dettés s’établit à 16,8 millions d’euros, 
autrement dit, une réduction très carac-
téristique de 24,5 % sur un an (moins 
27,5 % depuis 2029). Il se répartit de la 
façon suivante  : 76 % résultent de dettes 
financières, 12,2 % de charges courantes 
et 11,8 % d’autres dettes principalement 

familiales. L’endettement médian glo-
bal s’élève à 15 996 euros (17 845 dans 
le Grand Est et 18 087 euros en France 
métropolitaine). C’est le plus faible de 
la région. 65% des déposants ont entre 
25 et 54 ans, 76 % sont des locataires et 
la majorité font partie de la population 
active puisque 70 % d’entre eux ont un 
contrat de travail mais pas forcément à 
temps plein. 30 % sont en CDI et 30 % en 
recherche d’emploi. Le surendettement 
concerne aussi un taux de pensionnés 
de 22%. Face à ce problème, la Banque 
de France qui anime un conseil dépar-
temental de l’inclusion financière(C-
DIF) essaie d’accompagner les ménages 
les plus fragiles en faisant connaître les 
dispositifs d’inclusion financière et 
cibler au mieux les préoccupations et 
les attentes des ménages touchés.

Pascal Remy

Finances. Dans les Ardennes, le nombre de dossiers déposés auprès de la commission de surendettement départemental s’est 
élevé à 641, soit une progression de 12,5 % par rapport à 2023.       

Ardennes : le surendettement touche 
746 personnes 

PR

François Marbaix et son adjointe, Salma Azzioui.
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Grâce à la convention du 
Fonds Commun pour 
la rénovation de l’ha-

bitat ancien dans les Ardennes, 
alimenté par la Région Grand 
Est, le conseil départemental, 

et cinq communautés de com-
munes mise en place depuis 
2024 sur le territoire arden-
nais, les propriétaires privés 
ont la possibilité d’engager 
des travaux de rénovation de 

façades en pierre, briques 
ou pan de bois et de toiture 
sur leur résidence principale 
ou secondaire. Ainsi, depuis 
quelques années, les villages 
ardennais opèrent une mue qui 
souligne leur attractivité grâce 
au dispositif de financement 
Reconquête du patrimoine 
bâti public et privé (spécifique 
aux Ardennes dans le cadre du 
Pacte Ardennes).

Ce fonds permet aux pro-
priétaires, sans condition 
de ressources, de bénéfi-
cier d’une aide à hauteur de  
50 % (jusqu’à 4 000 euros 
par façade) pour les travaux 
de rénovation de façades 
anciennes mais aussi 50 % 
(jusqu’à 32,50 euros/m2) pour 
les travaux de restauration des 
murs et murets traditionnels. 
Principe également applicable 
pour les collectivités locales 
désirant réhabiliter leur bâti 
communal (mairie, église, 
logements, lavoir…). Suite à 
cette convention à laquelle 

s'associe la Fondation du 
Patrimoine, un courrier a pu 
être adressé aux particuliers et 
aux maires disposant de bâti-
ment potentiellement éligibles 
à ce dispositif et présentant un 
caractère particulier afin de les 
inciter à franchir le pas en vue 
d’une réhabilitation financiè-
rement accompagnée jusqu'à 
80% par la Région Grand Est. 
Enfin, dispositif unique en 
France, les bâtiments éligibles 
à la Fondation du Patrimoine 
bénéficient d’une aide de 20 % 
supplémentaires sur leurs tra-
vaux, travaux 100 % déductibles 
des impôts.

RECONQUÊTE  
ET VALORISATION  
DU PATRIMOINE

Avant de signer cette conven-
tion et après la remise par la 
délégation locale de la Fonda-
tion du Patrimoine de plaques 
d’honneur à cinq particuliers 
pour être apposées à leurs 
demeures (*), Franck Leroy a 

rappelé la volonté du Grand 
Est de se projeter dans l’avenir 
en respectant, préservant et 
améliorant le patrimoine bâti 
et naturel de ce qui fait l’âme 
et la richesse des villes et vil-
lages. « En sécurisant ce type 
d’investissements, nous vou-
lons changer l’image de marque 
des Ardennes en valorisant ses 
atouts tout en donnant du tra-
vail aux artisans du bâtiment. » 

Les élus régionaux ont d’ail-
leurs voté une subvention de 
318 000 euros pour 26 dossiers 
aidés : 9 de déconstruction de 
bâtiments privés et 17 de res-
tauration de bâtis publics sur 
l’ensemble du département 
des Ardennes. Avant cela, 
141 dossiers avaient été sou-
tenus dans les territoires de 
l’Argonne Ardennaise, le Pays 
Rethélois, les Crêtes Préarden-
naises, la Thiérache, Vallées et 
Plateau, Ardenne Métropole et 
les Portes du Luxembourg.

Au total, depuis le lancement 
du dispositif, ce sont près de 8,5 

millions qui auront été enga-
gés dans ce domaine dans le 
Grand Est. Dont 800 000 euros 
en 2024 pour l’amélioration 
du cadre de vie et des services 
de proximité et 1,4 M€ de sou-
tien aux centralités rurales et 
urbaines mobilisés par la com-
mission « Territoires ». En 2022 
par exemple, la rénovation 
du marché couvert de Sedan 
a bénéficié d’une aide de  
500 000 euros.

Noël Bourgeois, président 
du Conseil départemental, 
qui a pour sa part engagé  
993 600 euros en six ans dans 
cette action a ajouté qu’« en 
entretenant le patrimoine, on 
valorise aussi l’attractivité tou-
ristique du territoire en facili-
tant, grâce au bouche à oreille, 
la durée des séjours».

Pascal Remy

(*) En 2024, 27 propriétaires 
ardennais ont aussi reçu le label 
de la Fondation du Patrimoine.

Patrimoine. Depuis 2022, grâce au Pacte Ardennes et au travail de la commission « Territoires » du Conseil régional, 718 projets de 
rénovation des bâtis publics et privés ont été accompagnés dans les Ardennes. 

Valoriser le patrimoine bâti  
pour améliorer le cadre de vie

Des plaques d’honneur ont été remises à cinq particuliers ayant 
décidé de faire appel aux aides financières qui leur ont été attribuées 
pour rénover leurs demeures.

PR

Financement exceptionnel à 

0,99 %(1)

sur 36 mois  
valable sur toute la gamme en stock.

Hugues Baclet - Tél. : 06 30 52 12 72
Covi Camions et Bus - Châlons-En-Champagne
Z.I Saint-Martin-sur-le-Pré - 52, rue des Dats 
51520 SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRÉ

Cédric Juhentet - Tél. : 06 89 87 37 98
Covi Camions et Bus - Reims
Z.I de la Pompelle - 11, rue du Val Clair
51100 Reims

Nicolas Mazauric - Tél. : 07 85 08 40 47
Covi Ardennes
Parc d’activités Écovert - Rue des 4 Poiriers 
08440 VIVIER-AU-COURT

Daily en stock : à ce taux-là,  
c’est presque cadeau !
Faites-vite, cette offre est éligible dans la limite des stocks disponibles !
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Depuis quelques mois, le 
secteur du luxe est pris 
dans une spirale négative. 

LVMH, le groupe fondé et dirigé 
par Bernard Arnault, Kering, celui 
de la famille Pinault, et d’autres flo-
rissantes entreprises voient leurs 

ventes baisser par à-coups et la 
valeur de leurs actions chahutées. 
Deux sociétés françaises majeures 
semblent échapper à cette crise. 

D’un côté, L’Oréal résiste à la 
morosité ambiante. La société de 
produits de beauté et de parfums, 

couvée par la famille Schueller-Bet-
tencourt-Meyers, affiche pour 2024 
un chiffre d’affaires en croissant de 
5,6 %, à 43,48 milliards d’euros, et 
un bénéfice de 6,4 milliards d’eu-
ros, en hausse de 3,6 %.

Le groupe est présent depuis 
longtemps sur deux marchés, grand 
public et luxe. Quand l’un stagne, 
l’autre lui permet de poursuivre sa 
progression. En ce moment, le luxe 
est en retrait, dans un contexte d’in-
certitudes et d’inflation, mais celui 
des produits de beauté continue 
d’attirer davantage de consomma-
teurs. L’Aisne y trouve son compte, 
puisqu’elle abrite 2 des 11 usines du 
groupe dans l’Hexagone, une dans 
chacun des deux domaines.

PRÉSENCE ACCRUE  
DANS L’AISNE

Il y a 60 ans, L’Oréal a d’abord 
investi dans un établissement 
de production d’aérosols, puis, 
20 ans plus tard, dans un autre 
pour les parfums. Les deux sont à 
Gauchy, dans l’agglomération de 
Saint-Quentin. La première usine, 
la Soprocos (Société de produits 

cosmétiques), est depuis le début 
vouée aux laques pour cheveux et 
autres produits utilisés en pulvé-
risation, comme les déodorants. 
Avec d’innombrables références et 
une productivité exemplaire, cet 
établissement est un des piliers du 
groupe dans une région, les Hauts-
de-France, qui compte également 
des usines dans le Nord (Caudry) 
et l’Oise (Lassigny) et une formi-
dable plateforme logistique dans 
la Somme (Roye). Il va bénéficier 
d’un sérieux agrandissement, avec 
un nouveau bâtiment de près de 
3 000 m². Celui-ci accueillera une 
production complémentaire de 
« produits crémeux », offrant une 
diversification au site. 

L’autre usine, Fapagau (Fabrique 
de parfums de Gauchy), dont 
le nom dit l’activité, sort à une 
cadence impressionnante des fla-
cons pour la division « Luxe » de 
L’Oréal, qui ne regroupe pas moins 
de 23 marques, telles Lancôme, 
Yves Saint-Laurent, Armani, etc. 
Il n’y a pas de projet immédiat 
d’extension. À noter cependant que 
L’Oréal vient de confier au groupe 

de logistique Blondel, dont le siège 
est à Saint-Quentin, l’expédition de 
ses commandes à ses clients étran-
gers en Europe, Afrique et Moyen-
Orient. Toutefois, l’entreprise axo-
naise y procèdera à partir de son 
site ultra-sécurisé de Chalon-sur-
Saône. 

HERMÈS FIDÈLE AUX ARDENNES
L’autre groupe qui arrive à sau-

ter sans mal la crise, c’est Hermès. 
Ce symbole mondial de la maro-
quinerie de luxe, complétée au fil 
du temps par 15 autres « métiers 
», continue de battre des records 
de ventes, même si le rythme s’est 
un petit peu ralenti depuis 2 ans. 
C’est une bonne nouvelle pour les 
Ardennais. La société gérée par Axel 
Dumas reste fidèle au département 
choisi pour y développer des ate-
liers de maroquinerie. Après celui 
de Bogny-sur-Meuse en 2004, un 
2e a été inauguré en 2023 à Tournes 
et un 3e, encore plus imposant, est 
en construction à Charleville-Mé-
zières, avec 300 emplois à la clé. 

Florent Leclercq

Logistique. L’Oréal vient de confier au groupe de logistique Blondel, dont le siège est situé à Saint-Quentin, l’expédition de 
ses commandes à ses clients étrangers en Europe, Afrique et Moyen-Orient.  

L’Oréal résiste à la crise du luxe  
et investit dans l’Aisne 

Artisanat
Le rendez-vous de l’Habitat by 
Capeb à Troyes    

Organisé par la CAPEB et le CNATP sur trois jours, le 
salon offre aux artisans et aux professionnels du bâtiment 
l’occasion de rencontrer le grand public. Tous les corps 
de métier seront présents à l’espace Argence avec des 
démonstrations, un espace conseil dédié aux aides et aux 
financements possibles. Le salon prévoit aussi la mise en 
valeur d’un invité d’exception, le Coq by Capeb. Réalisé par 
des artisans de la CAPEB avec des matériaux utilisés dans le 
bâtiment, le Coq qui représente le savoir-faire des artisans. Il 
a été exposé à l’Élysée en octobre dernier avant de se poser à 
Argence pour le salon. 

Pratique : vendredi 14 mars de 14 h à 20 h, samedi 15 mars 
de 10 h à 20 h, dimanche 16 mars de 10 h à 18 h. Espace 
Argence à Troyes, entrée gratuite.

Viticulture
Les 4èmes Rencontres 
économiques et sociétales 
du Club des Entrepreneurs 
Champenois    

Club des Entrepreneurs Champenois organise, en partenariat 
avec le groupe Terroirs & Vignerons de Champagne (TEVC), 
la 4ème édition des Rencontres économiques et sociétales, 
le jeudi 13 mars dans les locaux du Champagne Nicolas 
Feuillatte (51). Cet événement s’articulera autour d’un 

thème au cœur des transformations actuelles : l’intelligence 
artificielle et son impact sur les entreprises connexes de la 
filière Champagne.

La première édition de 2025 des Rencontres Economiques 
et Sociétales du Club des Entrepreneurs Champenois 
sera consacrée à un thème d’actualité brûlante : l’IA.  
« C’est vraiment une excellente occasion de s’emparer voire 
démystifier un sujet dont tout le monde parle sans toujours 
savoir quel sera l’impact sur nos entreprises », indique Franck 
Mazy, président du Club des Entrepreneurs Champenois.

« Grâce à l’intervention de Younes Belkharraf, un expert du 
sujet et entrepreneur, nous allons pouvoir mieux comprendre 
les transformations à venir et échanger sur les enjeux qui nous 
concernent au premier chef que ce soit au plan économique et 
sociétal ». Sous la thématique « L’Intelligence Artificielle au 
service des entreprises champenoises : enjeux économiques 
et sociétaux », cette conférence sera animée par Younes 
Belkharraf, co-fondateur de Studeria, un cabinet de conseil et 
de formation en IA basé à Paris et fondateur de La Dinguerie, 
un centre de formation des apprentis en IA et NoCode, situé 
à Reims..

4e Rencontres Économiques et Sociétales du Club des 
Entrepreneurs Champenois : Jeudi 13 mars 2025 à 18h; 
Champagne Nicolas Feuillatte (Salle Exploration) CD 
40A 51530 Chouilly; Attention : nombre de places limité – 
Gratuit

Inscription obligatoire par mail à : nathalie@
clubdesentrepreneurschampenois.fr

Champagne
L’UMC formule une  
“ recommandation patronale ”  

Alors que des accords avaient été trouvés entre les 
partenaires sociaux du champagne en 2023 concernant 
la revalorisation des salaires (+ 5,8 %) et en 2024 (+ 4 %), 

ces derniers ne sont pas parvenus à s’entendre sur la 
revalorisation du barème de salaires minima pour 2025 
« en dépit de plusieurs réunions de négociation », précise 
l’Union des Maisons de Champagne dans un communiqué 
en date du 5 mars 2025. Lors d’une réunion organisée 
le 6 février dernier (la première ayant été ajournée en 
raison d’une manifestation d’élus syndicaux et de salariés 
devant les locaux de l’UMC, rendant« les conditions d’un 
échange audible et serein matériellement impossibles »), 
les syndicats ont exprimé leurs revendications et les 
employeurs ont émis une première proposition, rappelant  
« un contexte économique dont les principaux indicateurs 
ont été rappels ». Lors d’une deuxième réunion organisée 
le 20 février, une nouvelle proposition des employeurs 
de + 1,5 % au 1er janvier 2025 a été formulée que la CGC, 
seul syndicat présent en séance, a déclaré  accepter.  
 
« Le Président de la Commission Tripartite a jugé utile 
de répercuter sa proposition aux autres organisations 
syndicales absentes en leur demandant de faire connaitre 
leur réponse sous une semaine », poursuit l’UMC. Dans ce 
délai, l’organisation FO a indiqué qu’elle serait signataire 
sous la double condition :

• que la prime de vacances de 722,04 € (en 2024) versée en 
juillet à chaque salarié soit revalorisée d’un pourcentage 
sensiblement supérieur ;

• qu’une nouvelle réunion de la Commission Tripartite 
soit régulièrement convoquée.

Selon l’Union des maisons de Champagne, « dans la 
volonté de parvenir à un accord (au moins avec la CGC et 
FO), les employeurs ont accepté ces nouvelles demandes 
et convoqué une nouvelle réunion au 3 mars. Toutes les 
organisations syndicales représentatives y étaient présentes. 
De nouveaux échanges ont eu lieu : la CGC a renouvelé 
son accord et, contre toute attente, FO s’est déclarée non-
signataire ». Une situation qui a fait réagir l’UMC en ce 
sens : « En l’absence d’accord valable, l’UMC a formulé une 
recommandation patronale de + 1,1 % au 1er mars 2025 
pour que les salariés ne soient pas victimes de cette situation 
de blocage dont la conséquence aurait été une absence 
totale de revalorisation du barème de salaires Tripartite ».
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La société de produits de beauté et de parfums, couvée par la famille Schueller-
Bettencourt-Meyers, affiche pour 2024 un chiffre d’affaires en croissant de 5,6 %, à 
43,48 milliards d’euros.
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Dans son mot d’accueil de la 
conférence annuelle orga-
nisée par Les Informés du 

Grand Reims*, Magali Grandfils, direc-
trice du campus rémois de NEOMA 
BS, soulignait combien la recherche 
de sens, dans l’activité professionnelle, 
était aujourd’hui une quête partagée 
par le plus grand nombre, et notam-

ment par les étudiants au seuil de leur 
entrée dans la vie active.

Ceux – étudiants ou acteurs confir-
més du monde économique – qui ont 
assisté au one women show de Valérie 
Marie, invitée de la quatrième édition 
de la conférence annuelle des Infor-
més du Grand Reims, ont pu juger sur 
pièce que cette quête de sens n’est 

pas qu’un vain concept. Encore faut-il 
faire preuve d’une sacrée pugnacité 
pour parvenir à cette fin. 

Avec talent et humour, dans une 
conférence-spectacle mêlant sto-
rytelling et performance musicale, 
Valérie Marie met en scène l’histoire 
de sa vie, concentré du parcours semé 
d’embûches qu’elle a dû emprunter 
pour arriver à bon port, et vivre enfin 
pleinement ce à quoi elle aspirait.

CAPITALISER SUR L’EXPÉRIENCE 
PROFESSIONNELLE

C’est l’histoire d’une petite fille 
issue d’un milieu très modeste qui 
rêve dès sa prime enfance de devenir 
pianiste compositrice de musique 
de film. Pas moins. Mais qui devra 
attendre l’adolescence pour pendre 
enfin des cours de musique et 
apprendre à jouer du piano. Avant 
de faire de brillantes études de 
commerce, sous la pression fami-
liale, et d’entamer une non moins 
brillante carrière (en abandonnant 
musique et piano) dans le marketing 
et la communication. Sans plus d’en-
thousiasme que cela. Mais dans des 

circonstances fortuites que l’on ne 
racontera pas ici, son rêve d’enfant, 
mis 20 ans sous l’éteignoir, s’impose 
soudain à elle comme une nécessité 
vitale. Devenir pianiste compositrice 
de musique de film ; (re)prendre son 
destin en main ; changer de vie…

Elle capitalise sur son expérience 
professionnelle ; s’adapte à l’envi-
ronnement (notamment les réseaux 
sociaux) ; met tout en œuvre pour 
sortir du lot ; fait preuve d’une 
audace dont elle ne se soupçonnait 
pas capable ; accueille les ‘‘hauts’’ 
avec espoir et encaisse les ‘‘bas’’ 
avec courage. Jusqu’à la presque 
rupture à défaut de réussir vrai-
ment. Jusqu’à un concours de cir-
constance exceptionnel – bref, un 
coup de chance –que l’on ne racon-
tera pas davantage ici (mais que l’on 
trouvera aisément sur le Net), qui 
sera le déclencheur du processus 
qui va lui permettre enfin de réa-
liser ses ambitions de petite fille. 
Aujourd’hui pianiste, compositrice, 
conférencière, Valérie Marie vit sa 
passion à plein temps, et vit de sa 
passion.

AUDACE ET PERSÉVÉRANCE
La morale de l’histoire se résume 

dans le pitch de cette… conférence 
un brin concertante : ‘‘réenchanter 
son travail - quand passion, audace 
et persévérance rendent l’impos-
sible accessible’’. Attention : Valérie 
Marie ne cache pas la complexité de 
l’entreprise, la difficulté de la méta-
morphose. À quoi il faut ajouter 
l’indispensable (?) facteur chance.  
« La chance existe, c’est vrai. Elle fait 
partie du parcours. Encore faut-il 
savoir la créer », assure l’intéressée 
qui ajoute, parlant désormais d’ex-
périence : « Pour ce que j’en sais, cela 
vaut le coup. » A bons entendeurs…

Jacques rivière

*Collectif de 5 réseaux du territoire 
rémois (DCF Reims, NEOMA Reims 
Conseil, Pollen, Réseau Entreprendre 
Champagne-Ardenne, Set Up), Les 
Informés du Grand Reims s’associent 
pour proposer chaque année une 
conférence qui réunit entrepreneurs 
et acteurs locaux autour d’une thé-
matique du monde de demain.

Conférence. C’est une conférence annuelle sortant des sentiers battus que Les Informés du Grand Reims ont proposé en ce début mars. 
En guest star, Valérie Marie, dont le parcours étonnant a valeur d’exemple pour qui croit en son étoile. 

Valérie Marie : vivre avec passion 
pour vivre de sa passion

Valérie Marie a séduit le nombreux public de l’amphithéâtre de NEOMA BS.

JR

CITROËN REIMS  - 6 rue Lena Bernstein, 51100 Reims - 03 26 50 67 67
CITROËN ÉPERNAY  - Rue de Reims, 51530 Dizy - 03 26 55 58 11
CITROËN CHARLEVILLE  - ZAC de La Croisette, 08000 Charleville-Mézières - 03 24 56 86 40

NOUVEAU CITROËN C3 AIRCROSS

DISPONIBLE DÈS MAINTENANT 
EN CONCESSION À L’ESSAI 
ET À LA COMMANDE ! 

Au quotidien prenez les transports en commun. #SeDéplacerMoinsPolluer

PORTES OUVERTES DU 14 AU 16 MARS 
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Le pont Croncels qui relie 
les quartiers du Faubourg 
Croncels au centre de 

Troyes revit 150 ans après sa 
construction. Construit pour 
accueillir la ligne de chemin de 
fer de Troyes à Bar-sur-Seine, 
il est l’emblème du dévelop-
pement industriel de la cité 
Tricasse. La fréquentation et 
les nombreux passages de 
véhicules ont eu raison de sa 
solidité. Une inspection détail-
lée réalisée en 2015 a révélé la 
nécessité de le reconstruire 
entièrement. 

D’abord fermé aux véhi-
cules de plus de 3,5 tonnes 
en 2016, il a été complète-
ment démoli de janvier à mai 
2024. Un chantier de longue 

haleine sur une artère fré-
quentée de la ville. Pour 
assurer un minimum de tra-
fic, un pont provisoire avec 
une voie d’entrée de ville 
ouverte à la circulation et un 
accès piéton ont été installés 
le temps des travaux.

Pendant l’été, 12 convois 
exceptionnels se sont relayés 
jour et nuit pour acheminer 
les 46 poutres d’acier de 300 
tonnes sur le site et les ins-
taller. Financés par Troyes 
Champagne Métropole, les 
travaux de 4,57 millions 
d’euros ont bénéficié d’une 
dotation de soutien à l’inves-
tissement de 702 000 €.

Marie Béatrice Padirac

Travaux. L’ouvrage construit en 1874 à Troyes a subi un an de cure de jouvence sécuritaire. 

Le Pont Croncels retrouve ses voies

Le pont Croncels à Troyes, avant...

Les entreprises auboises ont 
pris le pouls de l’économie 
lors  des  rendez-vous de 

conjoncture organisés conjoin-
tement par la Banque de France, 
la Chambre de commerce et d’in-
dustrie de l’Aube et l’Ordre natio-
nal des experts-comptables. Côté 
bonne nouvelle, la baisse des taux 
directeurs qui devraient se main-
tenir à un 2,5 %. « Nous avons fait 
l’essentiel du chemin et aujourd’hui, 
nous sommes dans la normalisa-
tion », mentionne Alan Piat, direc-
teur de la Banque de France dans 
l’Aube qui précise que, même s’il y 
a un ralentissement de l’économie, 
il n’y aura pas de récession.

60 % des entreprises connaissent 
en effet des difficultés de recrute-

ment et pour autant, le taux chô-
mage devrait atteindre 8 % et se 
stabiliser : « C’est insatisfaisant, 
mais comparé à 40 ans en arrière, 
c’est relativement faible. Nous ne 
détruisons pas l’emploi. Sur ces dix 
dernières années, plus d’un million 
d’emplois ont été créés ». Concer-
nant les défaillances, 4 354 entre-
prises sont passées par le Tribunal 
de commerce qui, dans l’Aube, a 
pris des mesures préventives en 
contactant les entreprises en diffi-
culté. Parmi les secteurs fragilisés, 
la construction affiche un repli de 
-4,7 % pour la maçonnerie, les acti-
vités touristiques, l’hôtellerie et la 
restauration sont aussi concernés. 
Les Jeux Olympiques n’ont, en effet, 
pas compensé le ralentissement. Si 

certaines activités comme les phar-
macies augmentent leur chiffre par 
le biais de médicaments dont la dis-
tribution était auparavant réservée 
aux établissements de santé, leurs 
marges sont attaquées. « Notre 
vrai sujet d’attention, en réalité, 
c’est plutôt vérifier que les marges 
suivent, vérifier que les trésoreries 
sont là », explique Virginie Vellut 
représentant le Conseil national 
de l’Ordre des experts-comptables.  
« Nous sortons de très bons bilans. 
Il y a des situations très différentes 
d’une entreprise à l’autre et qui 
sont souvent liées à son histoire », 
évoquant des réserves financières 
qui permettent d’absorber et d’af-
fronter les récents chocs subits de 
façon répétée. 

D’ailleurs, 43 % des répondants 
à l’enquête CCI sont inquiets de 
l’évolution de leur chiffre d’af-
faires. Sylvain Convers, président 
de la CCI de Troyes et de l’Aube, 
confirme que la baisse des marges 
brutes et du niveau de trésorerie 
affecte « un quart des entreprises 
qui estiment avoir des difficultés 
d’obtention de financement pour 
leur projet d’expansion ». 

L’EMPLOI ET SES PISTES
Si 75 % des entreprises ont 

maintenu leurs effectifs pour évi-
ter les difficultés de recrutement 
au moment de la reprise, 16 % 
les ont baissés. « Nous avons un 
ralentissement économique, mais 
ne détruisons pas autant d’emplois 
que cela  », poursuit-il, rappelant 
lui aussi  que plus d’un million 
d’emplois ont été créés sur ces 10 

dernières années, à l’image de ceux 
du CNPE de Nogent.

Invitée à la conférence, la cen-
trale de Nogent-sur-Seine est le pre-
mier employeur du département. 
Fabienne Laure, chef de mission 
ancrage territorial de la Centrale, 
a présenté les perspectives écono-
miques d’un site qui emploie 1 800 
emplois directs et induits en vitesse 
de croisière avec 500 partenaires 
industriels dont 95 % se situent 
dans un périmètre de moins de  
50 km. La centrale passe à 3 500 per-
sonnes lors d’un arrêt de tranche. 
« C’est une ville dans la ville et qui 
grossit. Nous devons être organisés 
et travailler avec les territoires », car 
530 emplois sont induits et liés à 
la consommation des ménages.  
« Les familles de nos collabora-
teurs représentent 5 000 personnes,  
80 % sont Aubois ». En 2024, la cen-
trale a recruté 37 salariés en local 
et accueilli 31 alternants. « Notre 
politique est d’embaucher nos alter-
nants. Si ce n’est pas sur la centrale 
de Nogent, c’est sur un autre site ». 

L’ACCÈS AUX MARCHÉS CNPE 
DES PRESTATAIRES 

La politique industrielle du CNPE 
de Nogent repose sur 4 piliers avec 
le « faire ou faire faire », la politique 
d’achat, la segmentation des activi-
tés selon des référentiels de com-
pétences et la relation partenariale 
avec le GIMEST, le Groupement des 
industriels de maintenance Est qui 
compte 120 entreprises. 70 millions 
euros ont été investis en 2024 pour 
améliorer la performance de la 
centrale, avec une enveloppe pour 

les achats locaux représentant 27,5 
millions, de quoi alimenter les car-
nets de commande d’entreprises 
locales. Les achats locaux étant 
propres à la centrale de Nogent, 
Fabienne Laure veille « à ce qu’il y 
ait un prestataire local sur le péri-
mètre des départements autour de 
la centrale dans les appels d’offres. » 
David Meneghini, responsable de 
la politique industrielle et de la 
relation fournisseur, a présenté 
les modalités d’accès aux mar-
chés pour travailler à la centrale 
de Nogent certes, mais également 
avec les centrales de proximité. 

Si la qualification EDF ou CEFRI 
avec idéalement une certifica-
tion IS 19443, 14001 ou MASE est 
requise pour accéder à la titularisa-
tion d’un marché, la sous-traitance 
de rang 1 ou 2 via un titulaire est 
plus accessible (à l’exception des 
travaux sous rayonnement ioni-
sant). « Cela vaut le coup de s’in-
vestir », explique Fabienne Laure. 
La programmation de l’arrêt de 
tranche VD4, prolongeant l’auto-
risation d’exploitation de 10 ans, 
doit permettre d’embaucher 500 
personnes sur dix ans à raison de 
50 par an et dont 15 sont réservés 
aux partenaires industriels. 

Quant à la candidature de Nogent 
pour la construction de deux nou-
veaux EPR2, elle génèrera 10 000 
emplois avec de nombreux besoins 
en génie civil et une volonté de 
sourcer 30 à 40 % en local. De quoi 
envisager l’avenir plus sereinement 
dans un contexte encore tendu.

Marie Béatrice Padirac

Conjoncture. Face à un contexte morose des données de conjoncture, le CPNE de Nogent-sur-Seine redonne de l’espoir aux 
entreprises.  

La sous-traitance à la centrale de 
Nogent comme enjeu stratégique

Les marchés de prestataires de la Centrale de Nogent présentés aux entreprises.
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Le pont Croncels à Troyes, après.
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La Bourse

Banque Populaire accompagne chaque jour 200 créations d’entreprises* partout en France.

*Source BPCE. Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127.  ■ Crédit photo : Pedro Nóbrega ■  

La plus belle des réussites,
c’est celle qui rayonne.

En 2023, dans le secteur privé, le revenu salarial moyen des 
femmes est inférieur de 22,2 % à celui des hommes. Cet écart 
s’explique en partie par le moindre volume de travail annuel 
des femmes, qui sont à la fois moins souvent en emploi au cours 
de l’année, et davantage à temps partiel. Cependant, même à 
temps de travail identique, le salaire moyen des femmes est 
inférieur à celui des hommes de 14,2 %. Depuis 1995, les inéga-
lités de revenu salarial se sont réduites d’un tiers : la diminution 
des écarts de volume de travail d’une part, celle des écarts de 
salaire en équivalent temps plein d’autre part, ont contribué de 
concert à cette baisse, qui s’est intensi� ée depuis 2019. (INSEE)

Les di� érences de salaires s’expliquent également par la répar-
tition genrée des professions : les femmes n’occupent pas les 
mêmes emplois et ne travaillent pas dans les mêmes secteurs que 
les hommes, et accèdent moins aux postes les plus rémunérateurs. 
En 2023, les femmes représentent 42 % des postes salariés du privé 
en équivalent temps plein, mais seulement 24 % des 1 % des postes 
les plus rémunérés. Pour le même emploi exercé dans le même éta-
blissement, l’écart de salaire net en équivalent temps plein se réduit 
à 3,8 %. Les écarts de revenu salarial entre femmes et hommes sont 
encore plus marqués entre parents : les mères ont des temps de tra-
vail mais aussi des salaires nettement inférieurs aux pères. (INSEE)

Sur un an, selon l’estimation provisoire réalisée en � n de mois, 
les prix à la consommation augmenteraient de 0,8 % en février 
2025, après +1,7 % en janvier. Pour la première fois depuis février 
2021, le glissement annuel serait en deçà de 1 %. Le net ralen-
tissement des prix s’expliquerait par un fort repli des prix de 
l’énergie : les prix de l’électricité baisseraient nettement sur un 
mois alors qu’ils augmentaient fortement en février 2024. Sur 
un an, les prix des services ralentiraient. Les prix des produits 
manufacturés et du tabac ralentiraient aussi mais dans une 
moindre mesure, tandis que ceux de l’alimentation accélére-
raient légèrement. (INSEE)

COTATIONS AU 06/03/25
Variation sur la semaine

DONNÉES TRANSMISES PAR LA CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE

En 2023, les femmes représentaient plus de la moitié de 
la population française (52 %), près de la moitié de la 
population active (49 %), mais seulement 25 % des diri-

geants d’entreprise. Ce dernier chiffre tombe même à 17 % 
pour les plus grandes structures (entreprises de taille inter-
médiaire, ETI et grandes entreprises, GE), contre 26 % pour les 
microentreprises et 19 % pour les autres petites et moyennes 
entreprises – PME. En pratique, une entreprise peut avoir 
un ou plusieurs dirigeants. Lorsque l’entreprise est dirigée 
par une seule personne, il s’agit d’une femme dans 22 % des 
cas. Lorsqu’il y a plusieurs dirigeants, l’équipe de direction 
est intégralement féminine dans 6 % des cas, intégralement 
masculine dans 41 % des cas, et le plus souvent mixte (53 % 
des cas).

En pratique, une entreprise peut avoir un ou plusieurs diri-
geants. Lorsque l’entreprise est dirigée par une seule per-
sonne, il s’agit d’une femme dans 22 % des cas. Lorsqu’il y a 
plusieurs dirigeants, l’équipe de direction est intégralement 
féminine dans 6 % des cas, intégralement masculine dans 
41 % des cas, et le plus souvent mixte (53 % des cas).

La féminisation a augmenté au cours des vingt dernières 
années, en particulier au sein des ETI et des GE, où les femmes 
ne représentaient, au début du XXIe siècle, qu’environ 5 % des 
postes de dirigeants. Mais cette progression reste relativement 
lente. À ce rythme, il faudrait encore de nombreuses années 
pour atteindre la parité.

Le déséquilibre femmes-hommes est également marqué 
dans les entreprises cotées en bourse. Les femmes repré-
sentaient ainsi 18 % des postes de président ou de directeur 
général (DG) des entreprises du SBF 120 en 2022 (contre 7 % 
en 2017). En considérant uniquement les plus grands groupes 
du CAC 40 (qui constitue une sous-partie du SBF 120), le 
mouvement de féminisation est encore balbutiant. D’après le 
recensement de Ferrary (2024), les femmes n’occupaient que 
6,25 % des postes de président ou de DG des entreprises du 
CAC 40 en 2023 (contre 3,75 % en 2022 et 2,5 % en 2021).

Le législateur a cherché ces dernières années à encoura-
ger la féminisation des organes de gouvernance des grandes 
entreprises.

Source : banque de france

Actions

La féminisation de la fonction 
de dirigeant progresse 

mais le déséquilibre persiste

Valeurs Régionales (variation 2025 %)

������

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 173,75
6 173,25

37 418,24
43 006,59
5 489,12

+ 0,37%
+ 0,42%
- 1,90%
- 0,98%
- 0,70%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,0825
0,8391
159,46
147,31

+ 3,93%
+ 1,76%
+ 2,06%
- 1,78%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,523
2,684

+ 0,292
+ 0,324

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

2,664
2,481
2,511
2,394
2,448

- 0,001
- 0,045
+ 0,026
+ 0,005
+ 0,039 

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,297
2,848
3,128
3,558
4,087
3,671

+ 0,125
+ 0,286
+ 0,339
+ 0,400
+ 0,341
+ 0,316

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,10
0,85
1,13
1,52
2,50

4,45
3,95
4,05
4,28
4,58

2,66
2,22
2,51
2,84
3,12

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

30,17
74,66
12,73
16,28
41,00

664,30
101,00
33,69

101,10
259,05

2,72
-

49,68
49,19

100,55
108,80
40,46
17,41
30,08

117,40
12,05

+ 0,35
+ 0,26
- 0,07
+ 0,22
- 0,05
+ 0,05
- 0,02
+ 0,06
- 0,03
+ 0,09
+ 0,02

-
- 0,15
+ 0,05
+ 0,17
+ 0,16
+ 0,49
+ 0,06
+ 0,11
+ 0,18
- 0,08

�������

Courbes des taux de France

���

2,66

2,30
2,85

3,13
3,56

3,74
3,88

4,09 4,08

3,67
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En 2022, avec 179 milliards 
d’euros, le Grand Est se 
classe au 7e rang des 13 PIB, 

Produit Intérieur Brut, régionaux de 
France métropolitaine, derrière et 
dans l’ordre l’Ile-de-France, l’Au-
vergne-Rhône-Alpes, la Provence-
Alpes-Côte d’Azur, la Nouvelle 
Aquitaine, l’Occitanie et les Hauts-
de-France. Le PIB par habitant  
(32 200 €) est assez proche de celui 
de la France, hors Ile-de-France  
(33 800 €) et situe la région au 8e 
rang. Le PIB de la France métropoli-
taine par habitant, dans son intégra-
lité, se situant au-dessus de 39 300 €. 

LE GRAND EST QUATRIÈME PIB 
PAR EMPLOI

C’est sur le critère de la produc-
tivité apparente du travail, autre-
ment dit du PIB par emploi, que 
le Grand Est, avec 80 400 €, est le 
mieux placé : 4e rang derrière l’Ile-
de-France, la Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et l’Auvergne-Rhône-Alpes. 
Entre 2021 et 2022, la croissance 
du PIB global du Grand Est, de 
167 à 179 milliard d’euros, soit 7%, 
est plus importante que celle du 
niveau national (+5,5%).

Toujours entre 2021 et 2022, le PIB 
par habitant a progressé, lui aussi, 
de 7% et celui par emploi de 6,7%. 
Ces deux progressions placent le 
Grand Est respectivement en 5e et 
4e position, parmi les 13 régions 
métropolitaines. Sur une distance 
de quatre ans, entre 2018 et 2022, le 
PIB global du Grand Est a progressé 

de 11%, le PIB par habitant égale-
ment de 11% et le PIB par emploi 
de 7%. Deux régions, la Bretagne et 
les Pays-de-la-Loire, connaissent 
les meilleures progressions métro-
politaines. 

LA MARNE MEILLEUR PIB PAR 
HABITANT DU GRAND EST

Alors que le PIB régional moyen 
par habitant est de 32 200 €, en 
2022, deux département du Grand 

Est font mieux : la Marne (38 800 €) 
et le Bas-Rhin (37 800 €). Viennent 
ensuite, sous cette moyenne, 
les départements du Haut-Rhin  
(31 600 €), de l’Aube (31 100 €) et 
de la Meurthe-et-Moselle (30 300 €). 
Aux 9e et 10e rang figurent les dépar-
tements des Ardennes (26 800 €) et 
de la Meuse (25 100 €). 

Initialement composés des sec-
teurs de l’agriculture, de l’industrie, 
de la construction et des services 

marchands, les agrégats du PIB ont 
intégré les services non marchands. 
Cette nomenclature permet de 
quantifier l’apport des différents 
secteurs de production à la valeur 
ajoutée globale pour chacune 
région et leurs spécificités. 

Ainsi le PIB du Grand Est est ali-
menté à 46% par ses services mar-
chands, à 25,2% par ses services 
non marchands, à 18,9% par son 
industrie, à 6,1% par sa construc-

tion et à 3,8% par son agriculture. 
Le Grand Est figure sur le podium 
des spécificités régionales en 
matière d’agriculture en occupant 
la troisième place, derrière la Bour-
gogne-Franche-Comté (4,5%) et la 
Nouvelle-Aquitaine (4,2%) et en 
matière d’industrie, la première 
place, devant l’Auvergne-Rhô-
ne-Alpes et le Centre-Val de Loire 
(18,2% chacune). A contrario, le 
Grand Est n’occupe que la 8e place 
pour la place de ses services mar-
chands dans l’ensemble de son PIB. 

 
10% DE LA VALEUR AJOUTÉE 
INDUSTRIELLE DE LA FRANCE

Agriculture, agroalimentaire, 
fabrication de machines et d’équi-
pements, autres produits indus-
triels, ou matériels de transport 
représentent des secteurs spé-
cifiques forts et au-dessus des 
moyennes nationales. Le Grand 
Est produit 10% de la valeur ajou-
tée industrielle de la France, avec 
de fortes concentrations, pour près 
de 30% des emplois industriels 
régionaux, dans les zones de Sar-
reguemines, Sélestat, Saint-Avold, 
ou Haguenau.

L’industrie, dans l’attente des 
effets d’une relocalisation annon-
cée, perd cependant du terrain 
dans le Grand Est. Sa part dans 
la valeur ajoutée a perdu 7 points 
entre 1990 et 2017. L’emploi a dimi-
nué de 7,6% entre 2013 et 2023. 

Gérard Delenclos

En 2022, le Produit Intérieur Brut 
du Grand Est a mieux progressé 

qu’au niveau national
Région. Un PIB global en hausse de 7%, contre 5,5% au niveau national, un poids relatif 
qui s’améliore quelque peu, une productivité apparente du travail au 4e rang des régions 

métropolitaines, le Grand Est, malgré des signes de faiblesse dans son industrie, maintient son 
rang dans la valeur ajoutée de la production nationale. 

Agriculture, agroalimentaire, fabrication de machines et d’équipements, autres produits industriels, ou matériels de transport 
représentent des secteurs spécifiques forts et au-dessus des moyennes nationales.  

N
D

Vivre au même endroit
est aussi important que 
vivre au même moment.

Une offre de France Télévisions et Radio France.
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Opinions

Depuis la dernière vendange, les 
spéculations autour du rende-
ment 2025 vont bon train. Face à 

ce contexte, le Conseil d’Administration des 
Vignerons Indépendants de Champagne a 
souhaité prendre une première position, 
tout en rappelant que les chiffres de ventes 
ainsi que le rendement agro-
nomique seront des élé-
ments déterminants d’ici la 
décision finale.

Les élus du Conseil d’Ad-
ministration des Vignerons 
Indépendants de Cham-
pagne ont voté à l’unanimité 
en faveur d’un rendement de 
10 500 kg/ha, avec un prin-
cipe de stabilité de 11 000 
kg/ha modulable jusqu’à  
5 % selon l’évolution des paramètres écono-
miques et agronomiques. C’est cette clause 
que nous activons dans notre raisonnement.

Après concertation, plusieurs constats ont 
guidé cette prise de position :

- De nombreux vignerons indépendants 
ressentent moins la crise que d’autres 
familles de la Champagne et certains 
continuent même à progresser en termes 
de ventes.

- Les Vignerons Indépendants ne peuvent 
être la variable d’ajustement d’une famille 
qui a fait des choix commerciaux et straté-
giques discutables.

- Cette famille pourrait également jouer 
son rôle en acceptant une réduction du 
prix du kilo de raisin afin de maintenir un 

volume de rendement acceptable pour tous. 
Le principe du collectif ne peut fonctionner 
uniquement à sens unique.

- Opter pour un faible rendement revien-
drait à adopter une vision court-termiste. 
Les raisins récoltés en 2025 ne seront sur le 
marché qu’en 2028 : d’ici là, une reprise éco-
nomique est possible. L’histoire de la Cham-
pagne est jalonnée de cycles économiques 
que nous devons anticiper intelligemment.

- Nos acheteurs expriment leur méconten-

tement face à la hausse des prix. La rareté du 
produit a été organisée par la filière, et nous 
envoyons aujourd’hui un signal clair en 
poursuivant dans cette direction. Une dis-
cussion sur ce point est d’ailleurs en cours.

Cette décision repose sur une vision de 
long terme : continuer à 
valoriser le Champagne 
tout en maintenant un 
équilibre durable pour la 
filière. L’engagement des 
Vignerons Indépendants 
est clair : se retrousser 
les manches et vendre 
notre Champagne avec 
ambition et responsa-
bilité.

La Fédération des Vignerons Indépendants 
compte près de 400 récoltants-manipulants 
qui travaillent leur vigne, pressent leurs raisins 
dans leur propre pressoir, vinifient dans leur 
cave, et commercialisent le fruit de leur travail 
avec passion. Les Vignerons Indépendants de 
Champagne exploitent près de 3 000 ha de 
vignes et commercialisent près de 16 millions 
de bouteilles par an.

le regard de Faro.

Tous unis
C’est bien connu, les plus grandes 
avancées se font dans les temps de 
crise. L’incroyable tension qui règne 
depuis une dizaine de jours sur la 
scène internationale fait craindre le pire 
pour la paix mondiale. Des violentes 
attaques du Président américain 
envers son homologue ukrainien, aux 
menaces à peine voilées de la Russie 
en direction des pays européens et de 
la France en particulier, en passant 
par le désengagement américain dans 
le conflit aux portes de l’Europe et la 
remise en cause de son engagement 
dans l'OTAN. Une succession 
d'événements en un temps record, 
tous étant de nature à bousculer l'ordre 
mondial contemporain. 
De quoi s'inquiéter évidemment, mais 
étrangement le président américain est 
parvenu en quelques jours à réaliser 
presque malgré lui ce qu'aucun autre 
dirigeant mondial n'était parvenu à 
accomplir jusqu'alors : instaurer un 
sentiment d'unité européen, voire 
mieux, quasiment un besoin de réelle 
unification européenne. Après s'être 
réunis à Londres dans une concorde 
inédite avec les alliés canadien et 
turc à leurs côtés, les 27 dirigeants 
européens ont ensuite acté un accord 
sur une stratégie de défense dans des 
délais records malgré la complexité 
évidente d'un tel dossier. Si la question 
ukrainienne est loin d'être réglée, elle 
ouvre néanmoins une ère nouvelle de 
la construction européenne, ouvrant 
les yeux à certains Etats sur la nécessité 
de rester vigilants face à des équilibres 
mondiaux devenus, comme l'Histoire en 
a déjà été le triste témoin, intimement 
liés à la personnalité des dirigeants. 
Et si finalement, Trump et Poutine 
devenaient ceux qui permettront enfin 
à l’Europe de s'ancrer dans une unité 
durable et solide ? Qui l’eût cru ?

Benjamin Busson

Par Christine Sevillano ,  Présidente de la Fédération Des Vignerons Indépendants De Champagne  

Les Vignerons Indépendants  
de Champagne prennent position  
sur le rendement 2025

EMPLACEMENT
DISPONIBLE

Contactez

Christine SERAINE

03 26 08 38 30 
ou 

06 24 99 12 36
regiepublicitaire.pamb@legalnet.org 

Cette page est une tribune ouverte à nos lecteurs. Pour livrer votre contribution aux 
débats économiques régionaux, prenez contact avec la rédaction des Petites Affiches 

Matot Braine : 03 26 08 38 31 / 32 ou redaction.pamb@legalnet.org hum
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« Les élus du Conseil d’Administration des Vignerons 

Indépendants de Champagne ont voté à l’unanimité en 
faveur d’un rendement de 10 500 kg/ha, avec un principe 
de stabilité de 11 000 kg/ha modulable jusqu’à 5 % selon 

l’évolution des paramètres économiques et agronomiques. »
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INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES
Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 

à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Communauté de communes de la Moivre à la Coole 

Avis d’appel à la concurrence 
COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Communauté de communes de la Moivre à la Coole, 4 Grande Rue  

-  51240 SAINT GERMAIN LA VILLE.
OBJET DE LA CONSULTATION : Restauration scolaire.
Le marché sera conclu avec une entreprise unique ou un groupement d’entreprises.
Les variantes ne sont pas exigées.
MODE DE PASSATION : Marché passé selon une procédure adaptée par application des articles L.2123 - 1 et R.2123 

- 4 du Code de la Commande Publique.
INFORMATION : Le texte  intégral de  l’avis d’appel à  la concurrence est publié sur  le profil d’acheteur https://www.

xmarches.fr/acheteur, sous la référence RS - CCMC_2025 - 29.
L’information contenue dans le présent avis ne vise qu’à communiquer aux candidats potentiels les références des avis 

comportant la totalité des renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article R.2131 - 12 
du CCP.

MODALITES D’OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION : Le dossier de consultation des entreprises 
est remis gratuitement.

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le vendredi 18 avril 2025 à 17:00.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE : Le vendredi 28 février 2025.

M2502537

Vente aux enchères

SCP FWF ASSOCIES
Avocat

2 place Royale - BP 2082 - 51073 REIMS CEDEX
Tél. : 03.26.36.12.35 - Fax : 03.26.36.14.86

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A la requête de la Société CNP CAUTION, immatriculée au R.C.S. de PARIS sous le n°383 024 098, ayant son siège 

social 4 Place Raoul Dautry à PARIS CEDEX 15 (75716), agissant poursuites et diligences de son représentant légal 
domicilié audit siège.
Ayant  pour Avocat  constitué Maître  Jessica WOZNIAK-FARIA, membre  de  la S.C.P.  FWF ASSOCIES, Avocat  au 

Barreau de REIMS, demeurant 2 Place Royale - 51100 REIMS.
Il sera procédé à la vente aux enchères publiques de :

Commune de COEUR DE LA VALLEE (Marne)
Un ensemble immobilier à usage d’habitation, sis 1 rue du Bac, comprenant :
- Au rez-de-chaussée : Cuisine, salle à manger/séjour, water-closet, pièce avec lavabo, pièce arrière-cuisine ;
- Au 1er étage : palier, salle de bains avec W.C., pièce à aménager, palier et deux chambres.
Une cave voutée.
Un garage privé situé en face de la maison.
L’ensemble est cadastré :
- Section AB n°197, lieudit Le Village, pour une contenance de 00 ha 00 a 97 ca ;
- Section AB n°203, lieudit Le Village, pour une contenance de 00 ha 00 a 41 ca ;
- Soit une contenance totale de 00 ha 01a 38 ca.
Le bien est inoccupé

Le jeudi 24 avril 2025 à 9 heures
A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de REIMS, séant au Palais de Justice, Place Myron Herrick 

de ladite ville.

MISE A PRIX : 42.000 €UROS
(QUARANTE DEUX MILLE EUROS)

VISITES LES :
- Mercredi 9 avril 2025 de 14 heures à 15 heures 30 ;
- Mercredi 16 avril 2025 de 14 heures à 15 heures 30.
Les enchères ne pourront être portées que par le ministère d’un Avocat inscrit au Barreau de REIMS, les frais étant 

supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication. Une consignation de 10 % du montant de la mise à prix sans 
que le montant de cette garantie puisse être inférieure à 3.000 € sera exigée.

Pour tous renseignements s’adresser :
- Au greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de REIMS où est déposé le cahier des conditions de vente 

et où il peut être consulté ;
- Au Cabinet de la SCP FWF Associés, 2 Place Royale - 51100 REIMS. Tél. : 03.26.36.12.35.

Signé : Jessica WOZNIAL-FARIA.
M2502515

Procédures adaptées

Appel d’offres ouvert

Commune de CORMONTREUIL
 

Avis d’appel à la concurrence
 

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune de 
CORMONTREUIL, Mairie  -  51350 CORMONTREUIL.

OBJET DE LA CONSULTATION : Fournitures, livraison et installation de 
mobiliers pour l’EHPAD résidence du bord de Vesle.

N° TITRE DU LOT CPV
Lot n° 01 Mobilier du restaurant 39100000 - 3
Lot n° 02 Mobilier de bureau et des salles d’activités/animation 39100000 - 3
Lot n° 03 mobilier extérieur 39100000 - 3
Chacun  des  lots  fera  l’objet  d’un  marché  séparé,  conclu  avec  une 

entreprise unique ou un groupement d’entreprises
Les variantes sont autorisées.
MODE DE PASSATION : Appel d’offres ouvert passé en application du 1e 

de l’article R.2124 - 2 du Code de la Commande Publique.
INFORMATION
Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié sur les sites 

internet suivant :
 -  Le profil d’acheteur : https://www.xmarches.fr/acheteur, sous la référence 

2025 - 01 ;
 -  Le site du BOAMP : www.boamp.fr sous la référence 25 - 23118.
L’information contenue dans le présent avis ne vise qu’à communiquer 

aux candidats potentiels les références des avis comportant la totalité des 
renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à 
l’article R.2131 - 16 du CCP.

MODALITES D’OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION : 
Le  dossier  disponible  sur  la  plateforme  de  dématérialisation  :  http://www.
xmarches.fr

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le lundi 31 mars 2025 à 12:00.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE : Le jeudi 27 

février 2025.
M2502565
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Adjudication

 
SCP HERMINE AVOCATS 

ASSOCIES
Avocats au Barreau de l’Aube

12 rue Aristide Briand à TROYES
Tél. 03.25.73.31.21.

VENTE PUBLIQUE
 

Sur la commune de ROMILLY SUR SEINE (10100)
254 rue Gabriel PERI

Une maison à usage d’habitation (libre) comprenant : entrée, WC, salle d’eau, séjour, cuisine. A l’étage : deux 
chambres. Sous - sol, garage, cave et dépendance.
 

MISE A PRIX : 15.000 €
 

Les enchères seront reçues seulement par Ministère d’Avocat du Barreau de l’Aube
Les amateurs sont priés de se mettre en rapport avec leur avocat avant l’audience
avec :
 -  soit une caution bancaire irrévocable,
 -  ou un chèque de banque de consignation rédigé à l’ordre du Bâtonnier, de 1/10° de la mise à prix, sans que le 

montant de cette garantie puisse être inférieur à 3.000 €.
L’adjudication aura lieu le MARDI 8 AVRIL 2025 à 10 h 30 à l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire 

de TROYES, au Palais de Justice de ladite Ville, 85 rue Général de Gaulle, salle Jean Simon, accès par l’impasse Jean 
Simon,
 

Pour renseignements, s’adresser au Cabinet de la SCP HERMINE AVOCATS ASSOCIES, avocat poursuivant ou au 
Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de TROYES, où le cahier des conditions de vente est consultable.

Visite le jeudi 27 mars 2025 de 11 h à 12 h.
Christophe DROUILLY

M2502514

Procédures adaptées

TROYES AUBE HABITAT
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

1. IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR :
Acheteur ou Maître d’ouvrage :

47 rue Louis Ulbach  -  10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.17.17

Email : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr
Profil acheteur : http://www.marches - publics.info

Numéro Siret : 341 498 061 000 17
Groupement de commandes : Non.
2. COMMUNICATION :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : http://www.marches - publics.info
L’attention des candidats est attirée sur l’importance de s’identifier. Après saisie de vos émail et mot de passe, indiquez 

la référence de la consultation (identifiant interne de la consultation) : 2025  - 01 - 0025
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Contact :Véronique BAUMERT, service des marchés  -  Tél : 03 - 25 - 71 - 17 - 17
E - mail : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr
3. PROCEDURE :
Type de procédure : 
Procédure adaptée ouverte (Article R2123 - 1 1°  -  Inférieure au seuil des procédures formalisées  -      Code de la 

commande publique)
Conditions de participation (Justifications et pièces à produire par les candidats) :
Déclaration sur l’honneur que le candidat n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires 

prévus aux articles L.2141 - 1 à L.2141 - 5, R.2143 - 3, R.2143 - 6 à R.2143 - 9 du code de la commande publique ;
Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ;
Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant 

l’objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;
Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont l’opérateur économique disposera pour 

la réalisation du marché public ;
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement 

pendant les trois dernières années ;
Copie du/des certificat(s) de qualification(s) professionnelle(s) établi(s) par des organismes indépendants ;
Justificatifs de formation du personnel d’intervention sur des matériaux, équipements, susceptibles de provoquer 

l’émission de fibres d’amiante (sous section 4) ;
Certification RGE : Les travaux objet de la consultation devant donner lieu par les soins de l’acheteur au dépôt d’une 

demande délivrance de CEE, ce dernier exige de la part des candidats qu’ils justifient être titulaire d’un « signe de qualité 
« (certification RGE)

Liste des principaux travaux réalisés au cours des cinq dernières années ;
Preuve d’une assurance des risques professionnels pertinents (responsabilité civile, professionnelle et, le cas échéant, 

décennale).
A TITRE PRATIQUE, le candidat devra remettre les formulaires DC1 et DC2 (ou équivalent) dûment complétés 

(accessibles sur le site : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires - marches - publics).
En cas de groupement, l’ensemble des pièces et attestations visées ci - avant doit être fourni par tous les membres du 

groupement.
(Se reporter au règlement de la consultation pour plus de précisions)
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limites de réception des plis : Le 28/03/2025  à 18:00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite
Réduction du nombre de candidats : non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
 Les variantes libres ne sont pas autorisées
Critères utilisés lors de l’attribution du marché :
 -  Critères de sélection des candidatures :
1. Les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats
 -  Critères de jugement des offres :
1. Prix des travaux (60 %) ;
2. Valeur technique (30 %) ;
3. Valeur environnementale (10 %).
4. IDENTIFICATION DU MARCHE :
Intitulé du marché : 
Travaux d’amélioration et d’économie d’énergie  -  remplacement de menuiseries extérieures  -  de 61 logements 04 à 

10 rue André Mutter à Troyes (10000)
Code CPV principal :
45421000 - 4 : Travaux de menuiserie
Type de marché : travaux
Lieu principal d’exécution du marché : Troyes (10000)
Durée du marché :
Délai d’exécution des travaux : 5 Mois
La consultation ne comporte pas de tranches. 
5. LOTS :
Le marché n’est pas alloti.
6. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :
Visite obligatoire : La visite est préconisée. Se reporter au règlement de la consultation
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP) : NON
Le présent avis implique un marché public.
Délai de validité des offres : 180 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres.
Modalités principales de financement : Fonds propres
Le règlement des dépenses se fera par virement bancaire.
Paiement à 30 jours maxi.
Prix global et forfaitaire assorti d’une clause de révision des prix.
Avance : 
Une avance sera accordée au titulaire qui en fera la demande dans les conditions et conformément aux dispositions 

des articles R. 2191 - 3 et suivants du code de la commande publique. Elle ne dépassera pas les 10% mentionnés à 
l’article R. 2191 - 7 du même code.

Sûreté financière : Il est prévu, à la charge du titulaire, une retenue de garantie à hauteur de 5 % ou de 3% pour les 
petites et moyennes entreprises du montant du marché dans les conditions et conformément aux dispositions des articles 
R. 2191 - 32 à R. 2191 - 35 du code de la commande publique

Date d’envoi du présent avis à la publication : 
04/03/2025.

M2502698

Avis d’attribution

ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marches de travaux
 

Suite à consultation en date du 03/10/2024
 

Réfection des peintures extérieures de bâtiments du patrimoine locatif 
d’ESPACE HABITAT pour les années 2025 et 2026

 

Maître d’Ouvrage :
ESPACE HABITAT, 7 Avenue du Maréchal Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cedex.
ATTRIBUTION DES TRAVAUX :
TRANCHE 1 :
ENTREPRISES ; LOTS ; MONTANT TRAVAUX HT (TVA 10%) :
 -  MURS PEINTS ; 01 ; 155.155.25 ;
 -  MURS PEINTS ; 02 ; 147.911.25 ;
 -  MURS PEINTS ; 03 ; 116.749.00 ;
 -  MURS PEINTS ; 04 ; 149.529.50 ;
 -  MURS PEINTS ; 05 ; 148.560.75 ;
 -  MURS PEINTS ; 06 ; 197.085.50 ;
 -  DEFRANCE ; 07 ; 230.737.00.
TRANCHE 2 :
ENTREPRISES ; LOTS ; MONTANT TRAVAUX HT (TVA 10%) :
 -  MURS PEINTS ; 01 ; 194.786.50 ;
 -  MURS PEINTS ; 02 ; 227.762.00 ;
 -  MURS PEINTS ; 03 ; 199.945.19 ;
 -  MURS PEINTS ; 04 ; 283.798.00 ;
 -  DEFRANCE ; 05 ; 246.399.50 ;
 -  MURS PEINTS ; 06 ; 249.054.50 ;
 -  MURS PEINTS ; 07 ; 61.391.25.

M2502785
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Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

NET’S SERVICES/
PRESSING 
LAVERIE 

COURLANCY
 

Avis de cession de fonds 
de commerce

 

Par acte SSP signé en date du 29 
janvier 2025 enregistré au SIE de 
REIMS, dossier 202500005205 réf 
5104P04 2025 A 00452 bordereau 
le 03/02/2025, la société NETS’S 
SERVICES, SARL au capital de 
20.000 €, siège social : 58 Boulevard 
du Président Wilson  -  51100 REIMS, 
immatriculée sous le n°532 868 114 
R.C.S. REIMS,

A cédé à la société PRESSING 
LAVERIE COURLANCY  -  SAS au 
capital de 1.000 €, siège social : 58 
Boulevard du Président Wilson  -  51100 
REIMS, immatriculée sous le n°938 627 
593 R.C.S. REIMS,

Un fonds de commerce de laverie 
automatique et pressing sis et exploité 
58 Bd Wilson, Centre Commercial 
COURLANCY  -  51100 REIMS, SIRET 
n°53286811400028 moyennant le 
prix de 70.000 €, s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 36.035 € et 
aux éléments corporels pour 33.965 €. 
Entrée en jouissance rétroactive au 2 
janvier 2025.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date 
des publicités légales au Cabinet 
BOILEAU AVOCATS - CONSEILS, 10 
rue Courmeaux  -  51100 REIMS pour la 
validité et la correspondance.

Pour avis.
M2502497

JACZMINSKI/S.N.C.
ALLART - BOULARD
 

Cession de fonds
de commerce

 

Suivant acte SSP en date à REIMS, 
du 30/01/2025, enregistré au SPFE 
MARNE le 20/02/2025, référence 
5104P04 2025 A 00481.

Monsieur William Igor JACZMINSKI 
et Madame Murielle Charlotte HENRY 
ép. JACZMINSKI, demeurant ensemble 
à LE THOUR (08190), 3 chemin du pré 
Didier

ont vendu à la S.N.C. ALLART - 

BOULARD, Société en nom collectif au 
capital de 10.000 €, R.C.S. REIMS 934 
013 152, dont le siège est 3 esplanade 
Fléchambault à REIMS (51100)

Le fonds de commerce sis à REIMS 
(51100), 2 bis rue des Telliers, à usage 
de café, bar, jeux de hasard, jeux de 
la française des Jeux, bimbeloterie, 
tabletterie, articles pour fumeurs, connu 
sous le nom de « L’ANNEXE «.

Au prix de 170.000 € s’appliquant :
 -  éléments incorporels : 155.000 € ;
 -  éléments corporels : 15.000 €.
La date d’entrée en jouissance a été 

fixée au 30 janvier 2025.
Les oppositions seront reçues 

par acte extrajudiciaire ou par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception en l’étude de la SELARL CTB 
AVOCATS & ASSOCIES, 21 avenue 
Paul Chandon à EPERNAY (51200) 
dans les dix jours suivant la publication 
de ladite vente au Bulletin officiel des 
Annonces Civiles et Commerciales

Pour avis.
M2502774

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

SARL MULA/
SAS PIO

 

Suivant acte reçu par Maître Séverine 
FILAINE, notaire associée de la Société 
d’exercice libéral par action simplifiée 
dénommée «SEVERINE FILAINE» 
titulaire d’un Office Notarial à ROCROI, 
3 rue des jardins Laramé, le 28 février 
2025,

La société dénommée SARL MULA, 
Société à responsabilité limitée au 
capital de 8.000 €, ayant son siège 
social à TINQUEUX (51430), 10 avenue 
Gabriel Peri, identifiée au SIREN sous le 
numéro 533 712 147 et immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

A vendu à : La société dénommée SAS 
PIO, Société par actions simplifiée au 
capital de 10.000,00 €, ayant son siège 
social à SAINT BRICE COURCELLES 
(51370), 6, place Roosevelt, identifiée au 
SIREN sous le numéro 810 448 076 et 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de REIMS.

Un fonds de commerce de 
boulangerie, pâtisserie, viennoiserie, 
chocolaterie, sandwicherie, traiteur, 
glacier, exploité à TINQUEUX (51430), 
10 avenue Gabriel Péri.

Moyennant le prix de : huit cent mille 
€uros (800.000,00 €).

L’entrée en jouissance a été fixée au 
17 Février 2025.

Les oppositions seront reçues par 
acte extrajudiciaire en l’étude de 
Maître Thomas AUDEVAL, notaire à 
CHAMPFLEURY (51), où domicile 
a été élu dans les dix jours suivant 
la publication de ladite cession au 
Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC).

Pour unique insertion.
M2502577

PAUL IN MARS / 
JAVILLA

 

Cession d’un fonds de 
commerce

 

Suivant acte reçu par Maître David 
MENNETRET Notaire à REIMS (Marne), 
le 3 mars 2025 ;

La société dénommée PAUL IN 
MARS, société à responsabilité limitée 
au capital de 10.000,00 €, dont le siège 
est à REIMS (51100), 30 rue de Mars, 
identifiée au SIREN sous le numéro 531 
957 991 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS ;

A cédé à :
La société dénommée JAVILLA, 

société par actions simplifiée au capital 
de 40.000,00 €, dont le siège est à 
BEZANNES (51430), 8 rue Meline, 
identifiée au SIREN sous le numéro 940 
106 776 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Un fonds de commerce de restauration 
brasserie sis à REIMS (51100), 30 rue 
de Mars, et pour lequel le cédant est 
immatriculé au R.C.S. de REIMS, sous 
le numéro 531 957 991 00015.

Moyennant le prix principal de 
450.000 € s’appliquant aux éléments 
incorporels, pour 154.442,87 € et aux 
éléments corporels pour 295.557,13 €.

Entrée en jouissance : 3 mars 2025.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’Office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion.
M2502622

BOULANGERIE
 - PATISSERIE

LEFORT
 

Suivant acte reçu par Me Pierre VIAL, 
Notaire à REIMS, le 28 Février 2025, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
REIMS, le 4 Mars 2025, dossier 2025 
00009558 référence 5104P04 2025 N 
00731,

La Société dénommée 
BOULANGERIE - PATISSERIE 
LEFORT, société par actions simplifiée 
à associé unique au capital de 
10.000,00 €, dont le siège est à REIMS 
(51100), 4 rue de l’université, identifiée 
au SIREN sous le numéro 848 450 
730 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS 
a cédé à la Société dénommée 
BOULANGERIE PUFFAY, Société A 
Responsabilité Limitée unipersonnelle 
au capital de 5.000,00 €, dont le siège 
est à TROISSY (51700), 5 rue Jean 
Jaurès, identifiée au SIREN sous le 
numéro 898 151 733 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS, un fonds de commerce de 
boulangerie, pâtisserie, confiserie, 
glaces, traiteur, sandwichs appartenant 
à la société BOULANGERIE - 

PATISSERIE LEFORT et exploité par 
elle, à titre d’établissement principal, à 
REIMS (51100), 4 rue de l’Université, 
et pour l’exploitation duquel la société 
BOULANGERIE - PATISSERIE LEFORT 
est immatriculée au Répertoire des 
Métiers et au Registre du Commerce 
et des Sociétés de REIMS et identifiée 
auprès de l’INSEE sous le numéro 
SIRET 848 450 730 00017, Code APE 
1071C.

Moyennant le prix de 280.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée au 

1er Mars 2025.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de publication 
en l’Etude THIENOT et ASSOCIES, 
sise à REIMS (51), 23 rue Libergier.

Pour avis.
M2502802

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SOCIETE CIVILE
D’EXPLOITATION
AGRICOLE HAPY

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 28 février 2025, il a été constitué la 
SOCIETE CIVILE D’EXPLOITATION 
AGRICOLE HAPY, société civile à 
capital régie par les articles 1832 à 
1870 - 1 du Code Civil.

CAPITAL SOCIAL FIXE : 15.000 €.
APPORTS : apports en numéraire de 

15.000 €.
SIÈGE SOCIAL : 42 rue Dava  

-  51600 SAINTE MARIE A PY.
OBJET : exploitation et gestion de 

biens agricoles apportés ou mis à 
disposition par les associés, achetés, 
créés ou pris à bail par la société.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

GÉRANT : Monsieur Amaury BARRÉ 
demeurant 1 bis rue du 11 novembre  
-  51150 CONDE SUR MARNE.

CESSION DE PARTS : Toute cession 
de parts sociales même au profit des 
ascendants, descendants de l’associé 
cédant et au profit d’un co - associé 
ne peut avoir lieu qu’avec l’agrément 
unanime des autres associés réunis en 
assemblée générale extraordinaire.

IMMATRICULATION : RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE (Marne).

Pour avis : Le gérant.
M2502320

AMP TP NESLE
Société civile au capital de 10.000 € 
Siège social : 1, rue des Moissons 

ZAC Witry - Caurel  -  51420 WITRY LES 
REIMS

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date des 24 et 25 février 2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société Civile.
Dénomination : SCI AMP TP NESLE.
Siège : 1, rue des Moissons  -  Z.I. 

Caurel Witry les Reims  -  BP 2  -  51420 
WITRY LES REIMS.

Capital : 10.000 € représentant des 
apports en numéraire.

Objet :
 -  la propriété, l’acquisition, 

l’administration et la gestion par bail ou 
autrement, de biens immobiliers et/ou 
de parts de sociétés civiles immobilières 
qui seront apportés au cours de la vie 
sociale ou acquis par elle ;

 -  l’édification de toutes constructions 
ainsi que la réfection et l’aménagement 
de celles existantes ;

Durée : 99 années.
Gérance : Monsieur Philippe PAPIN, 

demeurant 9, rue Gueloche à WITRY 
LES REIMS (Marne).

Clauses relatives aux cessions de 
parts : Agrément des associés donné 
par décision collective extraordinaire 
pour toutes cessions de parts sociales, 
à l’exception d’une cession entre époux 
tous deux associés de la société.

Immatriculation : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour insertion : Monsieur Philippe 
PAPIN, ayant reçu pouvoir à cet effet.

M2502540

L’atelier des mer-
veilles

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte ssp en date 
du 10/02/2025 à REIMS, il a été créé 
une société à responsabilité limitée 
unipersonnelle dénommée « L’atelier 
des merveilles « ayant comme 
caractéristiques :

SIÈGE SOCIAL : 63 rue de Chativesle  
-  51100 REIMS.

CAPITAL SOCIAL : 500,00 €.
OBJET : Salon de coiffure mixte ; 

achat et vente de produits et 
d’accessoires en lien avec la coiffure.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

GÉRANCE : Mme Nora DJEMAA 
demeurant 5 bis rue de la Concorde  
-  51100 REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2501699

GABRIEL
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

7 rue de Mars  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 16 janvier 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : GABRIEL
Siège social : 7 rue de Mars, 51100 

REIMS
Objet social : Exploitation d’une 

épicerie, bar - restaurant.
Durée de la Société : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Gabriel PAULIN, 

demeurant 4 rue de Reims 51220 
HERMONVILLE

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis, la Gérance
M2502177

NOPER IMMO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 26 février 2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
NOPER IMMO.

SIÈGE SOCIAL : 75 Route Nationale  
-  51140 JONCHERY SUR VESLE.

OBJET SOCIAL : Transactions 
immobilières, débarras de maisons, 
revente d’objets.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Sébastien 

PÉRON, demeurant 75 Route Nationale  
-  51140 JONCHERY SUR VESLE.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.
M2502385

SARL DES NOUES
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date 
du 28/02/20258, il a été constitué une 
Société à Responsabilité Limitée régie 
par la loi n° 66 - 537 du 24 Juillet 1966 
modifiée et le décret du 23 Mars 1967

DÉNOMINATION SOCIALE : SARL 
DES NOUES

SIÈGE SOCIAL : 1 bis rue du 11 
novembre  -  51150 CONDE SUR 
MARNE

OBJET : entreprise de travaux 
agricoles

DURÉE : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

CAPITAL SOCIAL : 25 000 € divisé 
en 2 500 parts de 10 € chacune

GÉRANTS : Mr Amaury BARRÉ et 
Madame Flora BARRÉ - GUICHON 
demeurant 1 bis rue du 11 novembre  
-  51150 CONDE SUR MARNE

IMMATRICULATION : RCS 
CHALONS EN CHAMPAGNE

Pour avis : La gérance
M2502467

GFA JOCELYNE
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Christophe PIERRET, Notaire à REIMS 
(Marne), 15 rue Clovis, le 28 février 2025 
il a été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : GFA 
JOCELYNE.

FORME : Groupement foncier agricole 
sous la forme de société civile.

CAPITAL SOCIAL : Trois mille €uros 
(3.000,00 €) constitué exclusivement 
d’apports en numéraire.

SIÈGE SOCIAL : WARMERIVILLE 
(51110), 19 avenue du Général de Gaulle.

OBJET SOCIAL : Propriété, 
administration de tous les immeubles 
et droits immobiliers à destination 
agricole composant son patrimoine et 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet. 
Interdiction d’exploitation en faire valoir 
direct.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANT NOMMÉ POUR UNE DURÉE 

ILLIMITÉE : M. Gérard HAUTAVOINE, 
dmt à WARMERIVILLE (51110), 19 
avenue du Général de Gaulle.

PARTS SOCIALES : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

IMMATRICULATION : Au R.C.S de 
REIMS.

Pour avis et mention.
M2502584

Grand Pré
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 39 rue du Général Sarrail
51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS (51) du 
28.02.2025, il a été constitué une 
société civile dénommée Grand 
Pré présentant les caractéristiques 
suivantes :

SIÈGE SOCIAL : 39 rue du Général 
Sarrail  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL : l’acquisition 
d’un bien immobilier, l’administration 
et l’exploitation par bail, location 
ou autrement dudit immeuble et de 
tous autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

DURÉE : 99 ans à compter de la 
date de l’immatriculation de la société 
au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 € constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Benoit 
MIGNEAUX, demeurant 3 rue des Trois 
Raisinets  -  51100 REIMS.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément 
requis dans tous les cas, obtenu à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation de la société au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2502594

5 SEDAN
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
39 rue du Général Sarrail

51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS (51) du 
25/02/2025, il a été constitué une 
Société civile dénommée 5 SEDAN 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

SIÈGE SOCIAL : 39 rue du Général 
Sarrail  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL : l’acquisition 
d’un bien immobilier, l’administration 
et l’exploitation par bail, location 
ou autrement dudit immeuble et de 
tous autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement.

DURÉE : 99 ans à compter de la 
date de l’immatriculation de la Société 
au RCS.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 € constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Benoit 
MIGNEAUX, demeurant 3, rue des 
Trois Raisinets  -  51100 REIMS.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément 
requis dans tous les cas, obtenu à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation de la Société au RCS 
de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2502595

AU COIN DES 
MOTS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/03/2025, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AU COIN 
DES MOTS

Objet social : librairie ainsi que 
commerce de papeterie, carterie et 
cadeaux

Siège social : 128 avenue jean 
jaurès, 51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : Mme NICASTRO claudia 15 

rue de sillery 51500 TAISSY
claudia nicastro

M2502626
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Marne

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

BACB
 

Par acte SSP du 25/02/2025, il 
a été constitué une SNC ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : BACB.
OBJET SOCIAL :  -  L’exploitation 

de restaurants, brasseries, cafés, 
bistrots, ainsi que toutes activités de 
restauration, de vente à emporter, 
de livraison à domicile, de traiteur et 
d’événements liés à la restauration ;  
-  Elle pourra également offrir des 
prestations de services annexes telles 
que l’organisation d’animations, la 
vente de boissons alcoolisées et non 
alcoolisées, ainsi que toute activité 
commerciale ou artisanale directement 
liée à la restauration ;  -  L’exploitation 
de bars, cafés, établissements de 
boissons à consommer sur place, 
ainsi que toutes activités liées à la 
vente de boissons alcoolisées et non 
alcoolisées, la restauration légère ;  
-  L’exploitation d’un commerce de détail 
et de gros de produits liés au tabac, 
notamment la vente de cigarettes, 
cigares, tabac à rouler, ainsi que tous 
produits et accessoires associés 
à la consommation de tabac ;  -  En 
outre, la société pourra exercer des 
activités de distribution de produits de 
la Française des Jeux (FDJ), incluant 
la vente de billets de loterie, de grilles 
de jeux et toutes opérations liées à la 
commercialisation des produits de jeux 
de hasard et de paris autorisés ;  -  La 
société pourra également proposer des 
services accessoires, tels que la vente 
de presse, de produits alimentaires, 
de boissons, ainsi que toutes autres 
prestations commerciales autorisées, 
dans le respect de la réglementation 
en vigueur situé au 3 Place du Général 
de Gaulle 51270 MONTMORT - LUCY 
auquel est associé la gérance d’un 
débit de tabac exploité dans le même 
local. La société en nom collectif 
prend en charge l’actif et le passif de 
l’ensemble des activités.

SIÈGE SOCIAL : 3 Place du Général 
de Gaulle 51270 MONTMORT - LUCY.

CAPITAL : 3.000 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE : Mme COMMENIL Anaïs, 

demeurant 1 Allée des Tilleuls 51270 
ÉTOGES.

ASSOCIÉ EN NOM : M. BRESSION 
Batiste, demeurant 1 Allée des Tilleuls 
51270 ÉTOGES.

IMMATRICULATION au RCS de 
REIMS.
M2502596

«CERNAY
PAYSAGE»

 

Avis de constitution
 

Par ASSP du 03/03/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Entreprise Unipersonnelle 
à Responsabilité Limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
«CERNAY PAYSAGE».

SIÈGE SOCIAL : Route de Vouziers  
-  51800 CERNAY EN DORMOIS.

OBJET SOCIAL : Les activités 
de paysagiste, création et entretien 
d’espaces verts, jardins, piscines 
et terrasses, les petits travaux de 
jardinage, la maçonnerie de jardin, 
l’installation de terrasses de toute 
nature et de clôtures.

DURÉE : 99 années.
CAPITAL SOCIAL : 5.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Arnaud 

PIERROT, demeurant 14 rue de 
la Fournelle à QUATRE - CHAMPS 
(08400).

IMMATRICULATION : en cours au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN (08).

Pour avis : Le gérant.
M2502605

SCI VaCaAnCe
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Florent 
ROBERT, Notaire associé, membre de 
la société civile professionnelle «Florent 
ROBERT et Romain REMIOT, notaires 
associés», titulaire d’un Office notarial à 
RILLY LA MONTAGNE (Marne), Place 
de la République, le 1er mars 2025, 
a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

OBJET : L’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), 
la mise à disposition à titre gratuit au 
profit de l’un des associés, de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

DÉNOMINATION : SCI VaCaAnCe.
SIÈGE : ROMIGNY (51170), 5 Cour 

des Morelles.
DURÉE : 99 années.
APPORTS EN NUMÉRAIRE : Cinq 

mille €uros (5.000,00 €).
CESSION DE PARTS SOCIALES : 

Les parts sont librement cessibles entre 
associés et au profit de l’ascendant ou 
du descendant d’un associé, toutes 
les autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

GÉRANTS :
1. Monsieur Cédric Robert 

Dominique FEUILLASSIER, demeurant 
à ROMIGNY (51170), 5 cour des 
Morelles ;

2. Madame Anne Désirée Aline 
Marcelle MARQUET, demeurant 
à ROMIGNY (51170), 5 cour des 
Morelles.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Notaire.
M2502632

«L.M.B.S»
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Patrice 
PROUVEUR, Notaire à SAINT DIZIER, 
le 1 mars 2025, il a été constituée la 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes : FORME : Société civile. 
DENOMINATION : «L.M.B.S». SIEGE 
SOCIAL : CHAMPAUBERT (51270), 
57 rue des Ormeaux. CAPITAL 
SOCIAL : 180.020,00 €, divisé en 
18.002 parts sociales de 10,00 € 
chacune, numérotées de 1 à 18.002. 
APPORTS EN NUMÉRAIRE : 20 €. 
APPORT EN NATURE : Un immeuble 
sis à CHAMPAUBERT (51270), 57 rue 
des Ormeaux cadastré section AA n° 
52 évalué à la somme de 180.000 €. 
OBJET SOCIAL :  -  La propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés, et 
toutes opérations pouvant être utile 
à la réalisation de l’objet social. 
DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. CESSIONS 
DE PARTS : Cessions de parts 
soumises à l’agrément des associés. 
GERANCE : Nommé(e) premier gérant 
de ladite société :  -  Monsieur Bruno 
Jean - Paul MONIN, Auto entrepreneur 
et Madame Sandrine DA SILVA, 
Caviste, demeurant ensemble à 
CHAMPAUBERT (51270), 57 rue des 
Ormeaux co - gérants pour une durée 
indéterminée IMMATRICULATION au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Maître Patrice 
PROUVEUR.

M2502665

VISUL 360
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : VISUL 360.
SIGLE : VisuL 360.
OBJET SOCIAL : La société a pour 

objet en France et à l’étranger la 
prestation de services dans les domaines 
suivants :

 -  Photo - Reportage :
 -  Réalisation de reportages 

photographiques pour divers 
événements, entreprises, et particuliers.

 -  Rédaction Web :
 -  Création de contenus écrits pour 

des sites internet, blogs, et autres 
plateformes numériques.

 -  Photographie d’Entreprise :
 -  Réalisation de portraits 

professionnels.
 -  Reportages corporate pour 

documenter et promouvoir les activités 
d’entreprises.

 -  Photographie événementielle 
couvrant des événements corporatifs.

 -  Suivi de chantiers avec documentation 
photographique régulière.

 -  Création de Graphismes et 
Documents de Communication :

 -  Conception et production de 
graphismes pour supports de 
communication print (brochures, flyers, 
affiches, etc.) et digitaux (bannières web, 
infographies, etc.).

 -  Gestion de Projets Web :
 -  Pilotage et coordination de projets 

web, incluant la conception, la réalisation, 
et la mise en ligne de sites internet.

 -  Conseil en Communication :
 -  Conseil stratégique en communication 

pour aider les clients à définir et mettre en 
œuvre des stratégies de communication 
efficaces.

 -  Gestion d’actions et de campagnes de 
communication, incluant la planification, 
l’exécution, et le suivi des résultats.

 -  Production, Edition & Diffusion :
 -  Réalisation, production, édition et 

diffusion de reportages et/ou œuvres 
de fictions et/ documentaires, visuels et 
audio, sans que cette liste soit exhaustive 
sur tout support imprimé et digital, en 
support physique ou en ligne via les 
différentes plates - formes de streaming et 
de podcasts existantes ou à venir.

 -  Activités Accessoires :
 -  Toutes activités connexes ou 

complémentaires pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social précité.

 -  Les prestations de service précitées 
peuvent amener à la vente de matériels 
photographiques de prise de vues, 
d’accessoires et de supports print et 
digitaux.

 -  La participation de la société, par 
tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique ou 
de location gérance ;

 -  Toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, mobilières 
et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son 
extension ou son développement ;

 -  Toutes opérations quelconques 
destinées à la réalisation de l’objet social.

 -  Cette rédaction couvre de manière 
non exhaustive les services proposés 
par l’entreprise, en mettant l’accent sur 
les différents domaines d’expertise, ce 
qui permettra de cadrer les activités de 
l’entreprise de manière claire et précise.

SIÈGE SOCIAL : 40 Grande Rue  
-  51290 SAINT REMY EN BOUZEMONT 
ST GE.

CAPITAL : 2.000 €.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

PRÉSIDENT : Monsieur NICOLLE 
Jean - Côme, demeurant 40 Grande Rue  
-  51290 SAINT REMY EN BOUZEMONT 
ST GE.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : A la clôture de 
chaque exercice, le président dresse 
l’inventaire des divers éléments de l’actif 
et du passif existant à cette date et établit 
les comptes annuels comprenant le bilan, 
le compte de résultat et l’annexe. Il établit 
également un rapport sur la gestion de la 
société pendant l’exercice écoulé.

L’associé unique approuve les comptes 
annuels, après rapport du commissaire 
aux comptes, si la société en est dotée, 
dans le délai de six mois à compter de 
la clôture de l’exercice.

CLAUSE D’AGRÉMENT : Aucune 
clause d’agrément.

Jean - Côme NICOLLE.
M2502636

LAV’IN’STYLE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/01/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LAV’IN’STYLE
Objet social : L’exploitation de 

laveries automatiques, incluant la 
mise à disposition d’équipements de 
lavage et séchage, ainsi que la vente 
de produits d’entretien et tous services 
connexes.

Siège social : 2 rue de la gare, 51240 
ECURY SUR COOLE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Président : Mme LEMOS Patricia 

21 Rue du Puits 21610 MONTIGNY 
MORNAY VILLENEUVE

Directeur général : HOLNES, SAS 
au capital de 500 €, ayant son siège 
social 2 Rue de la gare 51240 ECURY 
SUR COOLE, immatriculée sous le 
n°899799472 au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE
Admission aux assemblées et 

droits de votes : Tout actionnaire peut 
participer aux assemblées : chaque 
action donne droit à une voix.

Patricia LEMOS
M2502686

BOULANGERIE BM
 

Erratum à l’annonce N°M2414262 
parue le 06/01/2025

Il y a lieu de lire dans l’activité : sans 
vente d’alcool
M2502782

MARY SÉBASTIEN
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date du 04/03/2025, à 
EPERNAY, il a été institué une 
exploitation agricole à responsabilité 
limitée (E.A.R.L.) sous la forme d’une 
société civile régie par les articles 1832 
et suivants du Code civil, à l’exclusion 
de l’article 1844 - 5, puis par les articles 
L.324 - 1 à L.324 - 10 du Code rural et 
de la pêche maritime, présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : MARY 
SÉBASTIEN.

SIEGE : 1 rue Roger Thomas  -  51530 
VINAY.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

OBJET : La société a pour objet 
l’exploitation et la gestion de biens 
viticoles, ainsi que toutes activités 
correspondant à la maîtrise et à 
l’exploitation d’un cycle biologique de 
caractère végétal et constituant une 
ou plusieurs étapes nécessaires au 
déroulement de ce cycle telles que 
la culture de la vigne ; les activités 
exercées dans le prolongement de 
l’acte de production ou qui ont pour 
support l’exploitation ; et plus largement, 
l’exercice, dans des conditions 
comparables à celles existant dans 
les exploitations de caractère familial, 
d’une activité réputée agricole, au sens 
de l’article L. 311 - 1 du Code rural.

CAPITAL : 7.500 €, constitué 
uniquement au moyen d’apports en 
numéraire.

GERANT : M. Sébastien MARY, 
Viticulteur, demeurant 1 rue Roger 
Thomas  -  51530 VINAY, en sa qualité 
d’associé unique, exerce seul la 
gérance, sans limitation de durée.

CESSION DE PARTS : Seules les 
cessions de parts entre associés sont 
libres. Toute autre cession de parts 
sociales y compris celle aux conjoints, 
partenaire d’un pacte civil de solidarité, 
ascendants, descendants a lieu avec 
l’agrément de tous les associés, donné 
dans la forme et les conditions d’une 
décision collective extraordinaire.

Pour avis : Le Gérant.
M2502731

Sainte Hélène
Société civile au capital de 2.000 €

Siège social : 81 rue du Général 
Gouraud  -  51400 MOURMELON - LE 

- GRAND
En cours d’immatriculation

 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en date 
à MOURMELON - LE - GRAND (Marne) 
du 4 mars 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : Sainte Hélène.
FORME : Société civile.
SIEGE : 81 rue du Général Gouraud  

-  51400 MOURMELON - LE - GRAND.
OBJET : La propriété, l’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières 
et de tous autres instruments financiers, 
titres de placement, titres de toutes 
sociétés ou tous groupements ; la 
constitution, la gestion, l’exploitation 
et la mise en valeur de tout élément 
de patrimoine, privé ou professionnel, 
mobilier ou immobilier.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 2.000 € (apports en 

numéraire).
GERANCE : Mme Mélanie 

KRUSZEWSKI - LALY, demeurant à 
MOURMELON - LE - GRAND (51400), 81 
rue du Général Gouraud.

CESSIONS DE PARTS : Les parts sont 
librement cessibles entre associés ainsi 
qu’au profit des descendants de l’associé 
cédant. En toutes autres hypothèses, les 
parts ne pourront être cédées qu’avec 
l’agrément donné par un ou plusieurs 
associés disposant du droit de vote et 
représentant plus de la moitié du capital 
social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE.
Pour avis.

M2502762

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

SCEV CHARDO
Société Civile d’Exploitation Viticole 

Capital social : 1.000 € 
Siège social : 14 rue des Mottes 51130 

BERGERES - LES - VERTUS 
En cours d’immatriculation au RCS de 

CHALONS - EN - CHAMPAGNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes des décisions des Associés 
en date du 04/03/2025, il a été constitué 
une Société Civile d’Exploitation Viticole 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCEV 
CHARDO

Objet social : Acquisition, prise à 
bail, exploitation et gestion de tous 
biens viticoles dont elle est propriétaire, 
locataire ou bénéficiaire de mises à 
disposition, et généralement l’exercice 
d’activités réputées agricoles au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime.

Vente et éventuellement la 
transformation des produits 
conformément aux usages et au cahier 
des charges de l’appellation d’origine 
dont elle dépend.

Siège social : 14 rue des Mottes 51130 
BERGERES LES VERTUS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE
Gérant : M. Thierry VAUTRELLE 

demeurant 14 rue des Mottes à 
BERGERES LES VERTUS (51130).

Clause d’agrément : Les parts ne 
peuvent être cédées qu’avec l’agrément 
des associés représentant les trois quart 
du capital social.

La société sera immatriculée au RCS 
de CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

POUR AVIS
M2502775

SCGP «JALP»
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 03 mars 2025, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : SCGP.
DÉNOMINATION : «JALP».
SIÈGE SOCIAL : 11 rue Montante  

-  51520 RECY.
OBJET SOCIAL : La société a pour 

objet la prise de participation dans 
d’autres sociétés, et notamment dans 
des sociétés d’exploitation agricole ou 
viticole, et la gestion de ces participations 
et généralement toutes opérations civiles 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet et ne modifiant 
pas le caractère civil de la société.

DURÉE : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 2.000 € divisé en 
200 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES : 
Libre aux coassociés. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des trois 
quarts.

GÉRANCE : Monsieur Jean - Philippe 
JACQUOT, demeurant 11 rue Montante  
-  51520 RECY, nommé pour une durée 
illimitée avec pouvoir général d’engager 
la société envers les tiers.

IMMATRICULATION : Au greffe du 
Tribunal de Commerce de Châlons - en - 

Champagne.
Pour avis : La Gérance.

M2502777

COS Strategic 
Capital

Société à responsabilité limitée
au capital de 36.330 €uros

Siège social : Centre d’Affaires 
Crystalide

8 Bis rue Gabriel Voisin
51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 05/03/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : COS 
Strategic Capital.

SIÈGE SOCIAL : Centre d’Affaires 
Crystalide  -  8 Bis Rue Gabriel Voisin  
-  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL :  -  la prise de 
participations dans toutes sociétés 
civiles, commerciales, industrielles, 
agricoles, immobilières, financières ou 
de prestations de services, françaises ou 
étrangères ;

 -  l’animation, la gestion administrative, 
juridique, comptable, fiscale et financière 
de ses filiales ;

 -  l’octroi de prêts et d’avances en 
compte courant à ses filiales ;

 -  la gestion de trésorerie pour ses 
filiales ;

 -  la location et la mise à disposition 
à ses filiales de biens meubles ou 
immeubles ;

 -  la participation de la société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 36.330 €.
GÉRANCE : M. Stevan PERROT, 

demeurant 26 rue Frédéric Bin  -  51360 
VERZENAY.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2502793
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

«CERNAY
PAYSAGE»

 

Suite à l’annonce M2502605 parue le 
04.03.2025, il fallait lire :

«IMMATRICULATION : en cours au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE (51)».
M2502726

SCI «S. ROGUET»
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 04 mars 2025, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : SCI.
DÉNOMINATION : «S. ROGUET».
SIÈGE SOCIAL : 4 rue Thiers  -  51500 

MAILLY CHAMPAGNE.
OBJET SOCIAL :
 -  L’acquisition, la construction, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement et la cession le cas 
échéant de tous immeubles et biens 
immobiliers dont elle peut devenir 
locataire ou propriétaire ;

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DURÉE : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 € divisé en 
100 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES : 
Toute cession est soumise à l’agrément 
des associés, donné par décision 
collective extraordinaire prise à la 
majorité des 3/4 des voix exprimées.

GÉRANCE : Monsieur Samuel 
ROGUET, demeurant 4 rue Thiers  -  
51500 MAILLY CHAMPAGNE, nommé 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers 
les tiers.

IMMATRICULATION : Au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2502778

MODIFICATION

DE STATUTS

MARCEL PICART
SCEV au capital de 7 622,45 € 

Avenue de Mareuil  -  51160 AVENAY 
VAL D’OR 

RCS REIMS 408 060 424
 

Avis de modification
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 13 février 2025 a 
décidé et réalisé une augmentation du 
capital social de 16 824,96 euros par 
apports en numéraire.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à sept mille 

six cent vingt - deux euros et quarante - 

cinq cents (7 622,45 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à vingt - 

quatre mille quatre cent quarante sept 
euros et quarante et un cents  (24 
447,41 euros).

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2408811

AUTOFORM 
FRANCE 

DISTRIBUTION
Société par actions simplifiée

au capital de 200 €uros
Siège social :
1 rue Thiers

51400 MOURMELON LE GRAND
825 390 222

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Aux termes d’une décision en date du 
11 décembre 2024, l’associée unique a 
décidé de modifier l’objet social et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts. Ainsi, à compter du 1er janvier 
2024, la société exercera les activités 
suivantes :

 -  La fabrication et vente de pizzas ;
 -  La consommation sur place ou à 

emporter ;
 -  La vente de boissons et alcool 

(petite licence restaurant) ;
 -  La livraison des pizzas et boissons.

Pour avis : La présidente.
M2414735

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

CHAMP’POM
EXPORT

Société par actions simplifiée
au capital de 129.350 €uros

Siège social :
4 Rue des Abbesses

51120 ST REMY SOUS BROYES
510 227 176 RCS Reims

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 décembre 2024, l’Assemblée 
Générale Ordinaire a nommé la SAS 
AUDIMIS dont le siège social est situé 
Allée Jean - Marie AMELIN, Bâtiment C, 
51370 CHAMPIGNY, identifiée sous le 
numéro 399 719 137 RCS REIMS, en 
qualité de Commissaire aux Comptes 
titulaire, en remplacement du cabinet 
FIDUCIAIRE LHP, démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat 
de son prédécesseur, soit jusqu’à 
l’issue de la consultation annuelle de 
la collectivité des associés appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 mai 2025.

Pour avis : La Présidente.
M2501006

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

CULTURE POM
SAS au capital de 800 000 €

Siège social : 8 Ruelle des Planches
51230 CORROY

RCS de REIMS n°499 495 406
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

En date du 01/03/2025, l’associé 
unique a décidé à compter du 
01/03/2025 de transferer le siège social 
au 14 Route de Prunay, 10350 SAINT 
FLAVY.

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de TROYES
M2501542

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

CULTURE
DEVELOPPEMENT

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 9 rue Haute

51230 CORROY
RCS de REIMS n°839 899 705

 

Avis de modification
 

L’AGE du 20/03/2024 a décidé à 
compter du 21/03/2024 de rendre 
effective la démission de M. SUBTIL 
Alexandre aux fonctions de gérant.

Modification au RCS de REIMS.
M2501558

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

CULTURE 
DEVELOPPEMENT

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 9 Rue Haute

51230 CORROY
RCS de REIMS n°839 899 705

 

Transfert de siege
 

Par décision de l’AGE en date du 
01/03/2025, il a été décidé à compter 
du 01/03/2025 de transferer le siège 
social au 14 Route de Prunay, 10350 
SAINT FLAVY.

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de TROYES
M2501581

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

SCI HENRI MILLET
SCI au capital de 7 700 €uros

Siège social : Lieudit «Le Perré»
51260 ESCLAVOLLES LUREY
RCS de Reims n°827 635 996

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Par décision de l’AGE en date du 
25/02/2025, il a été décidé à compter 
du 25/02/2025 de transferer le siège 
social au 83 Rue Henri Millet, 10100 
ROMILLY SUR SEINE.

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de TROYES

La Gérance
M2502017

L.M.J.
VOLLEREAUX

Société civile d’Exploitation Viticole
au capital de 3.000 €uros

Siège social :
2 Rue d’Auvergne  -  51200 EPERNAY

478 173 610 RCS Reims
 

Avis de remplacement du 
gérant

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire du 
31 décembre 2024 : Monsieur Julien 
VOLLEREAUX, demeurant 20 Avenue 
Victor Hugo  -  51160 AY - CHAMPAGNE, 
a été nommé en qualité de gérant, à 
compter du 1er janvier 2025, pour une 
durée illimitée en remplacement de 
Monsieur Laurent VOLLEREAUX.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2502042

DU PERTHOIS
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :
4 Grande Rue

51250 ALLIANCELLES
752 498 675

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Aux termes d’une décision en date du 
31/01/2025, l’associé unique a décidé :

 -  De transférer le siège social 4 Grande 
Rue  -  51250 ALLIANCELLES au 1 rue 
du Chanois  -  51250 ALLIANCELLES à 
compter du 01/02/2025 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

 -  De nommer en qualité de président 
M. Cédric GIROD, demeurant 1 rue 
du Chanois  -  51250 ALLIANCELLES 
en remplacement de M. Eric GIROD, 
démissionnaire.

Pour avis : Le président.
M2502348

MRP
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

124 rue de Vesle  -  51100 REIMS
843 008 640 R.C.S. Reims

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire 
du 01/03/2025 : Le nom de Monsieur 
HOSSAIN MONIR, nouveau gérant, 
demeurant 16 rue Maréchal Galliéni 
51100 REIMS, a été substitué dans 
les statuts à celui de Monsieur XXX 
MAMUN.

L’article 13 des statuts a été modifié 
en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2502446

Partenaire Pro
Reims

SAS au capital social de 1.000 €uros
Divisé en 100 actions d’une valeur 

chacune de 10 €uros
Siège social :

77 rue Emile Zola  -  51100 REIMS
RCS de Reims n° 890 043 722

 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 31 janvier 2025 par Maître 
Carine LEWCZUK, Notaire à REIMS 
(51100)  -  2 rue Carnot, et enregistré 
au SDE de REIMS le 6 février 2025 : 
Dossier 2025 5985, bordereau 2025N 
557, Monsieur Mohamed EL HAOUARI, 
né à DOUAR BENI ARJA (MAROC) le 
1er mai 1970 a cédé à la société SAS 
N.H Consulting, Société par actions 
simplifiée identifiée au SIREN sous le 
numéro 830595708 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS,

Cinquante actions de la société 
Partenaire Pro Reims, moyennant le 
prix de 10.000 €.

Nouvelle répartition des actions : 
SAS N.H Consulting : 100 actions 
numérotées de 1 à 100.

Dépôt légal au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour extrait et mention,
Le notaire.

M2502541

MIND HEART
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 €uros
Siège social : 17, rue de Courlancy

51100 REIMS
851 088 088 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date 
du 28 février 2025, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  de transférer le siège social 17, rue 
de Courlancy, 51100 REIMS au 2 rue de 
l’Abreuvoir, 51100 REIMS à compter de 
ce jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président
M2502465

MGT TRANSPORT
Société par actions simplifiée au 

capital de 8 900 euros 
Siège social : 1 D rue des Marronniers, 

51500 CHAMPFLEURY 
910 359 553 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 20 janvier 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités 
d’achat, vente et location de véhicules 
et de modifier en conséquence l’article 
2 des statuts.
M2502159

S.C.M. CAILLET 
– LEONARD 
– SERPIER  -  

SALMON - EHR 
– SAVIN – LAMI 

-  REGUIAI – 
VISSEAUX

Société civile de moyens au capital de 
48.251 € 

Siège social : 89 rue Victor de Broglie  

-  51430 BEZANNES 
393 287 487 RCS REIMS

 

I  -  L’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 16 décembre 2024 a 
décidé de rendre effective la démission 
de Mesdames Fabienne LEONARD et 
Marie - Joseph CAILLET aux fonctions 
de co - gérantes à effet du 31 décembre 
2024.

II  -  Aux termes du procès - verbal des 
délibérations de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 16 décembre 2024 et 
du procès - verbal de la Gérance en date 
du 30 janvier 2025, le capital social a 
été ramené de 48.251 € à 41.258 €.

III  -  L’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 30 janvier 2025, a 
décidé de modifier la dénomination 
sociale anciennement S.C.M. CAILLET  
-  LEONARD  -  SERPIER  -  SALMON 

- EHR  -  SAVIN  -  LAMI  -  REGUIAI  
-  VISSEAUX qui devient S.C.M. 

-  SERPIER  -  SALMON - EHR  -  SAVIN  
-  LAMI  -  REGUIAI  -  VISSEAUX.

L’inscription modificative de la 
Société sera effectuée auprès du 
R.C.S. de REIMS.

La Gérance
M2502488

PERADDO
Société civile immobilière au capital de 

1 000 euros 
Siège social : 8 Bis Boulevard Lundy 

51100 REIMS 
510 789 860 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 02/01/2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social au 1 H rue 
Marius Lacroix 17000 LA ROCHELLE à 
compter du 01/01/2025, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2502500

VINCENT CROCHET, 
DAVID MENNETRET, 

CHRISTOPHE PIERRET, 
CHANTAL THIBAULT, 

FRANCK LESCOUT ET 
BARBARA BOUCHER - 

FRANCOIS NOTAIRES 
ASSOCIES D’UNE 

SOCIETE TITULAIRE 
D’OFFICES NOTARIAUX

SAS au capital de 974 344,72 €
Siège social : 15 rue Clovis

51100 REIMS
RCS de REIMS n°331 603 902

 

AVIS DE MODIFICATION
 

En date du 28/02/2025, le président 
a décidé à compter du 28/02/2025 de :

 -  de rendre effective la démission de 
Mme BOUCHER - FRANCOIS Barbara 
aux fonctions de directrice générale.

 -  modifier la dénomination sociale 
de la société anciennement VINCENT 
CROCHET, DAVID MENNETRET, 
CHRISTOPHE PIERRET, CHANTAL 
THIBAULT, FRANCK LESCOUT ET 
BARBARA BOUCHER - FRANCOIS 
NOTAIRES ASSOCIES D’UNE 
SOCIETE TITULAIRE D’OFFICES 
NOTARIAUX qui devient VINCENT 
CROCHET, DAVID MENNETRET, 
CHRISTOPHE PIERRET, CHANTAL 
THIBAULT ET FRANCK LESCOUT 
NOTAIRES ASSOCIES D’UNE 
SOCIETE TITULAIRE D’OFFICES 
NOTARIAUX.

 -  diminuer le capital social de 57 
537,48 € par réduction de capital social 
non motivée par les pertes en le portant 
de 974 344,72 € à 916 807,24 €. 
L’article 8 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
M2502502

SCEA 
«GUILLEMOT»
Capital social : 189.750 €uros

Siège social :
10 rue de l’Eglise  -  51230 

LINTHELLES
R.C.S. Reims 390 600 344

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 1er janvier 2025, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 1er janvier 2025 :

 -  Nomination de Monsieur Paul 
GEERAERTS, demeurant 71 rue 
d’Allemant  -  51230 LINTHES, en 
qualité de cogérant ;

 -  Extension de l’objet social à 
L’exploitation d’installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil dont les générateurs 
sont fixés ou intégrés aux bâtiments 
dont elle est locataire ou propriétaire, à 
compter de cette même date.

Pour avis : La gérance.
M2502518
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JEAN HERVE
CHIQUET

Société civile d’exploitation viticole
au capital de 7.500 €uros

Siège social :
10 rue des Hussards

51480 OEUILLY
RCS de Reims n° 828 532 754

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 27/02/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 15 rue de 
l’Abbaye  -  51160 HAUTVILLERS à 
compter du 27/02/2025.

Mention : RCS de REIMS.
M2502524

S.A.R.L. PROMSY
ET FILS

Société à responsabilité limitée
au capital de 80 000 €uros 

Siège social : 11 Avenue des Bornes  

-  ZA du Moutier II 
51390 GUEUX 

349 055 301 RCS Reims
 

AVIS DE
TRANSFORMATION

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du

10 février 2025, la collectivité des 
associés a décidé la transformation 
de la Société en société par actions 
simplifiée à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. La dénomination 
de la Société est modifiée pour adopter 
celle de PROMSY ET FILS.

Son objet, son siège, sa durée, son 
capital social et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées.

Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : les 
cessions d’actions, à l’exception des 
cessions aux associés, sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par 
Monsieur Thierry PROMSY, qui cesse 
ses fonctions du fait de la transformation 
de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

Président : Monsieur Thierry 
PROMSY, demeurant 43 Avenue 
Madame Eugène Roederer 51390 
GUEUX.

Directeur Général : Monsieur 
Alexandre PROMSY, demeurant 3 Rue 
d’Igny 51390 GUEUX.

L’inscription modificative de la 
Société sera effectuée au RCS de 
REIMS.

Pour avis : Le Président
M2502533

LUVI IMMO
Nouvelle dénomination : IMMO BASS

Société civile Immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 27 rue de l’Egalité
51530 DIZY

Transféré : 12 rue de Champagne
51480 VENTEUIL

R.C.S. : 984 448 365 Reims
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 06 février 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé à 
compter du même jour :

 -  de modifier la dénomination sociale, 
d’adopter la dénomination « IMMO 
BASS » au lieu de « LUVI IMMO », et 
de modifier en conséquence l’article 3 
des statuts ;

 -  de transférer le siège social du 27 
rue de l’Egalité  -  51530 DIZY au 12 rue 
de Champagne  -  51480 VENTEUIL et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2502529

VINCENT CROCHET, 
DAVID MENNETRET, 

CHRISTOPHE PIERRET, 
CHANTAL THIBAULT, 

FRANCK LESCOUT ET 
BARBARA BOUCHER - 

FRANCOIS
NOTAIRES ASSOCIES D’UNE 

SOCIETE TITULAIRE D’OFFICES 
NOTARIAUX

SAS au capital de 974 344,72 €
Siège social : 15 rue Clovis

51100 REIMS
RCS de REIMS n°331 603 902

 

Avis de modification
 

L’AGE du 02/07/2024 a décidé de 
proroger la durée de la société de 99 
ans, soit jusqu’au 01/07/2123.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS. 
M2502542

FORGEL S.A.
Société Anonyme

au capital de 697 200 €uros
Siège social : 16 rue Pierre Salmon

51430 BEZANNES
335 580 023 RCS Reims

 

Suivant délibération du Conseil 
d’Administration en date du 
14/12/2024, Monsieur Rémi COMPAS, 
demeurant 35 rue de l’Abyme 77700 
MAGNY LE HONGRE, a été nommé 
en qualité de Directeur Général à 
compter du 1er février 2025 pour la 
durée de son mandat d’administrateur 
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2027 en remplacement 
de Monsieur Thierry COMPAS, 
démissionnaire.

Pour avis :
Le Conseil d’Administration

M2502530

M.T.C
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social :
7 rue Pierre Gillet

51240 LA CHAUSSÉE SUR MARNE
842 356 321

RCS de Châlons en Champagne
 

Aux termes de l’AGE en date du 
03/02/2025 l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social au 12 
RUE CARNOT 51000 CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE, à compter du 
03/02/2025.

Mention au RCS de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2502563

10 rue Gambetta
51100 REIMS

LES TAXIS
DE REIMS

 

Aux termes des délibérations de 
l’AGM de la société «LES TAXIS DE 
REIMS», SARL coopérative artisanale 
à capital variable, dont le siège social 
est situé à REIMS (51100), Cour de la 
Gare, immatriculée au RCS de REIMS 
sous le numéro 329 058 978, en date du 
26/02/2025, il a été constaté la démission 
des fonctions de cogérants de Monsieur 
Cédric BERIOT, demeurant à BETHENY 
(51450), 6 rue Marceau, Monsieur Chérif 
CHIOUKH, demeurant à REIMS (51100), 
16A rue Blavier, Monsieur Radouan 
NAKHLI, demeurant à BETHENY 
(51450), 5 allée Marie Helena Vieira 
De Silva et Monsieur Sofiane SABEUR, 
demeurant à CHAMPIGNY (51370), 18 
rue du Mont St Pierre, démissionnaires. 
Il a été décidé de ne pas pourvoir à 
leur remplacement. Ancienne mention : 
Cogérants : Monsieur Cédric BERIOT, 
Monsieur Chérif CHIOUKH, Monsieur 
Clément DELAMARE, Monsieur 
Virgile ENGEL, Monsieur Radouan 
NAKHLI, Monsieur Sofiane SABEUR 
et Madame Audrey VIOLET. Nouvelle 
mention : Cogérants : Monsieur Clément 
DELAMARE, Monsieur Virgile ENGEL et 
Madame Audrey VIOLET. L’inscription 
modificative sera effectuée auprès du 
GTC de REIMS.

Pour avis : La cogérance.
M2502543

3 rue Jean Mermoz
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

DOUZAMY 
BRIMONT 

ARCHITECTES
Société par actions simplifiée
au capital de 100.000 €uros

Siège social :
34 chaussée du Port

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
900 905 134

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Avis de réduction du 
capital social

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire 
en date du 27 novembre 2024 et des 
décisions du président en date du 30 
janvier 2025, le capital social a été 
réduit d’une somme de 50.000 €, pour 
être ramené de 150.000 € à 100.000 € 
par voie de rachat et d’annulation 
de 5.000 actions de 10 € de valeur 
nominale.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis : La présidente.
M2502544

BUSINESS
MANAGEMENT

ADMINISTRATOR
SARL au capital de 1 201 €

Siège social : 31 RUE COURMEAUX
51100 REIMS

RCS REIMS 812 350 213
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 10/02/2025 a décidé le transfert du 
siège social à compter du 10/02/2025 et 
de modifier l’article ARTICLE 4  -  SIEGE 
SOCIAL des statuts comme suit :

 -  Ancienne mention : le siège social 
de la société est fixé au 31 RUE 
COURMEAUX, 51100 REIMS.

 -  Nouvelle mention : le siège social 
de la société est fixé au 1 RUE DE LA 
METAIRIE, 51140 CHENAY.

L’inscription modificative sera portée 
au RCS REIMS tenue par le greffe du 
tribunal.

NATHAN HOURLIER;
M2502567

Victoria
STANISLAS

SCI au capital de 1 000 euros
38 rue des Frères Daum  -  54800 

JARNY
R.C.S. :  VAL DE BRIEY 882 524 705

 

Modification
 

Aux termes d’une délibération 
de l’assemblée extraordinaire des 
associés réunie le 1er mars 2025, il a 
été pris acte :

 -  du transfert du siège social à 
compter du 1er mars 2025 :

ANCIEN SIEGE : 38 rue des Frères 
Daum  -  54800 JARNY

NOUVEAU SIEGE : 17 rue René 
Herr  -  51200 EPERNAY.

 -  de la cessation des fonctions de 
gérant de Monsieur Régis PHILIPPE à 
compter du 1er mars 2025,

 -  de la nomination de Madame 
Virginie STRICH, demeurant à 
EPERNAY (51200), 17 rue René Herr, 
aux fonctions de gérante à compter du 
1er mars 2025.

Radiation au R.C.S. de VAL DE 
BRIEY et nouvelle immatriculation au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis et mention,
La gérance.

M2502570

SCI NEMEE
Capital : 45.000,00 €uros

Parc d’Affaires REIMS - CHAMPIGNY
Allée Amelin, Bâtiment C

51370 CHAMPIGNY
SIREN 505 329 938

 

Suivant assemblée générale du 10 
septembre 2024, la société :

 -  A pris acte de la démission de 
Monsieur Hugues BADRÉ et de 
Monsieur Jean - Baptiste DENIS de leurs 
fonctions de cogérant de la société et 
de la nomination de Monsieur Jean 
ROGER aux fonctions de gérant de 
ladite société ;

 -  A réduit le capital social de la société 
en procédant au rachat et à l’annulation 
corrélative de 400 parts sociales, pour le 
porter de 75.000 € à 45.000 € ;

 -  A modifié l’article 7 des statuts ;
 -  A modifié l’article 10 des statuts de la 

façon suivante :
ANCIENNE MENTION
Article 10  -  Rémunération des apports. 

Capital social
A ce jour, le capital social s’élève à la 

somme de soixante quinze mille €uros 
(75.000 €).

Il est divisé en mille (1.000) parts de 
soixante quinze (75) €uros chacune et 
portant les numéros 1 à 1.000.

Les parts sociales sont attribuées et 
réparties comme suit :

 -  Hugues BADRE détenant 104 parts
Numérotées de 1 à 104
 -  Alix BADRÉ détenant 32 parts
Numérotées de 105 à 136.
 -  Maxence BADRÉ détenant 32 parts
Numérotées de 137 à 168.
 -  Emeric BADRÉ détenant 32 parts
Numérotées de 169 à 200
 -  Colette HYONNE détenant 200 parts
Numérotées de 201 à 400
 -  Nicolas SENS - SALIS détenant 200 

parts
Numérotées de 401 à 600
 -  Jean - Baptiste DENIS détenant 200 

parts
Numérotées de 801 à 1000
 -  Jean ROGER détenant 200 parts
Numérotées de 601 à 800
Nombre total de parts composant le 

capital social : Mille 1.000 parts.
Les associés déclarent expressément 

que toutes les parts sociales 
présentement créées ont été souscrites 
en totalité par eux, intégralement 
libérées puis réparties entre eux comme 
indiqué ci - dessus.

NOUVELLE MENTION
Article 10  -  Rémunération des apports. 

Capital social
Le capital social s’élève à la somme 

de quarante cinq mille €uros (45.000 €).
Il est divisé en six cent (600) parts 

de soixante quinze (75) €uros chacune, 
portant les numéros 1 à 600.

Les parts sociales sont attribuées et 
réparties comme suit :

 -  Colette HYONNE détenant 200 parts
Numérotées 1 à 200
 -  Nicolas SENS - SALIS détenant 200 

parts
Numérotées de 201 à 400
 -  Jean ROGER détenant 200 parts
Numérotées de 601 à 800
Nombre total de parts composant le 

capital social : Six cent 600 parts.
Mention sera faite sur les registres 

légaux.
Pour avis : La gérance.

M2502572

3 rue Jean Mermoz
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

QUINCE IMMO
Société Civile Immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
5 rue du Lycée

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
479 123 788

RCS Châlons en Champagne
 

Avis de transfert de siège 
social

 

Aux termes d’une décision de la 
gérance en date du 27 février 2025, 
il a été décidé de transférer le siège 
social du 20 Rue de la Tonnellerie à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000) 
au 5 Rue du Lycée à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000) à compter 
du 27 février 2025, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2502601

LA BODEGA
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 90.000 €uros

Siège social :
4 place du Général de Gaulle

51270 MONTMORT LUCY
432 882 496 R.C.S. Reims

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 février 2025, la collectivité des 
associés a pris la décision de transférer 
le siège social de MONTMORT LUCY 
(51270), 4 place du Général de Gaulle 
à BLANCS COTEAUX (51130), 18 
boulevard Paul Goerg, Vertus, et ce 
à compter du 12 février 2025 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

R.C.S. REIMS (ancien siège). R.C.S. 
CHALONS EN CHAMPAGNE (nouveau 
siège).

Pour avis : La gérance.
M2502604

LA BODEGA
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 90.000 €uros

Siège social :
4 place du Général de Gaulle

51270 MONTMORT LUCY
432 882 496 R.C.S. Reims

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 février 2025, la collectivité des 
associés a pris la décision de transférer 
le siège social de MONTMORT LUCY 
(51270), 4 place du Général de Gaulle 
à BLANCS COTEAUX (51130), 18 
boulevard Paul Goerg, Vertus, et ce 
à compter du 12 février 2025 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

PRÉSIDENT : Monsieur Philippe 
DEBARLE, demeure fixée à CHAVOT 
COURCOURT (51530), 9 rue du Mont 
Félix.

R.C.S. REIMS (ancien siège). R.C.S. 
CHALONS EN CHAMPAGNE (nouveau 
siège).

Pour avis : La gérance.
M2502609

SCEA «VARNIER 
Vincent»

Capital social : 10.000 €uros
Siège social :

29 Grande Rue
51510 SAINT PIERRE

R.C.S. Châlons en Champagne
479 968 562

 

Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 17 février 
2025, les associés ont décidé du point 
suivant, à compter de cette même 
date : Nomination de Madame Alice 
VARNIER née LE BEUF, demeurant 29 
Grande Rue  -  51520 SAINT PIERRE, 
en qualité de cogérante.

Pour avis : La gérance.
M2502689

 
Etude

de Maître Arnaud MANGIN
Notaire à RETHEL (Ardennes)

3 quai d’Orfeuil

JBH - CNAC
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège à :

REIMS (51100), 8 impasse du Levant
R.C.S. Reims n° 821 681 467

 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Arnaud MANGIN, Notaire à RETHEL, 
du 6 février 2025, enregistré au SPFE 
des Ardennes le 17 février 2025 
référence 0804P01 2025 N 00149, les 
associés ont à l’unanimité :

Nommé M. Raphaël Gilles 
HAUSHALTER, demeurant à REIMS 
(51100), 67 boulevard Jamin, comme 
second gérant pour le cas de décès, 
absence, empêchement dûment 
prouvé, démission, révocation du 
premier gérant et plus généralement 
pour abandon ou vacances, pour toute 
la durée de la société restant à courir

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2502666

Etude de Maîtres Agnès 
MELIN, Jean-Cyril HERVO 

et Benoît MOITTIÉ,
Notaires associés à EPERNAY 

(51200), 9 rue Jean Chandon Moët.

ELRON CONSEIL
 

ELRON CONSEIL, SARL au 
capital de 1.000 €, 16 rue Marcellin 
Berthelot  -  51200 EPERNAY, 912 801 
537 R.C.S. REIMS, par décision de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 20/02/2025, il a été pris acte 
de modifier l’objet social « conseil en 
développement, commercialisation, 
organisation, management, gestion et 
cessions d’entreprises » de la société, 
à compter du 01/01/2024, pour « 
activité de VTC » ; Et de modifier la 
dénomination qui devient ELRON VTC 
à compter du 01/01/2024. Les articles 
2 et 3 des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis et mention.
M2502667

BALLOONEO.FR
SAS au capital de 30.000 €uros

Siège social :
8 rue Gabriel Voisin  -  51100 REIMS

930 813 803 RCS Reims
 

En date du 27/02/2025, le Président 
a constaté la réalisation définitive de 
l’augmentation de capital social d’un 
montant de 7.970 €. Le capital a été 
porté de 30.000 € à 37.970 €.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention au RCS de REIMS.
M2502749
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OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

G.F.A. LES 
FAVIERES

Groupement foncier agricole
au capital de 182.329,00 €uros

Siège social : 1 rue Laurent Lainé
51140 COURCELLES SAPICOURT

331 878 892 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Emmanuel ROGÉ, notaire à GUEUX, 
Marne, le 19 février 2025, les associés 
ont pris acte du décès de Monsieur 
Jacques NIVELET, gérant, survenu 
le 5 août 2024, ce qui par voie de 
conséquence met fin à ses fonctions de 
gérant, et ont décidé de ne pas pourvoir 
à son remplacement. Par conséquent, 
Madame Marie - Louise NIVELET 
assumera seule la gérance de la société.

L’inscription modificative sera 
effectuée auprès du Greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS.

Pour insertion : Me Emmanuel 
ROGÉ, notaire.

M2502787

PROXICLO OUEST
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

341 rue de la Chauverie
53100 MAYENNE

887 548 956 R.C.S. Laval
 

Par décision de l’associée unique 
du 05/03/2025, il a été décidé de 
transférer le siège social de la société 
et de modifier en conséquence l’article 
4 «Siège social» des statuts.

ANCIENNE ADRESSE : 341 rue de 
Chauverie  -  53100 MAYENNE.

NOUVELLE ADRESSE : 18 rue 
Marguerite Harang  -  51370 SAINT 
BRICE COURCELLES.

REPRÉSENTANT : La société 
PERIPRO HOLDING FRANCE, 
elle - même représentée par la société 
TONY VANHAUTEN BV, société de 
droit néerlandaise ayant son siège 
social Houtzagerijstraat 22, 5451HZ 
MILL (PAYS - BAS)  -  Registre KVK n° 
56524234 en qualité de présidente, 
elle - même représentée par Monsieur 
Antoine VANHAUTEN.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2502790

TEOS
Société à responsabilité limitée

au capital de 15.000 €uros
Siège social : 10 rue Elisa Deroche

51450 BETHENY
534 085 675 RCS Reims

 

Suivant délibérations en date du 
6 mars 2025, l’assemblée générale 
ordinaire a décidé de ne pas renouveler 
les mandats des commissaires aux 
comptes titulaire et suppléant.

Cette décision entraîne la publication 
des mentions suivantes :

COMMISSAIRES AUX COMPTES :
ANCIENNES MENTIONS : CABINET 

GILLOT (titulaire) / FIDUCIAIRE L.H.P. 
(suppléant)

NOUVELLES MENTIONS : néant.
Mention sera faite au RCS de REIMS.

Pour avis.
M2502800

SILS 51 SCOPARL
SARL au capital de 16 000 €

Siège social : 5 Rue du Ruisselet
51100 REIMS

RCS de REIMS n°808 414 155
 

Transfert de siege
 

L’AGE du 06/03/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 7 allée 
SUFFREN, 51450 BETHENY à 
compter du 06/03/2025.

Mention : RCS de REIMS
BLONDEAU Ludivine

M2502798

 
Office notarial DELLOYE-

ETIEN-LERAULT
Notaires à REIMS (Marne)

18 rue de la Tirelire

SFG ENERGIE
 

Changement de 
dénomination et transfert 

de siege social
 

Ancienne dénomination sociale : 
EURL PONCIN ENERGIE.

Nouvelle dénomination sociale : SFG 
ENERGIE.

Forme : Société par actions 
simplifiée.

Capital social : 1.000,00 €.
Siège social : 2 rue Robert Courcy  

-  51100 REIMS.
R.C.S. : 753 734 995.
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 29 janvier 
2025, il a été décidé :

 -  De transférer le siège social au 
18 rue de Tilsitt à PARIS (75017) à 
compter du 29 janvier 2025 ;

 -  De modifier en conséquence l’article 
4 des statuts ;

 -  Et d’adopter la nouvelle 
dénomination sociale : SFG ENERGIE ;

 -  De modifier en conséquence l’article 
3 des statuts.

La société sera désormais 
immatriculée au R.C.S. de PARIS.

L’inscription sera radiée du R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis et mention : Me Baptiste 
DELLOYE.

M2502804

DISSOLUTION

DE SOCIETE

F & D BUILDING
Société civile immobilière

au capital de 122.000 €uros
Siège social :

31 rue de Toulouse
51100 REIMS

Siège de liquidation :
31 rue de Toulouse

51100 REIMS
437 952 013 R.C.S. Reims

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31/01/2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Francis FERRI, demeurant 25 
rue de la Montagne  -  51390 ROSNAY, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels 
que déterminés par la loi et les statuts.

Le siège de la liquidation est fixé 31 
rue de Toulouse  -  51100 REIMS.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502511

LES GAMINES
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 10 route d’Igny
51700 TROISSY

RCS de REIMS n°948 605 688
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 30/09/2024 a décidé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
30/09/2024. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme CHOPIN Alison, demeurant Vignot 
12140 LE FEL et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2411006

VERMICHEL
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

28 Rue Thiers  -  INNOVACT
51100 REIMS

Siège de liquidation :
18 Grande Rue  -  BETHENY (51450)

952 365 195 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision unanimes 
des associés en date du 31/12/2024, 
la collectivité des associés a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée. Elle 
a nommé comme liquidateur Monsieur 
Arnaud BAUER, demeurant 18 Grande 
Rue  -  BETHENY (51450) pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation. Le siège de la liquidation 
est fixé 18 Grande Rue  -  BETHENY 
(51450). C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés. Les 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502429

LSK
Société à Responsabilité Limitée au 

capital de 1 500 euros 
Siège : 7 rue Guynemer, 51150 

PLIVOT 
951 306 844 RCS REIMS

 

L’A.G.E. réunie le 28/02/2025 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Lindsay NIESS demeurant 7 rue 
Guynemer 51150 PLIVOT pour toute 
la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé : 7 
rue Guynemer 51150 PLIVOT. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2502494

LYS DU ROY
Société à responsabilité limitée

au capital de 7.622,45 €uros
Siège social : 1 route de Damery

51500 SERMIERS
Siège de liquidation :
14 route de Damery
51500 SERMIERS

385 103 163 R.C.S. Reims
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 21.02.2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Alix DRAVIGNY, demeurant 
14 route de Damery  -  51500 
SERMIERS, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus.

Le siège de la liquidation est fixé 14 
route de Damery  -  51500 SERMIERS. 
C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502525

YMAH
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 213 524 euros 
Siège social : 37 rue Neuve 

51450 BETHENY 
Siège de liquidation : 37 rue Neuve 

51450 BETHENY 
391.623.097. RCS REIMS

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 28 février 2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Annette MARTIN, demeurant 
34 rue Neuve, 51450 BETHENY, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 37 
rue Neuve 51450 BETHENY. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de REIMS, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2502573

SARL LOU LITTLE
SARL au capital de 25.000 €uros

Siège social :
6 pl de la République

51000 Châlons en Champagne
802 284 406

R.C.S. de CHALONS EN 
CHAMPAGNE

 

Aux termes de l’AGE en date du 
28/02/2025 l’assemblée générale a 
décidé la dissolution et sa mise en 
liquidation amiable à compter de ce 
jour, et nommé liquidateur Mme PYPE 
NATACHA, demeurant 25 avenue du 
Maréchal Leclerc  -  51000 CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE, et fixé le siège de 
liquidation au siège social.

Mention au R.C.S. de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2502676

SCI SAINT
JACQUES

Société en liquidation
Société Civile immobilière
 au capital de 1.500 €uros

Siège social
12  - 14 Rue Carnot  -  51100 REIMS

RCS Reims D 441 686 128 

Dissolution : ouverture 
Par décision en date du 10 septembre 

2024, l’Assemblée Générale de la SCI 
SAINT JACQUES, dont les associés sont 
la Caisse d’Epargne et de Prévoyance 
Grand Est Europe, banque Coopérative 
régie par les articles L512 - 85 et suivants 
du Code monétaire et financier, Société 
Anonyme à Directoire et Conseil 
d’Orientation et de Surveillance au 
capital de 681.876.700 €, Siège social 
à STRASBOURG (67100), 1 avenue du 
Rhin, 775 618 622 RCS STRASBOURG, 
immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 
004 738, représentée par Monsieur 
Bruno DELETRE, et Hubert HETZER, 
domicilié au 1 avenue du Rhin, 67100 
STRABSOURG, a nommé Monsieur 
Éric SALTIEL liquidateur. Le siège de la 
liquidation reste fixé 12  - 14 rue Carnot, 
51100 REIMS.

Mention au RCS de REIMS.
M2502728

DATEAM
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 2 400 € 

Siège social : 4 Allée de Champagne, 
51390 JOUY LES REIMS 

Siège de liquidation : 4 Allée de 
Champagne, 51390 JOUY LES REIMS 

822 459 467 RCS REIMS 
Aux termes d’une délibération en date 

du 31 décembre 2024, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Anthony GUILLAUME, 
demeurant 4 Allée de Champagne 51390 
JOUY LES REIMS, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation. Le siège de la liquidation est 
fixé 4 Allée de Champagne 51390 JOUY 
LES REIMS. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés. Les 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2502739

NELAW VTC REIMS
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
Au capital de 3.000 €uros

Siège social : 16 rue Helene Boucher
51430 TINQUEUX

Siège de liquidation : 16 rue Helene 
Boucher - 51430 TINQUEUX
880 961 156 R.C.S. Reims 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 Décembre 2024, l’associé unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur CISSE Billaly, demeurant 16 
rue Hélène Boucher  -  51430 TINQUEUX, 
associé unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
16 rue Hélène Boucher  -  51430 
TINQUEUX. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502759

CLOTURE

DE LIQUIDATION

L’AMIE 
CRAQUANTE

SARL au capital de 1.000 €uros
Siège social : 30 rue de Neufchâtel

51100 REIMS
R.C.S. de REIMS n°485 125 702

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
31/01/2025 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
Mme HERVE Catherine de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 13/12/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2502174

VERMICHEL
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 5.000 €uros

Siège social :
28 Rue Thiers  -  Innovact

51100 REIMS
Siège de liquidation :

18 Grande Rue à BETHENY (51450)
952 365 195 RCS Reims

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 26/02/2025 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Arnaud BAUER, demeurant 
18 Grande Rue à BETHENY (51450), de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation sont déposés au greffe 
du Tribunal de commerce de REIMS, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés et la Société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502430

COOREVITS 
LINEDA AGENT.CO

 

Clôture de liquidation
 

Aux termes d’une décision en date 
du 28/02/2025, l’associée unique de la 
société COOREVITS LINEDA AGENT.
CO, société à responsabilité limitée en 
liquidation au capital de 3.000 €, dont 
le siège social est 13 rue de Beaumont  
-  51270 SUIZY LE FRANC, R.C.S. 
REIMS 527 540 090, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
le liquidateur de son mandat et donné 
quitus de sa gestion, puis constaté la 
clôture de la liquidation rétroactivement 
au 31/12/2024. Les comptes de 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502615
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SCI LA COUR DE 
L’EPEE

SCI en liquidation
Au capital de 43.000,00 €uros

Siège social : 32 rue Haute de Pévy
51140 PROUILLY

N° 483 882 510 R.C.S. de Reims
 

Avis de liquidation de 
société

 

Suivant acte reçu par Me Laurent 
LUTUN, notaire à FISMES, le 27 février 
2025, la collectivité des associés de la 
SCI LA COUR DE L’EPEE a approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus de sa gestion au liquidateur et le 
décharge de son mandat, et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 27 février 2025.

Radiation au R.C.S. de REIMS.
Pour avis :

Le notaire Maître Laurent LUTUN.
M2502487

F & D BUILDING
Société civile immobilière

au capital de 122.000 €uros
Siège social :

31 rue de Toulouse  -  51100 REIMS
Siège de liquidation :

31 rue de Toulouse  -  51100 REIMS
437 952 013 RCS Reims

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31/01/2025 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Francis 
FERRI, demeurant 25, rue de la 
Montagne  -  51390 ROSNAY, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502510

SARL «LES 3 
GARENNES»

Société à responsabilité limitée
en période de liquidation

Capital social : 9.000 €uros
Siège social :

24 route du Champagne
51120 FONTAINE DENIS NUISY

R.C.S. Reims 907 746 754
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 05/06/2024, 
les associés, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, ont approuvé 
les comptes de liquidation, ont donné 
quitus au liquidateur, l’ont déchargé de 
son mandat et ont prononcé la clôture 
des opérations de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502538

SCEV «Gérard
DOC»

Société en liquidation
Capital social : 126.900 €uros

Siège social :
16 rue de Linthes  -  51230 

LINTHELLES
RCS Reims 330 813 544

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 15/02/2025, la collectivité des 
associés, après avoir entendu la lecture 
du rapport de Madame Edith DOC née 
CHERE, demeurant 16 rue de Linthes  
-  51230 LINTHELLES, liquidatrice, a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, l’a 
déchargé de son mandat et a prononcé 
la clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation ont été 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La liquidatrice.
M2502611

SARL
D’EXPLOITATION

JOEL RENAUT
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 7 640 euros 

Siège : 91 rue du Quai 
d’Embarquement,  

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 
440404762 RCS CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

L’Assemblée Générale réunie le 24 
janvier 2025 au siège social a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Joël RENAUT de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2502513

STEPHANE
DUARTE

Société A Responsabilité Limitée en
liquidation au capital de 3.000 €uros

21, rue de Fismes
51100 REIMS

RCS Reims790 187 314
 

AVIS DE CLÔTURE
DES OPÉRATIONS
DE LIQUIDATION

 

Aux termes de décisions en date 
du 12 février 2025, l’associé unique 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation arrêté au 31 décembre 
2024, déchargé Monsieur Stéphane 
DUARTE, demeurant à REIMS (51100), 
21, rue de Fismes, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis : Le liquidateur.

M2502521

EURL LE CERCLE 
ROUGE

61 RUE DE LA CITE 51200 EPERNAY.
 

Clôture de liquidation
 

LE CERCLE ROUGE EURL en 
liquidation, au capital de 2 000 €. Siège 
social : 61 RUE DE LA CITÉ 51200 
EPERNAY. 909 837 569 RCS REIMS. 
Par décision de l’associée unique du 
31/10/2024, il a été décidé d’approuver 
le compte définitif de liquidation, de 
décharger Madame Marie CHAPPUT, 
demeurant 61 RUE DE LA CITÉ 
51200 ÉPERNAY de son mandat de 
liquidatrice, de donner à cette dernière 
quitus de sa gestion et de constater la 
clôture de la liquidation à compter du 
31/10/2024. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Modification au RCS de REIMS
M2502657

 
Office notarial DELLOYE-

ETIEN-LERAULT
Notaires à REIMS (Marne)

18 rue de la Tirelire

SCI GENERATIONS
Société civile en liquidation

au capital de de 1.500 €uros
Siège social :

12 boulevard Pasteur  -  REIMS (51100)
R.C.S. Reims 489 795 104

 

Suivant l’AGE en date du 27/01/2025, 
les associés ont approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Madame Anne - Marie MASSENET de 
son mandat de liquidateur, donné quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Le dépôt des actes sera effectué 
au greffe du tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502697

SCI SAINT 
JACQUES

Société en liquidation
Société civile immobilière
 au capital de 1.500 €uros

Siège social : 12  - 14 rue Carnot
51100 REIMS

R.C.S. Reims D 441 686 128
 

Clôture de liquidation
 

Par décision en date 26 septembre 
2024, l’assemblée générale 
extraordinaire de la SCI SAINT 
JACQUES, dont les associés sont la 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance 
Grand Est Europe, associée 
majoritaire, banque coopérative régie 
par les articles L512 - 85 et suivants du 
Code monétaire et financier, Société 
Anonyme à Directoire et Conseil 
d’Orientation et de Surveillance au 
capital de 681.876.700 €, Siège 
social à STRASBOURG (67100), 
1 avenue du Rhin, 775 618 622 
R.C.S. STRASBOURG, immatriculée 
à l’ORIAS sous le n° 07 004 738, 
représentée par Monsieur Bruno 
DELETRE, et Hubert HETZER, 
domicilié au 1 avenue du Rhin  -  67100 
STRABSOURG, ont

 -  approuvé les comptes définitifs de 
la liquidation au 26/09/2024 ;

 -  déchargé le liquidateur, Monsieur 
Éric SALTIEL, de son mandat au 
Liquidateur ;

 -  prononcé la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite Assemblée.

Radiation au R.C.S. de REIMS.
M2502729

SCI LOEAN
Forme : Société civile immobilière

en liquidation
Capital : 2.000 €uros

Siège social :
6 rue du Général de Gaulle

51360 VAL DE VESLE
R.C.S. : 830 554 887 Reims

 

Clôture de liquidation
 

Aux termes d’un procès - verbal en 
date du 26 février 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a approuvé les 
comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur Monsieur Laurent SOULAS 
de son mandat et constaté la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du 26 février 2025.

Radiation sera faite au R.C.S de 
REIMS.

Pour avis : Me Romain SHALGIAN.
M2502755

NELAW VTC REIMS
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
Au capital de 3.000 €uros

Siège social : 16 rue Helene Boucher
51430 TINQUEUX

Siège de liquidation : 16 rue Helene 
Boucher - 51430 TINQUEUX
880 961 156 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 décembre 2024 à Reims, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
CISSE Billaly, demeurant 16 rue Hélène 
Boucher  -  51430 TINQUEUX, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et a prononcé la clôture de 
la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502760

GERANCE

FIN DE GERANCE

Mme Delphine 
LOUIS 

Aux termes d’un acte reçu par 
Maître Jean - Cyril HERVO, notaire à 
EPERNAY, en date du 27/02/2025 le 
bail commercial conclu au profit de 
Madame Delphine LOUIS, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés 
de REIMS sous le numéro 498 355 312 
portant sur un local situé à EPERNAY, 9, 
rue Saint - Martin, a été résilié de façon 
anticipée à compter du 01/03/2025. Les 
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les 10 jours suivant la dernière 
en date des publications légales. Pour 
la réception des oppositions, élection 
de domicile est faite pour la validité et 
pour la correspondance : en l’Etude de 
Maître HERVO, notaire à EPERNAY, 9, 
rue Jean Chandon Moët.
M2502763

POURSUITE D’ACTIVITE

SARL «LES
HAUTES CAVES»

Société à responsabilité limitée
au capital de 407.500 €uros

Siège social :
81 grande rue  -  51270 ETOGES

RCS Reims 338 621 170 
Par décision de l’associé unique 

en date du 31 janvier 2025, il a été 
décidé, dans le cadre des dispositions 
de l’article L 223 - 42 du Code de 
commerce, de ne pas dissoudre la 
société.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2502761

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX CLAVERIE 

Aménagement 
de régime matrimonial 

Par acte reçu par Maître Antoine 
DORCHIES, Notaire à PARIS 17ème, 
72 avenue de Wagram, le 26 février 
2025, Monsieur Patrice André Michel 
CLAVERIE et Madame Sandrine Jeanne 
DURU, demeurant à WARMERIVILLE 
(51110), 1 rue des Marais, nés pour 
Monsieur à BORDEAUX (33000), le 8 
avril 1965, et pour Madame à GISORS 
(27140), le 5 janvier 1973, lesquels se 
sont mariés à la mairie de PONTOISE 
(95000), le 11 juillet 1998 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable, 
ont convenu de conserver le régime 
de communauté réduite aux acquêts 
et d’aménager les règles relatives à la 
dissolution de leur régime matrimonial.

Les oppositions seront reçues dans 
les trois mois suivants la présente 
publication, à la SAS C&C Notaires, 
Notaire à PARIS 17ème, 72 avenue de 
Wagram. Code CRPCEN : 75239.
M2502694

ÉPOUX
MAHDJOUB/KEHAL
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Eddy VAN DER LINDEN Notaire à 46 
avenue Pierre Brossolette, le 25 février 
2025, à la requête des époux ci - après 
identifiés, contenant : CHANGEMENT 
DE REGIME MATRIMONIAL.

A la requête de :
Monsieur Riyad MAHDJOUB et 

Madame Selma KEHAL, demeurant 
savoir :

 -  Monsieur MAHDJOUB à REIMS 
(51100), 60 rue Marie Ognois ;

 -  Madame KEHAL à CHARLEVILLE 

- MEZIERES (08000), 7 rue de l’Europe,
Nés savoir :
 -  Monsieur MAHDJOUB à REIMS 

(51100) le 24 juin 1988 ;
 -  Madame KEHAL à REVIN (08500) 

le 27 mai 1991.
Mariés à la mairie de REIMS (51100), 

le 25 septembre 2024.
Soumis au régime légal de la 

communauté de biens réduite aux 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable à leur union.

Lesquels, faisant usage de la faculté 
offerte par l’article 1397 du Code civil, 
sont convenus dans l’intérêt de la 
famille, de changer entièrement de 
régime matrimonial.

Ils ont déclaré adopter pour l’avenir 
le régime de la séparation de biens, tel 
qu’il est établi par les articles 1536 à 
1543 du Code civil.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou 
par acte de commissaire de justice à 
Maître Eddy VAN DER LINDEN, notaire 
à TROYES (10000), 46 avenue Pierre 
Brossolette.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial 
à M. le juge aux affaires familiales du 
tribunal judiciaire compétent.
M2502356

29 Boulevard Foch - 51100 REIMS

EPOUX 
LAGIRARDE - 

TAVERNIER
 

Aménagement régime 
matrimonial

 

M. Bruno Yves LAGIRARDE né à 
SEZANNE (51120) le 26 août 1969 et 
Mme Hélène TAVERNIER, née à REIMS 
(51100) le 17 mai 1973, demeurant 
ensemble à COURCY (51220), 11 rue 
du Général Patton, mariés à la mairie 
de CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 
le 19 mai 2001 initialement sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable, 
ont procédé à un aménagement de 
leur régime matrimonial en procédant 
à l’apport d’un bien propre appartenant 
à chacun des deux époux ainsi qu’à 
l’ajout d’un avantage matrimonial ne 
prenant effet qu’en cas de décès de l’un 
d’entre eux.

Suivant acte reçu par Maître CIRET - 

DUMONT, Notaire associé de la société 
d’exercice libéral à responsabilité 
limitée «Isabelle CIRET - DUMONT et 
Marjolaine LAMPSON », titulaire d’un 
Office notarial à REIMS, 29 Bd Foch, 
CRPCEN 51052, le 28 février 2025.

Les oppositions des créanciers à cet 
aménagement du régime matrimonial, 
s’il y a lieu, seront reçues dans les 
trois mois de la présente insertion, en 
l’office notarial de Me CIRET - DUMONT, 
Notaire à REIMS, où domicile a été élu 
à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2502715

AVIS DIVERS

OFFICE NOTARIAL
DU LEVANT

Christophe LARDENOIS
Alexandra VOIRNESSON

70 rue du Général Gouraud
51400 MOURMELON LE GRAND

03.26.66.11.39

Mme Monique 
GARNIER

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 10 juillet 2020 ;

Madame Monique Julienne Georgette 
GARNIER, en son vivant retraitée, 
demeurant à VRAUX (51150), 27 rue du 
CBR.

Née à CHALONS SUR MARNE 
(51000), le 8 septembre 1929.

Veuve de Monsieur Maurice Pierre 
CAUTAIN et non remariée.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité Française.
Résidente au sens de la réglementation 

fiscale.
Décédée à CHALONS EN 

CHAMPAGNE (51000), le 2 octobre 2024.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Alexandra VOIRNESSON, 
Notaire associé de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée dénommée 
« OFFICE NOTARIAL DU LEVANT 
», titulaire d’un Office notarial à 
MOURMELON LE GRAND, 70 rue du 
Général Gouraud, le 27 février 2025, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Alexandra 
VOIRNESSON, Notaire à MOURMELON 
LE GRAND (51400), 70 rue du Général 
Gouraud, référence CRPCEN : 51010, 
dans le mois suivant la réception par le 
greffe du tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2502608

PLURIAL NOVILIA
 

SAINT BRICE COURCELLES  
-  MAISON

22 rue Queneau  -  T5  -  4 chambres  
-  107 m2 env.  -  DPE : D  -  220 000 €  
-  réf : ER.13493

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2502696
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OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

Mademoiselle 
Nathalie Madeleine 
Jacqueline MARTIN
 

Avis de saisine de 
legataire universel  -  Delai 

d’opposition
 

Suivant testament olographe en date 
du 10 novembre 2021,

Mademoiselle Nathalie Madeleine 
Jacqueline MARTIN, en son vivant 
vendeuse, demeurant à REIMS (51100), 
23 rue Cérès.

Née à REIMS (51100), le 4 juillet 1970.
Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité Française.
Résidente au sens de la réglementation 

fiscale.
Décédée à REIMS (51100) (FRANCE), 

le 4 février 2025.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Geoffroy CROZAT, Notaire Associé de la 
Société Civile Professionnelle, titulaire 
d’un Office Notarial à GUEUX, 23 avenue 
de Reims, le 28 février 2025, duquel 
il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Geoffroy CROZAT, 
Notaire à GUEUX Marne, référence 
CRPCEN : 51066, dans le mois suivant 
la réception par le greffe du Tribunal 
judiciaire de REIMS de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2502520

Madame Francine 
Catherine DELABY

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547 du 18 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 20 mai 1994,

Madame Francine Catherine 
DELABY, demeurant à REIMS (51100), 
88 avenue Cook 4 ème étage porte E. 
Née à REIMS (51100), le 17 novembre 
1958. Célibataire. Décédée à VILLIERS 

- SAINT - DENIS (02310), le 16 octobre 
2024.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître GERMAIN, notaire à REIMS, le 
29 janvier 2025, et un acte a été établi 
par Maître Pol MARCHAND, notaire à 
ANIZY LE GRAND (02320) le 28 février 
2025, aux termes duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession : Maître 
Pol MARCHAND, notaire à ANIZY LE 
GRAND (02320) 5 place Paul Doumer, 
référence CRPCEN : 02006, dans 
le mois suivant la réception par le 
greffe du tribunal judiciaire de REIMS 
de l’expédition de l’acte contenant 
le contrôle de la saisine du légataire 
universel.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2502578

Mme Liliane 
JEANDIN

 

Avis d’envoi en 
possession

 

Par testament olographe du 
03/03/2025, Madame Liliane JEANDIN 
née SMITH née à CHALONS SUR 
MARNE (51000) le 29/08/1941 a 
institué un légataire universel.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai d’un mois à dater des 
présentes et devront être notifiées 
par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par acte d’huissier à 
Maître Tanguy MOBUCHON, Notaire à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000) 
55 Avenue du Général de Gaulle.

Pour avis et mention,
Maître Tanguy MOBUCHON,

Notaire.
M2502712

AVIS

ADMINISTRATIF

COMMUNAUTÉ 
URBAINE DU 

GRAND REIMS
 

Avis au public
 

Elaboration du Plan 
de Valorisation de 
l’Architecture et du 

Patrimoine (PVAP) du site 
patrimonial remarquable 
du centre - ville de Reims  

-  Révision allégée n°4 du 
Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) de Reims
 

Par arrêté n° CUGR - DUPAARM - 

2025 - 002 en date du 15 février 2025, 
la communauté urbaine du Grand 
Reims a ordonné l’ouverture de 
l’enquête publique unique sur le projet 
d’élaboration du Plan de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) 
du site patrimonial remarquable du 
centre - ville de Reims et sur le projet 
de révision allégée n°4 du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de Reims. L’enquête 
publique se déroulera pour une durée de 
32 jours :

DU LUNDI 24 MARS 2025 A 15H00
AU JEUDI 24 AVRIL 2025 A 17H00
Le projet de PVAP a pour objectifs, au 

sein du site patrimonial remarquable du 
centre - ville de Reims, de :

 -  définir des règles et orientations 
renforcées en matière de préservation 
du patrimoine architectural, urbain, 
naturel et paysager, qui s’inscrivent en 
compatibilité avec les dispositions du 
PLU, et seront opposables aux tiers,

 -  définir à l’échelle d’un immeuble 
remarquable les règles de préservation 
et de mise en valeur,

 -  repérer les immeubles dont les 
parties extérieures sont protégées en 
totalité,

 -  repérer des éléments extérieurs 
particuliers à préserver (fontaine, statue, 
décor, clôture, etc.) et définir des règles 
relatives à l’aménagement des espaces 
publics,

 -  définir des règles relatives au 
mobilier urbain et aux constructions 
temporaires,

 -  identifier les espaces boisés classés, 
parcs ou jardins de pleine terre, espaces 
libres à dominante végétale, séquences 
végétales, arbres remarquables, etc. à 
préserver ou mettre en valeur.

Le projet de révision allégée n°4 du 
plan local d’urbanisme de Reims a pour 
objectif de le mettre en compatibilité 
avec le Plan de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine.

Monsieur Bruno BETH, officier 
supérieur adjoint à la B.A.112 retraité, a 
été désigné en qualité de commissaire 
enquêteur par Monsieur le Vice - 

Président du Tribunal Administratif, 
et madame Valérie COULMIER, 
commissaire enquêtrice suppléante. 
Les pièces du dossier, l’avis de l’autorité 
environnementale, les observations des 
personnes publiques associées et un 
registre d’enquête unique à feuillets non 
mobiles, côtés et paraphés, seront tenus 
à la disposition du public à l’Hôtel de Ville 
de Reims pendant la durée de l’enquête 
aux jours et heures habituels d’ouverture 
de la mairie : du lundi au samedi, de 
8h00 à 19h00 sauf jours fériés et jours 
de fermeture exceptionnelle.

Le public pourra prendre connaissance 
du dossier sur support papier et sur 
un poste informatique à l’Hôtel de 
Ville de Reims, esplanade Simon Veil, 
51100 REIMS, et/ou sur le site : www.
grandreims.fr. Il pourra y consigner ses 
observations, propositions et contre - 

propositions, sur le registre ouvert à cet 
effet ou les adresser par correspondance 
à Monsieur Bruno BETH, commissaire 
enquêteur, communauté urbaine du 
Grand Reims, direction de l’urbanisme, 
de la planification, de l’aménagement 
et de l’archéologie, CS 80036  -  51722 
REIMS Cedex. Les observations, 
propositions et contre - propositions, 
pourront également être déposées sur 
le formulaire en ligne disponible sur le 
site www.grandreims.fr.

Toute personne pourra, sur sa 
demande et à ses frais, obtenir 
communication du dossier d’enquête 
auprès de la communauté urbaine 
du Grand Reims et sur le site www.
grandreims.fr.

Le commissaire enquêteur sera 
présent à l’Hôtel de Ville pendant la 
durée de l’enquête pour recevoir les 
observations écrites ou orales du public 
aux dates et heures suivantes :

  -  lundi 24 mars 2025, de 15h00 à 
17h00,

  -  samedi 5 avril 2025, de 10h00 à 
12h00,

  -  mercredi 16 avril 2025, de 10h00 à 
12h00

 -   jeudi 24 avril 2025, de 15h00 à 
17h00

A l’issue de l’enquête publique, une 
copie du rapport et des conclusions 
motivées du commissaire enquêteur 
sera tenue à la disposition du public à la 
communauté urbaine du Grand Reims, 
à la mairie de Reims, sur le site internet 
du Grand Reims et à la Sous - préfecture 
et ce, pendant un an à compter de la 
date de clôture de l’enquête. Au terme 
de l’enquête publique, le projet de Plan 
de Valorisation de l’Architecture et du 
Patrimoine et le projet de révision allégée 
du PLU, éventuellement complétés pour 
tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier et des observations du public, 
seront approuvés par délibération de la 
communauté urbaine du Grand Reims 
après avis de la commune.

L’autorité compétente en charge du 
PVAP et du PLU auprès de qui des 
informations peuvent être demandées 
est la communauté urbaine du Grand 
Reims.

Le président de la communauté ur-
baine du Grand Reims

M2502506

COMMUNE DE
CONNANTRE

 

Avis d’enquête publique
 

Avis d’enquête publique
du zonage

d’assainissement
des eaux usées

 

Conformément à l’article L.2224 - 10 
du Code des collectivités territoriales, 
il convient de procéder à une enquête 
publique portant sur le zonage 
d’assainissement des eaux usées de la 
commune.

En application des dispositions de 
l’arrêté N°A_2025_4 du 26/02/2025, 
ce zonage sera soumis à enquête 
publique du 19/03/2025 au 16/04/2025. 
Madame Adeline HENRY assumera les 
fonctions de Commissaire Enquêteur.

Pendant le délai susvisé des 
permanences seront assurées par 
celle - ci à la Mairie de CONNANTRE, 
salle du conseil municipal afin de 
répondre aux demandes d’information 
présentées par le public, les :

 -  Mercredi 19/03/2025 de 17 h à 18 
h 30 ;

 -  Samedi 05/04/2025 de 10 h 30 à 
12 h 00 ;

 -  Mercredi 16/04/2025 de 17 h à 18 
h 30.

Le dossier et le registre papier seront 
systématiquement apportés sur les lieux 
de la permanence par le Commissaire 
enquêteur afin que chacun puisse 
en prendre connaissance. Les 
observations et propositions du public 
seront consignées dans ce registre 
durant les permanences.

Le dossier sera également 
consultable au secrétariat de mairie 
aux ouvertures au public. Enfin les 
observations éventuelles pourront 
également être adressées par écrit à 
Madame la Commissaire Enquêteur 
à la mairie de Connantre laquelle 
les annexera au registre. Le public 
peut transmettre ses observations 
et propositions pendant le délai de 
l’enquête à l’adresse internet suivante : 
mairie@connantre.fr
M2502375

COMMUNE
DE EPENSE

 

Par le procès - verbal provisoire 
d’abandon manifeste n°AU_001_2025 
du 03/03/2025, il a été constaté que 
les parcelles situées au 2 rue de 
l’église, 51330 EPENSE, références 
cadastrales A 269 et A 270 appartenant 
à Monsieur JOLLY Laurent sont en 
état d’abandon manifeste au sens des 
articles L 2243 - 1 à L 2243 - 4 du code 
général des collectivités territoriales.

Ce procès - verbal peut être consulté 
en mairie dans les conditions suivantes, 
les lundis de 14H00 à 16H00.
M2502612

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de Mme BAILLY Josiane 
décédée le 11/03/2024 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808137579.
M2502661

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de la 
succession de M. SONGIS Guy décédé 
le 14/11/2019 a établi l’inventaire, le 
projet de règlement du passif et le 
compte rendu de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808125568.
M2502663

TRIBUNAL EXTERIEUR

LIQUIDATION

JUDICIAIRE 

Référence :
CASTEL AUTO VENTE

61 rue de Paris  -  78100 SAINT 
GERMAIN EN LAYE. RCS 
VERSAILLES  : 822 982 401. 
Etablissement(s) secondaire(s) : 25 
rue Gambetta  -  51200 ÉPERNAY. RCS 
REIMS : 2022 B 914.

Jugement du tribunal des activités 
économiques de VERSAILLES 
prononce en date du 27 février 2025,  la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 16 octobre 2024, 
désigne   liquidateur SELARL Mars 
prise en la personne de Maître Philippe 
Samzun 43 bis Rue Saint Honoré  
-  78000 VERSAILLES, les déclarations 
de créances sont à déposer au 
liquidateur dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2502599

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du tribunal de commerce 
de  Bordeaux , prononce en date du  
26 février 2025  , l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire 
sous le numéro 2025J00259 , date de 
cessation des paiements le  11 février 
2025  désigne   Administrateur SELARL 
Ajilink Vigreux 30 Cours de l’Intendance  
33000 Bordeaux  Mandataire judiciaire  
SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran 
BP 20709 33007 Bordeaux, Les 
déclarations des créances sont à 
déposer au mandataire judiciaire dans 
les deux mois à compter de la date de 
publication au Bodacc
M2502600

TRIBUNAUX

JUDICIAIRE

EXTRAIT DES MINUTES 
DU GREFFE DU 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Par jugement en date du 18 Février 
2025, le tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE a arrêté le plan de 
redressement pour une durée de 15 
ans concernant

M. Reynald ZINS
Les Charmontais  -  51330 GIVRY 

EN ARGONNE (N° RG 23/01361) et 
désigné Maître TIRMANT, 34 rue des 
moulins  -  51100 REIMS, en qualité de 
commissaire à l’exécution du plan.

Pour extrait conforme,
LE GREFFIER

M2502706

EXTRAIT DES MINUTES 
DU GREFFE DU 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Par jugement en date du 18 février 
2025, le tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE a arrêté le plan de 
redressement pour une durée de 15 
ans concernant :
Mme Virginie KOZA épouse 

ZINS
3 rue de Rome Ferme de Rome  -  

51800 BINARVILLE (N° RG 23/01388) 
et désigné Maître TIRMANT, 34 rue des 
Moulins  -  51100 REIMS en qualité de 
commissaire à l’exécution du plan.

Pour extrait conforme, le Greffier.
M2502707

EXTRAIT DES MINUTES 
DU GREFFE DU 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Par jugement en date du 18 février 
2025, le tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE a arrêté le plan de 
redressement pour une durée de 15 
ans concernant

M. Eric ZINS
3 rue de Rome  Ferme de Rome  -  

51800 BINARVILLE (N° RG 23/01392) 
et désigné Maître TIRMANT, 34 rue des 
moulins  -  51100 REIMS en qualité de 
commissaire à l’exécution du plan.

Pour extrait conforme,
LE GREFFIER

M2502714

EXTRAIT DES MINUTES 
DU GREFFE DU 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Par jugement en date du 18 février 
2025, le tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE a arrêté le plan de 
redressement pour une durée de 15 
ans concernant

M. Régis COURTIN
10 rue de Fromentières 51270 BAYE 

(N° RG 23/01629) et désigné Maître 
CROZAT, 17 quai de la villa  -  BP 1014  
-  51318 EPERNAY RD en qualité de 
commissaire à l’exécution du plan ;

Pour extrait conforme,
LE GREFFIER

M2502722

TRIBUNAL DE COMMERCE DE 

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Jugement du
 20 février 2025

SAS THAIZE Transports, rue des 
Entrepots, 51520 Saint - Martin - sur - le - 

Pré, RCS Châlons - en - Champagne 322 
314 782. Transports routiers - transports 
publics de marchandises, location de 
véhicules et activité de déménageur. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims.
M2502489

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

LIQUIDATION

JUDICIAIRE
Jugement du

 28 février 2025

SARL Resofibre - Connect (Conseil 
et contrôle des infrastructures 
télécoms), 20 Rue Jan Palach, 51100 
Reims, RCS Greffe de Reims 893 011 
544. Ingénierie, études techniques. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Scp 
Crozat (Me Arnaud Crozat) 17, quai de 
la Villa  -  51200 Epernay , et mettant fin 
à la mission de l’administrateur Selarl 
Ajilink Labis Cabooter de Chanaud (Me 
Jérôme Cabooter).
M2502504

Jugement du
 04 mars 2025

SARL GM ENERGIES, 1 Rue de 
la Révolution, 51160 Ay - Champagne, 
RCS Greffe de Reims 821 310 331. 
Travaux d’installation électrique dans 
tous locaux. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Scp Crozat (Me Arnaud 
Crozat) 17, quai de la Villa  -  51200 
Epernay.
M2502668

SARL ESPACE DELICE, 331 
Avenue de Laon, 51100 Reims, RCS 
Greffe de Reims 812 645 174. Cuisson 
de produits de boulangerie. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (Me Amandine Riquelme) 13, 
Bis boulevard Foch  -  CS 40050  -  51722 
Reims.
M2502669

SARL Pizzolas, 7 Allée des 
Dragons, 51200 Épernay, RCS Greffe 
de Reims 853 863 108. Restauration 
de type rapide. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Scp Crozat (Me Arnaud 
Crozat) 17, quai de la Villa  -  51200 
Epernay.
M2502670

SARL LEFEVRE FRERES, 134 
Avenue du Maréchal Foch, 51200 
Épernay, RCS Greffe de Reims 350 206 
298. Commerce de gros (commerce 
interentreprises) d’autres biens 
domestiques. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Scp Crozat (Me Arnaud 
Crozat) 17, quai de la Villa  -  51200 
Epernay.
M2502671

Jugement du
 06 mars 2025

SARL BULLE D’EXTERIEUR, 6 
Rue André Mulot, 51450 Bétheny, RCS 
Greffe de Reims 908 914 328. Travaux 
de terrassement courants et travaux 
préparatoires. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur judiciaire la Selarl Amandine 
Riquelme (Me Amandine Riquelme) 13, 
Bis boulevard Foch  -  CS 40050  -  51722 
Reims.
M2502792

Jugement du
 04 mars 2025

SAS DFPP, 8 Rue Jules Meline, 
51430 Bezannes, RCS Greffe 
de Reims 880 431 622. Activités 
comptables. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 01 Octobre 2024, 
désignant liquidateur Scp Crozat (Me 
Arnaud Crozat) 17, quai de la Villa  
-  51200 Epernay. Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois de 
la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502695
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SARL Soyons Cash, 173 Avenue 

Jean Jaurès, 51100 Reims, RCS Greffe 
de Reims 948 915 244. Commerce de 
détail de biens d’occasion en magasin. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 30 Novembre 2023, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (Me Amandine Riquelme) 13, 
Bis boulevard Foch  -  CS 40050  -  51722 
Reims. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2502716

SAS LIRA, 16 Rue Robert, 51450 
Bétheny, RCS Greffe de Reims 890 964 
646. Travaux de maçonnerie générale 
et gros oeuvre de bâtiment. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 16 
Janvier 2025, désignant liquidateur Scp 
Crozat (Me Arnaud Crozat) 17, quai de 
la Villa  -  51200 Epernay. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502717

SASU TAROUEN SERVICES, 9 
Place Toulouse - Lautrec, 51100 Reims, 
RCS Greffe de Reims 834 722 944. 
Activités de sécurité privée. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 04 
Septembre 2023, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet (Me Bruno Raulet) 
34, rue des Moulins  -  51100 Reims. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
M2502718

SAS A.B BARBER, 24 Rue Emile 
Zola, 51100 Reims, RCS Greffe de 
Reims 832 883 953. Coiffure. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 
14 Janvier 2025, désignant liquidateur 
Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
M2502719

SAS RPE (RPE), 30 Rue de Cernay, 
51100 Reims, RCS Greffe de Reims 981 
118 284. Travaux d’installation d’eau 
et de gaz en tous locaux. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 30 
Janvier 2025, désignant liquidateur Scp 
Crozat (Me Arnaud Crozat) 17, quai de 
la Villa  -  51200 Epernay. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502720

SAS MTN HF (MTN HF), 58 Avenue 
Du Général Eisenhower, 1er Étager 
Bureau 104, 51100 Reims, RCS 
Greffe de Reims 903 104 289. Portails 
Internet. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 20 Janvier 2025, 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (Me Bruno Raulet) 34, rue des 
Moulins  -  51100 Reims. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502721

MORA - BOURGEOIS Nathan, Sam, 
7 Rue Pierre Salmon, 51430 Bezannes, 
RCS Greffe de Reims 932 015 357. 
Commerce de gros (commerce 
interentreprises) de textiles. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 
01 Février 2025, désignant liquidateur 
Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
M2502725

SARL LOVE BEAUTY, 87 Rue du 
Barbatre, 51100 Reims, RCS Greffe de 
Reims 904 918 422. Coiffure. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 
15 Juillet 2024, désignant liquidateur 
Maître Isabelle TIRMANT 34, rue des 
Moulins  -  51100 Reims. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502733

Monsieur TANASE Vasile, 89 
avenue Jean - Jaurès, 51100 Reims, 
RCS Greffe de Reims 790 497 002. . 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 16 Janvier 2025, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
TIRMANT 34, rue des Moulins  -  51100 
Reims. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2502734

Mademoiselle FAUL Marion, 42 
rue Hannah Arendt, 51100 Reims, 
RCS Greffe de Reims 902 088 780. . 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 16 Janvier 2025, 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (Me Bruno Raulet) 34, rue des 
Moulins  -  51100 Reims. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502735

SARL Espaces privés immobilier, 
42 Cours Christian Lange, 51430 
Bezannes, RCS Greffe de Reims 
899 402 697. Agences immobilières. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 20 Novembre 2024, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
TIRMANT 34, rue des Moulins  -  51100 
Reims. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2502736

TREBOUET Rodolphe, Jean 
michel, 8 Rue de Sezanne, 51260 
Anglure, RCS Greffe de Reims 951 
564 210. Transports routiers réguliers 
de voyageurs. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 01 Août 2024, 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (Me Bruno Raulet) 34, rue des 
Moulins  -  51100 Reims. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502748

SARL SPY GARDEN, 29 Rue des 
Laps, 51350 Cormontreuil, RCS Greffe 
de Reims 951 272 400. Commerce 
de détail de meubles. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 
27 Janvier 2025, désignant liquidateur 
Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
M2502750

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du
 26 février 2025

SARL TOUR D’ASIE, 4 Rue 
D’Ardre, 51170 Fismes, RCS Greffe 
de Reims 908 188 238. Restauration 
traditionnelle. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2502478

SARL HARMONIE, 8 Rue Thiers, 
51100 Reims, RCS Greffe de Reims 
794 922 765. Location de terrains et 
d’autres biens immobiliers. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2502479

SAS CARRÉMENT CARRÉ, 1 
Rue Joseph Haydn, 51100 Reims, 
RCS Greffe de Reims 899 265 078. 
Location de courte durée de voitures 
et de véhicules automobiles légers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2502480

SARLU AVS SOLAR, 17 Avenue de 
la Malle Zac les Coides, 51370 Saint - 

Brice - Courcelles, RCS Greffe de Reims 
511 205 270. Travaux d’installation 
d’équipements thermiques et de 
climatisation. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2502481

SARL BARBER CUT, 3 Rue Jeanne 
d’Arc, 51100 Reims, RCS Greffe 
de Reims 843 342 999. Coiffure. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2502482

SA «E D I F I», 27 Rue de Louvois, 
51160 Germaine, RCS Greffe de Reims 
387 519 655. Activités des sociétés 
holding. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2502483

SARL LE FABRICANT DE 
POTIONS, 35 Rue Fédor Dostoïevski, 
51100 Reims, RCS Greffe de Reims 948 
678 289. Vente à distance sur catalogue 
spécialisé. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2502484

SARL Cabinet d’Architecture 
Daniel PHILIZOT, 7 Rue du Général 
Leclerc Port a Binson, 51700 Mareuil 

- le - Port, RCS Greffe de Reims 494 
787 500. Activités d’architecture. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2502485

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 04 mars 2025

SAS MAG AUTO, 3B Rue Emile 
Dorigny, 51370 Saint - Brice - Courcelles, 
RCS Greffe de Reims 845 334 432. 
Entretien et réparation de véhicules 
automobiles légers. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire , date 
de cessation des paiements le 05 
Novembre 2024 , désignant mandataire 
judiciaire Maître Isabelle TIRMANT 34, 
rue des Moulins  -  51100 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2502751

Ardennes
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

CVTP REIMS/
GARAGE BAUDOIN 

Insertion  -  Cession de 
fonds de commerce 

Suivant acte reçu par Maître Etienne 
VINCENT, Notaire à CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE le 28 janvier 2025, 
enregistré le 13 février 2025 dossier 
2025 00006885  référence 5104P04 
2025 N 00589 a été cédé par la société 
à responsabilité limitée dénommée CVTP 
REIMS, dont le siège est à TINQUEUX 
(51430) 1 rue Nicolas Appert, immatriculée 
sous le n° 803378538 et immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.           

A : la société par actions simplifiée 
dénommée GARAGE BAUDOIN, dont le 
siège est à CHARLEVILLE - MEIZERES 
(08000), 8 - 10 rue de la Prairie, identifiée 
au SIREN sous le n° 382312338 et 
immatriculée au R.C.S. de SEDAN.           

Un fonds de commerce de « commerce, 
location et réparation, le dépannage 
et remorquage de tous véhicules 
automobiles légers (utilitaire et tourisme) 
et poids lourds, le commerce au détail de 
moteurs, pièces détachées et accessoires 
pour tous véhicules automobiles légers, 
carburants et lubrifiants « exploité à 
CHARLEVILLE - MEZIERES (08000), 4 
rue Camille Didier, connu sous le nom 
commercial Garage DUMONT et pour 
lequel le cédant est immatriculé au R.C.S. 
de REIMS sous le n°80337853800059.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la 
signature de l’acte. L’entrée en jouissance 
a été fixée au 28 janvier 2025.     

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de CENT 
MILLE € (100.000,00 €), s’appliquant aux 
éléments incorporels pour CENT MILLE € 
(100.000,00 €) et au matériel pour ZERO 
€ (0,00 €).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour avis : Me Etienne VINCENT.
M2502770

FUNEBAT ORFANI
 - VIOT/POMPES
FUNEBERES

ET MARBRERIE
DE L’ABBAYE

LEMAIRE 
Suivant acte sous seing privé en date à 

CHARLEVILLE MEZIERES du 17 février 
2025, enregistré au Service des Impôts de 
CHARLEVILLE MEZIERES le 25 février 
2025, référence 0804P012025A00239,

La société FUNEBAT ORFANI - 

VIOT, société à responsabilité limitée 
unipersonnelle au capital de 10.000 €, 
dont le siège social est à LIART (08290), 
9 route d’Aouste, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN sous le numéro 802 895 
623 représentée par Monsieur Yohan 
ORFANI A CEDE à la société POMPES 
FUNEBERES ET MARBRERIE DE 
L’ABBAYE LEMAIRE, société à 
responsabilité limitée unipersonnelle au 
capital de 10.000 €, dont le siège social 
est à SIGNY L’ABBAYE (08460), 60 rue 
de Rethel, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 938 535 002, représentée 
par Monsieur Joffrey LEMAIRE, un fonds 
de commerce de service funéraire, sis 
et exploité à LIART (08290), 9 route 
d’Aouste, ainsi qu’à  SIGNY L’ABBAYE 
(08460), 60 rue de Rethel, moyennant le 
prix de 100.000 €.

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
17 février 2025.

Les oppositions seront reçues dans 
les dix jours de la dernière en date des 
publicités légales, au siège du fonds 
cédé.

Pour avis.
M2502776

CONSTITUTION

DE SOCIETE

 
M.S.B Formalités

95 avenue du Bord des Eaux
62110 HENIN BEAUMONT

SCI CHAMPIGNY 25
 

Par acte authentique reçu par 
Maître Frédéric INFANTINO, Notaire à 
VOUZIERS, en date du 18 Décembre 
2024, il a été constitué une SCI 
dénommée : SCI CHAMPIGNY 25

SIÈGE SOCIAL : 14 rue de la 
Fournelle, 08400 QUATRE CHAMPS

CAPITAL : 1.000,00 €
OBJET : La participation de la société 

par tous moyens à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, notamment 
par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou 
droits, fusion alliance ou association en 
participation ou groupement d’intérêt 
économique ; La création, l’acquisition, 
la location, la prise à bail, l’installation 
et l’exploitation de tous établissements 
et locaux se rapportant à ces activités.

GÉRANT : Monsieur Arnaud 
PIERROT, demeurant 14 rue de la 
Fournelle, 08400 QUATRE CHAMPS

GÉRANT : Madame Cindy PIERROT, 
née BEAUCOURT, demeurant 14 
rue de la Fournelle, 08400 QUATRE 
CHAMPS

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de SEDAN
M2502476

CELST
PATRIMOINE
Société civile immobilière
au capital de 100 €uros

Siège social : 20 Rue Hachette,
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHARLEVILLE 
MEZIERES du 14 janvier 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière

DÉNOMINATION SOCIALE : CELST 
PATRIMOINE

SIÈGE SOCIAL : 20 Rue Hachette, 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

OBJET SOCIAL : l’acquisition, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tout immeuble 
biens bâtis et autres biens immobiliers 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL SOCIAL : 100 euros, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire

GÉRANCE : Monsieur Ludovic 
BRICAU demeurant 20 Rue Hachette 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES,

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément 
requis dans tous les cas,  agrément 
obtenu à l’unanimité des associés

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La Gérance
M2502534

BULLES ET
FORETS

 

Par acte SSP du 02/03/2025, il 
a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : BULLES ET 
FORETS

OBJET SOCIAL : La société a pour 
objet :La propriété, l’acquisition, la 
gestion, l’administration, l’exploitation 
par bail, location ou tout autre moyen, 
de tous immeubles, terrain, locaux, 
logements, appartements, tmaisons, 
immeubles à usage d’habitation, 
professionnel,commercial, industriel, 
locaux d’habitation meublés ou non , et 
tous autres biens immobiliers, ainsi que 
la prise de toutes garanties et suretés se 
rapportant à cet objet.

SIÈGE SOCIAL : 14 CHEMIN ROUGE 
FONTAINE 08230 SÉVIGNY - LA - FORÊT.

CAPITAL : 100 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE : M. HUET né HUET 

DAVID BRUNO ALAIN, demeurant 14 
CHEMIN ROUGE FONTAINE 08230 
Sévigny - la - Forêt, Mme HUET née GENON 
ANNE - LAURE ROBERTE, demeurant 
14 CHEMIN ROUGE FONTAINE 08230 
Sévigny - la - Forêt, M. GENON SYLVAIN 

- CHARLES GERARD EDGARD, 
demeurant 3 IMPASSE MAX PLANCK 
51450 Bétheny, Mme GENON née NAMIN 
SEVERINE CHRISTELLE, demeurant 3 
IMPASSE MAX PLANCK 51450 Bétheny.

Immatriculation au RCS de SEDAN.
M2502564

OREVIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

1 rue du Drapeau
08300 LE CHATELET SUR 

RETOURNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à 24/02/2025 du LE 
CHATELET SUR RETOURNE (08), il a 
été constitué une société à responsabilité 
limitée à associé unique dénommée 
OREVIE présentant les caractéristiques 
suivantes :

SIÈGE SOCIAL : 1 rue du Drapeau  -  
08300 LE CHATELET SUR RETOURNE.

OBJET SOCIAL : L’activité de gestion 
de participations et de détention de 
valeurs mobilières.

DURÉE : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la société au 
R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Madame Aurélie BIHIN, 

épouse VIEIRA, demeurant 1 rue du 
Drapeau  -  08300 LE CHATELET SUR 
RETOURNE, associé unique.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2502568

BEK
Société à responsabilité limitée

au Capital Social de 1.500 €uros
Siège Social :

12 Rue du Moulin
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

 

Avis de constitution
 

SOCIÉTÉ : BEK.
ENSEIGNE : BEK EPICERIE.
FORME : Société à responsabilité 

limitée.
CAPITAL : mille cinq cents €uros 

(1.500 €), divisé en cent cinquante 
(150) parts sociales de dix €uros (10 €) 
chacune, entièrement souscrites et 
libérées.

SIÈGE : 12 Rue du Moulin  -  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES.

OBJET : La société a pour objet en 
France et à l’Etranger : Le commerce 
de détail d’alimentation générale et 
produits alimentaires, vente au détail 
de tous produits d’épiceries.

DURÉE : 99 années à compter 
de l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés.

APPORTS EN NUMÉRAIRES : mille 
cinq cents €uros (1.500 €).

GÉRANT : Monsieur BEK Arsalan, 
demeurant à WARCQ (08000) 18 Rue 
de la Géraude.

Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés : La société 
sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour insertion,
Monsieur BEK Arsalan,

Gérant.
M2502491
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Ardennes

EMERION
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 €uros
Siège social :

59 rue du Général de Gaulle
08800 MONTHERME

R.C.S. Sedan
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MONTHERME du 
3 mars 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
EMERION.

SIÈGE SOCIAL : 59 rue du Général 
de Gaulle  -  08800 MONTHERME.

OBJET SOCIAL : Vente de vêtements 
en commerce de détail, snacking.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 500 €.
GÉRANCE : Monsieur Emeric 

LEBEL, demeurant 59 rue du Général 
de Gaulle  -  08800 MONTHERME et 
Madame Marion LEBEL, demeurant 
59 rue du Général de Gaulle  -  08800 
MONTHERME.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.
M2502635

BORDE JULIEN 
CCTA

Société à responsabilité limitée
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
6 rue Emile Zola  -  08200 SEDAN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN du 1er mars 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée à associé unique.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
BORDE JULIEN CCTA.

SIÈGE SOCIAL : 6 rue Emile Zola  
-  08200 SEDAN.

OBJET SOCIAL : Exploitation d’un 
centre de contrôle technique, accueil 
des clients, secrétariat, prise de rendez 

- vous, facturation.
DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 5.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Julien 

BORDE, demeurant 2 A rue Charles 
Leclerc  -  08350 NOYERS PONT 
MAUGIS, assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2502674

ABD Holding
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

10 quai Landragin Taine
08300 RETHEL

En cours d’immatriculation
 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en date 
à RETHEL (Ardennes) du 4 mars 2025, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : ABD Holding.
FORME : Société civile.
SIEGE : 10 quai Landragin Taine  

-  08300 RETHEL.
OBJET : La propriété, l’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières 
et de tous autres instruments financiers, 
titres de placement, titres de toutes 
sociétés ou tous groupements ; La 
constitution, la gestion, l’exploitation 
et la mise en valeur de tout élément 
de patrimoine, privé ou professionnel, 
mobilier ou immobilier.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 € (apports en 

numéraire).
GERANCE : Mme Amélie DE AMORIN 

- BOUCHAT, demeurant à RETHEL 
(08300), 10 quai Landragin Taine.

CESSIONS DE PARTS : Les parts sont 
librement cessibles entre associés ainsi 
qu’au profit des descendants de l’associé 
cédant. En toutes autres hypothèses, les 
parts ne pourront être cédées qu’avec 
l’agrément donné par un ou plusieurs 
associés disposant du droit de vote et 
représentant plus de la moitié du capital 
social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2502682

JTA
Société civile immobilière
Au capital de 100 €uros

Siège social : 10 Bis Rue Haute,
08140 FRANCHEVAL

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à FRANCHEVAL (08140) 
du 18 février 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière,

DÉNOMINATION SOCIALE : JTA
SIÈGE SOCIAL : 10 Bis Rue Haute, 

08140 FRANCHEVAL
OBJET SOCIAL :  -  l’acquisition, 

l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tout immeuble 
biens bâtis et autres biens immobiliers 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL SOCIAL : 100 euros, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire

GÉRANCE : Madame Johanna 
SICOVIAC demeurant 10 Bis Rue Haute, 
08140 FRANCHEVAL,

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément requis 
dans tous les cas, agrément obtenu à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance
M2502797

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

MLNE MAGNIETTE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Séverine FILAINE, Notaire à ROCROI, 
3 rue des jardins Laramé, le 14 février 
2025, enregistré à CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES, le 20 février 2025, il a 
été constitué une société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION : MLNE 
MAGNIETTE.

FORME : Société civile régie par le 
titre IX du livre III du Code Civil, modifié 
par la loi du 4 janvier 1978, le décret du 
3 juillet 1978 et ses textes subséquents.

OBJET : La propriété et la gestion 
des actifs tant mobiliers qu’immobiliers 
détenus la société.

CAPITAL SOCIAL : Cinq cents €uros 
(500,00 €), divisé en 500 parts de un 
€uro (1,00 €) chacune, numérotées de 
1 à 500.

DUREE : 99 années à compter de la 
date de son immatriculation au R.C.S.

SIEGE SOCIAL : MAUBERT 
FONTAINE (08260), 1352 chemin n° 
13 Dit la Terre Picot, Le Haut Taillis, 
R.C.S. : SEDAN.

ASSOCIES :
1. Monsieur Nicolas René Jean 

MAGNIETTE, demeurant à MAUBERT 
FONTAINE (08260), 1352 chemin n° 13 
Dit la Terre Picot  -  Le Haut Taillis ;

2. Madame Emeline Gisèle Nadine 
BOULNOIS, demeurant à MAUBERT 
FONTAINE (08260), 1352 chemin n° 13 
Dit la Terre Picot  -  Le Haut Taillis.

GERANCE : Aux termes d’un acte 
sous signature privée en date du 17 
mars 2025 à MAUBERT FONTAINE 
Monsieur MAGNIETTE Nicolas et 
Madame MAGNIETTE  -  BOULNOIS 
Emeline ont été désignés en qualité de 
gérant pour une durée indéterminée.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES : 
Libres entre associés, et soumises à 
agrément dans les autres cas.

Pour insertion.
M2502690

GC2E
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : GC2E
Objet social : L’acquisition, la gestion, 

l’administration, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, la 
location, la cession de tous immeubles 
ou biens immobiliers d’activité ou 
à usage de bureaux ou à usage 
résidentiel.

Siège social : CHEMIN DE 
DONCHERY , 08410 BOULZICOURT

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance : M. SCIASCIA Gioacchino 

31C RUE JEAN BAPTISTE CLÉMENT 
08440 VIVIER AU COURT

Clause d’agrément : Les cessions de 
parts sociales, sauf celles consenties 
à un associé, descendant, ascendant, 
conjoint ou partenaire pacsé, ne 
peuvent intervenir qu’avec un agrément 
préalable
M2502754

GELMETTI 
HOLDING

Société par actions simplifiée
au capital social de 2.000 €uros

Siège social : 36 Quinto rue Jean 
Rogissart

08440 VIVIER AU COURT
 

Avis de constitution
 

SOCIÉTÉ : GELMETTI HOLDING.
FORME : Société par actions 

simplifiée.
CAPITAL : Deux mille € (2.000 €), 

divisé en deux cents (200) actions 
de dix € (10 €) chacune, entièrement 
souscrites et libérées.

SIÈGE : 36 Quinto rue Jean Rogissart  
-  08440 VIVIER AU COURT.

OBJET : La société a pour objet en 
France et à l’Etranger :

 -  l’acquisition, l’exploitation et 
la gestion de toutes entreprises 
industrielles ou commerciales, créées 
ou à créer, notamment par voie 
de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, fusions, alliances ou 
associations en participation, et 
plus généralement l’acquisition, la 
souscription et la gestion de toutes 
valeurs mobilières, la participation 
à la constitution, au développement 
à la gestion et au contrôle de toutes 
sociétés, et plus généralement, la 
prise de participation directe ou 
indirecte et sous toute forme, dans 
toutes entreprises et dans toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières, 
par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, souscription ou 
achat de titres ou droits sociaux, 
fusion, association en participation 
groupement ou autrement ;

 -  les prestations de services 
d’assistance et de conseil à ses filiales 
et participations ;

 -  la transaction sur immeubles 
et fonds de commerces, la gestion 
immobilière et la négociation des biens ;

 -  la prestation de services.
DURÉE : 99 années à compter 

de l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Apports en numéraires :  Deux mille 
€ (2.000 €).

Président : Monsieur GELMETTI 
Maxence, demeurant à SORMONNE 
(08150), 1 A rue du Métier.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

IMMATRICULATION AU REGISTRE 
DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS : 
La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour insertion :
Monsieur Maxence GELMETTI, 

Président.
M2502794

NATH’ PRIMEUR
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.500 €uros
Siège social :

12 place Noiret Chaigneau
08300 RETHEL

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à RETHEL du 1er mars 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme sociale : Société à 
responsabilité limitée Dénomination 
sociale : NATH’ PRIMEUR Siège 
social : 12, place Noiret Chaigneau, 
08300 RETHEL Objet social : 
Commerce de détail de fruits et 
légumes, de détail alimentaire et de 
boissons non alcoolisées Durée de la 
Société : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
Capital social : 1 500 euros Gérance : 
Madame Nathalie HUBERT, demeurant 
100, rue Jean - Baptiste Clément 
08300 RETHEL, assure la gérance. 
Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2502799

MODIFICATION

DE STATUTS

CENTRE
CARAVANING

DE L’EST
Société par actions simplifiée

au capital de 60.000 €uros
Siège social : Route nationale

PONT A BAR
(08160) DOM LE MESNIL
R.C.S. Sedan 367 800 679

 

Aux termes d’une décision en date 
du 28/02/2025, la collectivité des 
associés a décidé d’étendre l’objet 
social à la location de camping - cars 
auprès de particuliers et a modifié en 
conséquence l’article 3 des statuts qui 
est désormais libellé comme suit :

Article 3. Objet
La société continue d’avoir pour 

objet, en France et dans tous pays :
 -  l’achat, la vente, la répartition de tous 

articles de sport - camping caravaning 
et toutes opérations se rapportant aux 
articles de camping et tourisme, la 
vente de voitures automobiles et de 
tous matériels roulants d’occasions et 
réparations de carrosseries diverses ;

 -  la location de camping - cars auprès 
de particuliers ;

 -  Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -   la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ;

 -   la prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces  activités ;

 -   la participation directe ou indirecte 
de la société dans toutes opérations 
financières, immobilières ou mobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -   toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Le président.
M2501698

REELEM
Société à responsabilité limitée

au capital de 50 000 euros
Siège social : 24 rue du Petit Bois
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

838 891 075 RCS SEDAN
 

Aux termes de procès - verbaux des 
décisions de l’Associé Unique en date 
du 23 janvier 2025 et du 28 février 
2025, le capital social a été réduit d’une 
somme de 25 000 euros, pour être 
ramené de 50 000 euros à 25 000 euros 
par voie de remboursement partiel de 
toutes les parts.

La modification des statuts appelle 
la publication des mentions suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : 50 000 euros
Nouvelle mention : 25 000 euros

Pour avis La Gérance
M2502495

JACQUESON 
AUTOCARS

Société par actions simplifiée
au capital de 205.875 €uros

Siège social :
23 rue Louis Jouvet

08300 RETHEL
353 437 700 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale mixte du 26 
février 2025, il résulte que Monsieur 
Henri HUREAUX, demeurant 11 rue 
Saint - Pierre Les Dames  -  51100 REIMS, 
a été nommé en qualité de président en 
remplacement de Monsieur Bertrand 
JACQUESON, démissionnaire.

Pour avis.
M2502496

TISSERONT PERE
ET FILS

Société à responsabilité limitée
au capital de 50.000 €uros

Siège social :
1 Bis Avenue André PAYER

 08200 FLOING
 337 884 886 RCS Sedan

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er janvier 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société à responsabilité limitée 
TISSERONT PERE ET FILS a décidé 
de transférer le siège social du 1 
Bis Avenue André PAYER, 08200 
FLOING au 31 Avenue Philippoteaux 
appartement N°10 étage 2 ; 08200 
SEDAN à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 2.2.0 
des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2502539

ENR ARDENNES
Société Anonyme d’Economie Mixte

au capital de 4.819.227 €uros
Siège social :

22 avenue Georges Corneau
Maison de la Région Charleville - 

Verdun
 08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES

 904 161 627 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 03/04/2023, le Conseil 
d’Administration a décidé de  nommer 
en qualité de président, à compter 
du 03/04/2023, Monsieur Guillaume 
Maréchal, demeurant 53 rue Dubois 
Crancé  -  08000 CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES en remplacement de M. 
Jean - Luc Warsmann, démissionnaire.

Pour avis :
Le Conseil d’Administration.

M2502585

CARS C. MEUNIER
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 146.400 €uros

Siège social :
Route de Bellevue, ZI

08200 GLAIRE
321 548 281 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 26 
février 2025, il résulte que la société 
JACQUESON AUTOCARS, SAS au 
capital de 205.875 €, dont le siège 
social est 23 rue Louis Jouvet  -  08300 
RETHEL, immatriculée au R.C.S. de 
SEDAN sous le numéro 353 437 700, 
a été nommée en qualité de présidente 
en remplacement de Monsieur Bertrand 
JACQUESON, démissionnaire.

Pour avis.
M2502630

JACQUESON 
TOURISME

Société par actions simplifiée
au capital de 232.188 €uros

Siège social :
5 rue Colbert  -  08300 RETHEL

339 612 178 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale ordinaire en 
date du 26 février 2025, il résulte que 
la société JACQUESON AUTOCARS, 
SAS au capital de 205.875 €, dont le 
siège social est 23 rue Louis Jouvet  
-  08300 RETHEL, immatriculée au 
R.C.S. de SEDAN sous le numéro 
353 437 700, a été nommée en qualité 
de présidente en remplacement de 
Monsieur Bertrand JACQUESON, 
démissionnaire.

Pour avis.
M2502631
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DUPONT - 

BERNARD
Société à responsabilité limitée

au capital de 15.000 €uros
Siège social : 10 Place du Théâtre
 08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES

 750 844 631 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 28/02/2025, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission 
de Madame Amandine Bernard de 
ses fonctions de cogérante à compter 
du 28/02/2025 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence et la mention des 
Cogérants a été a été supprimée.

Pour avis : La Gérance.
M2502593

EPRN
Société civile 

Au capital de 1.000 €uros
porté à 106.263 €uros

Siège social :
19 avenue Forest

08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES
938 212 958 RCS Sedan

 

Il résulte d’une décision unanime des 
associés du 03/03/2025 que le capital 
social a été augmenté de 105.236 € par 
voie d’apport en nature.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

ANCIENNE MENTION : Le capital 
social est fixé à mille €uros (1.000 €).

NOUVELLE MENTION : Le capital 
social est fixé à cent six mille deux cent 
soixante - trois €uros (106.263 €).

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2502619

SOCIETE 
HOTELIERE DU 

MAGASIN FABERT
Société Anonyme

au capital de 376.600 €uros
Siège social : Château Fort de SEDAN

Promenoir des Prêtres
 08200 SEDAN

 444 496 236 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 20 décembre 2022, l’assemblée 
générale ordinaire annuelle a nommé :

 -  Monsieur Jean - Michel BAILLET 
demeurant 22 Avenue Jean Jaurès à 
CHARLEVILLE - MEZIERES (08000) ;

 -  Monsieur Fabrice TISSERONT 
demeurant 1 bis Avenue André Payer à 
FLOING (08200) ;

 -  Monsieur Jean - Paul PASCARD 
demeurant 3 Rue Jules Ferry à SEDAN 
(08200) ;

 -  Monsieur Christian DOMANGE 
demeurant 6 Chemin des Voiselles à 
VILLERS SUR BAR (08350) ;

 -  Monsieur Henry EMOND, 
demeurant ZI Rue Carnot à SAINT 
MENGES (08200).

en qualité de nouveaux 
administrateurs de la société, pour 
une période de 6 ans qui prendra fin 
à l’issue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires à tenir 
dans l’année 2027 pour statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé.

Le mandat de Monsieur Marc 
SCHREIBER décédée n’a pas été 
renouvelé.

Pour avis : Le Président.
M2502679

SOCIETE 
HOTELIERE DU 

MAGASIN FABERT
Société Anonyme

Au capital de 376.600 €uros
Siège social : Château Fort de SEDAN

Promenoir des Prêtres
 08200 SEDAN

 444 496 236 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 5 mai 2010, l’assemblée générale 
ordinaire annuelle n’a pas renouvelé les 
mandats des administrateurs suivants :

 -  Monsieur Michel OGER et la société 
Hôtelière France Patrimoine.

Pour avis : Le Président.
M2502680

SOCIETE 
HOTELIERE DU 

MAGASIN FABERT
Société anonyme

au capital de 376.600 €uros
Siège social : Château Fort de SEDAN

Promenoir des Prêtres
 08200 SEDAN

 444 496 236 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 11 mai 2016, l’assemblée générale 
ordinaire annuelle n’a pas renouvelé les 
mandats des administrateurs suivants :

 -  Monsieur Louis LIONEL et Monsieur 
Bernard GRELARDON.

Pour avis : Le Président.
M2502681

SC STANFER
 

SC STANFER, société civile 
immobilière au capital de 1.000 €, 
siège social : 100 rue Jean - Baptiste 
Clément, BP 84  -  08300 RETHEL, 533 
365 169 R.C.S. SEDAN. Aux termes 
de l’acte de partage entre les consorts 
FERRARI du 10 novembre 2023 
et d’une délibération en date du 10 
novembre 2023, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé : de transférer 
le siège social du 100 rue Jean Baptiste 
Clément, BP 84  -  08300 RETHEL au 
6 rue du Château  -  08300 RETHEL à 
compter du 10 novembre 2023, et de 
modifier en conséquence l’article 4 
des statuts, de modifier l’article Article 
8  -  CAPITAL SOCIAL comme suit : 
«Le capital social est fixé à la somme 
de mille €uros (1.000,00 €) et est 
divisé en cent (100) parts de dix €uros 
(10,00 €) chacune, réparties entre 
les membres de la société, savoir : 
Monsieur Steve FERRARI : 100 parts 
en pleine propriété numérotées 1 à 100. 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
De nommer Monsieur Steve FERRARI, 
demeurant 6 rue du Château  -  08300 
RETHEL en qualité de gérant pour une 
durée illimitée en remplacement de 
Monsieur Robert FERRARI, décédé. 
Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2502779

ALTAIR & GO
Société à responsabilité limitée

au capital de 20 000 euros
porté à 100 000 euros

Siège social : 33 rue de Louvergny
08390 SAUVILLE

884 525 882 RCS SEDAN
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 5 mars 2025 a 
décidé d’augmenter le capital social 
de 80.000 € par l’incorporation directe 
de réserves au capital, ce qui rend 
nécessaire la publication des mentions 
ci - après relatées.

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : 20.000 € ;
Nouvelle mention : 100.000 €.

Pour avis : La Gérance.
M2502765

CONVOCATION

CAISSES DE
CRÉDIT MUTUEL
NORD EUROPE

 

Assemblées générales 
2025

 

Avis de convocation
 

Les Sociétaires des Caisses de 
Crédit Mutuel sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire : 
Ordre du jour : Approbation du bilan 
et du compte de résultat arrêtés au 31 
décembre 2024 Affectation du résultat 
Variation du capital social Quitus et 
décharge au Conseil d’Administration 
Elections au Conseil d’Administration, 
renouvellement et fin de mandat 
Pouvoir  -  Caisse de CHARLEVILLE 
MEZIERES, RCS SEDAN 775 553 
803 Le 22 mars 2025 à 9h00, au Siège 
social : 2 place de Nevers  -  08100 
CHARLEVILLE MÉZIÈRES  -  Caisse 
de RETHEL, RCS SEDAN 780 278 
966 Le 22 mars 2025 à 9h00, au siège 
social, 10 rue Colbert  -  08300 RETHEL  
-  Caisse de CME ARDENNES, RCS 
SEDAN 787 020 262, Le 29 mars 
2025 à 9h00, au siège social, 2 place 
de Nevers  -  08000 CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES  -  Caisse de REVIN, RCS 
SEDAN 780 280 475 Le 29 mars 
2025 à 9h00, au Siège social, 46 rue 
Gambetta  -  08500 REVIN  -  Caisse de 
SEDAN, RCS SEDAN 301 296 240 Le 
29 mars 2025 à 9h00, au siège social, 
25 avenue du Maréchal Leclerc  -  08200 
SEDAN  -  Caisse de VOUZIERS, RCS 
Sedan 319 624 508 Le 29 mars 2025 à 
8h45, au siège social, 12 rue Bournizet  
-  08400 VOUZIERS Les Assemblées 
Générales auront lieu sous la forme 
de portes ouvertes et selon un vote à 
bulletin secret. Les sociétaires auront 
également la possibilité de voter 
préalablement à la date de l’assemblée 
générale ; ils sont invités à se 
rapprocher de leur Caisse Locale afin 
de connaître les conditions et modalités 
pour y procéder. Les documents 
d’information, ainsi que les comptes 
sociaux, sont tenus à disposition des 
Sociétaires au siège social desdites 
Caisses. Une formule de procuration 
sera adressée à tout Sociétaire qui en 
fera la demande.

Le Conseil d’administration.
M2502590

POURSUITE D’ACTIVITE

A.D.L EUROSON
SARL au capital de 12.000 €uros

Siège social :
120 bd Lucien Pierquin

08000 WARCQ
411 276 454 RCS de Sedan

 

Aux termes de l’AGE en date du 
31/08/2024 l’associé unique a décidé 
la continuation de la société malgré un 
actif net inférieur à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de SEDAN.
M2502783

M’BOLO
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

14 rue de Tivoli
08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES

921 030 664 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 28/10/2024, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société.

Pour avis : Le président.
M2502614

IGUANA
Société par actions Simplifiée

au Capital Social de 5.000 €uros
Siège Social :

11 Chemin du Gard
08430 GRUYERES

RCS Sedan 977 868 710
N° SIRET : 977 868 710 00012

 

Suivant décisions en date du 30 
Septembre 2024, l’Associé unique 
statuant en application des dispositions 
des articles L. 225 - 248, alinéa 1 et L 
227 - 1 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution 
anticipée de la Société.

Le Président.
M2502738

DISSOLUTION

DE SOCIETE

TAILLEUR PASCAL
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 7.700 €uros

Siège social :
Route de Saint Menges

08200 FLOING
Siège de liquidation :

Route de Saint Menges
08200 FLOING

438 180 267 R.C.S. Sedan 08200
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 décembre 2024 l’associé unique 
a décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter du 30 décembre 
2024 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.

Monsieur Pascal TAILLEUR, 
demeurant Route de Saint Menges  
-  08200 FLOING, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur 
pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
Route de Saint Menges  -  08200 
FLOING. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe 
du tribunal de commerce de SEDAN 

- 08200, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502505

SASU JYR 
CONSULT

Société par actions simplifiée
en liquidation

au capital de 3.000 €uros
Siège social :
92 rue d’Etion

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
R.C.S. Sedan 884 408 204

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 28/02/2025, l’associé unique 
a décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 28/02/2025, et 
sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel en conformité 
des dispositions statutaires et des 
articles L. 237 - 1 à L. 237 - 13 du Code 
de commerce.

Il a nommé comme liquidateur Mme 
Myriam RAGUET née COURTEROIS, 
demeurant à (22770) LANCIEUX, 8 
allée Jacques Cartier et lui a conféré 
les pouvoirs les plus étendus pour 
terminer les opérations sociales en 
cours, réaliser l’actif, acquitter le passif.

Le siège de la liquidation est fixé à 
08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES, 92 
rue d’Etion. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Le liquidateur.
M2500766

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SASU JYR
CONSULT

Société par actions simplifiée
en liquidation

au capital de 3.000 €uros
Siège de la liquidation :

92 rue d’Etion
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

R.C.S. Sedan 884 408 204
 

Suivant délibération du 28/02/2025, 
l’associé unique a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus et 
décharge de son mandat au liquidateur 
et prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN.

Le liquidateur.
M2500624

ARGONNE TAXI
Société à responsabilité limitée

En liquidation
Au capital social de 7 622.45 €uros

Siège social :
10 rue du Générale Husak

08400 TERRON SUR AISNE
VOUZIERS

RCS Sedan 411 705 783
 

AVIS DE CLOTURE
DE LIQUIDATION

 

Par PVAGE du 17.02.2025, l’associé 
unique a approuvé les comptes définitifs 
de liquidation, donné quitus de la gestion 
et décharge du mandat de liquidateur de 
Mme Monique GOCZALECK demeurant 
10 rue du Général Husak, 08400 
TERRON SUR AISNE  -  VOUZIERS 
et constate la clôture de liquidation. 
Les comptes de liquidation ainsi que 
la décision de clôture, le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN (08)

Pour avis : Le liquidateur.
M2502019

LA MACHINE
À PÉDALES

 

LA MACHINE À PÉDALES EURL au 
capital de 100€ Siège social : 3 quai 
Arthur Rimbaud 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES RCS 894 623 610 
SEDAN L’associé unique, en date du 
20/02/2025, a approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur, 
M TANSKI Jérémi, 10 rue Irénée Carré 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES, l’a 
déchargé de son mandat et prononcé 
la clôture de liquidation, à compter 
du 20/02/2025. Radiation au RCS de 
SEDAN
M2502285

 CUMA D’YVOIS
Coopérative d’utilisation de matériel

agricole en commun
au capital de 3.000 €uros

Siège social : 3 rue Four A Chaux
08110 LINAY

853 404 275 R.C.S. Sedan
Société en liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
19 décembre 2024 au 3 rue Four A 
Chaux  -  08110 LINAY a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Francis ANNOULD, 
demeurant au 3 rue Four A Chaux  
-  08110 LINAY, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502519

EARL DU SAUCY 
MARCHAND

EARL en liquidation
au capital de 63.068,16 €uros

Siège de la liquidation :
AIRE (08190), 2 route de Bellevue

323 414 748 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Martial JACQUES, Notaire à ASFELD 
(Ardennes), le 24 février 2025, les 
associés ont procédé aux opérations 
de partage des biens appartenant à 
la société, à la date du 31 décembre 
2024, donné quitus au liquidateur de sa 
gestion, l’ont déchargé de son mandat 
et constaté la clôture de la liquidation.

Pour avis :
Maître Martial JACQUES.

M2502699

 EURL ELEC
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
Au capital de 7.700 €uros

Siège social : 18 Route de Pont 
Maugis

08200 WADELINCOURT
453 846 818 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une décision en date 
du 21 janvier 2025 au 18 Route de pont 
Maugis  -  08200 WADELINCOURT, 
l’associé unique Monsieur Fréderic 
MOLINARI, a approuvé le compte 
définitif de liquidation à compter du 31 
décembre 2024, se décharge de son 
mandat de liquidateur, donne quitus de 
sa gestion et a prononcé la clôture de 
la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502756
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CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

ÉPOUX 
MAHDJOUB/KEHAL
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Eddy VAN DER LINDEN Notaire à 46 
avenue Pierre Brossolette, le 25 février 
2025, à la requête des époux ci - après 
identifiés, contenant : CHANGEMENT 
DE REGIME MATRIMONIAL.

A la requête de :
Monsieur Riyad MAHDJOUB et 

Madame Selma KEHAL, demeurant 
savoir :

 -  Monsieur MAHDJOUB à REIMS 
(51100), 60 rue Marie Ognois ;

 -  Madame KEHAL à CHARLEVILLE - 

MEZIERES (08000), 7 rue de l’Europe,
Nés savoir :
 -  Monsieur MAHDJOUB à REIMS 

(51100) le 24 juin 1988 ;
 -  Madame KEHAL à REVIN (08500) 

le 27 mai 1991.
Mariés à la mairie de REIMS (51100), 

le 25 septembre 2024.
Soumis au régime légal de la 

communauté de biens réduite aux 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable à leur union.

Lesquels, faisant usage de la faculté 
offerte par l’article 1397 du Code civil, 
sont convenus dans l’intérêt de la 
famille, de changer entièrement de 
régime matrimonial.

Ils ont déclaré adopter pour l’avenir 
le régime de la séparation de biens, tel 
qu’il est établi par les articles 1536 à 
1543 du Code civil.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou 
par acte de commissaire de justice à 
Maître Eddy VAN DER LINDEN, notaire 
à TROYES (10000), 46 avenue Pierre 
Brossolette.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial 
à M. le juge aux affaires familiales du 
tribunal judiciaire compétent.
M2502380

EPOUX SINET
 

Changement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Gauthier 
ENEAU Notaire à SIGNY L’ABBAYE le 
20 février 2025 ;

Monsieur Michel Claude SINET, 
né à SAINT JEAN AUX BOIS le 14 
avril 1939 et Madame Marie - Thérèse 
Andrée Colette NONON, née à 
FLIZE le 15 mars 1948, son épouse, 
demeurant ensemble à FAGNON, 
93 rue Haute mariés sous le régime 
de la communauté légale de biens 
réduite aux acquêts à défaut de contrat 
préalable à leur union célébrée à la 
mairie de SAINT JEAN AUX BOIS le 05 
juillet 1965, ont adopté pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle, 
avec apport d’un bien propre Monsieur, 
situé à SAINT JEAN AUX BOIS, 
cadastré section A n° 37, n° 38 et n° 
405.

Les oppositions pourront être faîtes 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandé 
avec demande d’avis de réception à 
Maître Gauthier ENEAU où il est fait 
élection de domicile.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial au 
tribunal judiciaire.

Pour avis.
M2502607

EPOUX BERTAUX
 

Changement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Gauthier 
ENEAU le 26 février 2025 ;

Monsieur Emile Firmin Christian 
BERTAUX, né à VILLERS LE TILLEUL 
le 20 décembre 1945 et Madame Nicole 
Jeannine BOUTARD, née à PARIS le 
23 juin 1957, son épouse, demeurant 
ensemble à VILLERS LE TILLEUL, 
5 chemin de Moymont mariés sous le 
régime de la communauté légale de 
biens réduite aux acquêts à défaut de 
contrat préalable à leur union célébrée 
à la Mairie de FLIZE le 1er août 1981, 
ont aménagés leur régime matrimonial 
en procédant à l’ameublissement d’un 
bien propre de Monsieur constituant ce 
jour la résidence principale des époux 
et ci - dessus désignée, cadastré AB n° 
77, n° 78 et n°238.

Les oppositions pourront être faîtes 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandé 
avec demande d’avis de réception à 
Maître Gauthier ENEAU où il est fait 
élection de domicile.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial au 
tribunal judiciaire.

Pour avis.
M2502637

AVIS DIVERS

 
SCP INFANTINO

et GALLI-RICOUR
10 rue de l’Aisne - 08400 VOUZIERS

M. NOIZET MICHEL
Avis de saisine de légataire universel  

-  Délai d’opposition
Article 1007 du Code Civil

Article 1378 - 1 Code de procédure 
civile

Loi n° 2016 - 1547 du 28 novembre 
2016

 

Suivant testament olographe en 
date du 24 octobre 2023, Monsieur 
Michel Pierre NOIZET, en son vivant 
agriculteur en retraite, ayant demeuré 
à VOUZIERS (08400), La Demoiselle 
Avenue Charles de Gaulle,

Né à VOUZIERS (08400), le 25 juin 
1942.

Veuf de Madame Danielle Françoise 
ERNEST, et non remarié.

Non soumis à un pacs ou partenariat,
De nationalité française.
Décédé à REIMS (51100), le 2 

octobre 2024.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Frédéric INFANTINO, notaire, 
titulaire d’un Office Notarial dont le 
siège est à VOUZIERS (Ardennes), 10 
rue de l’Aisne, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Frédéric 
INFANTINO, notaire à VOUZIERS 
(Ardennes) , référence CRPCEN : 
08069, dans le mois suivant la 
réception par le greffe de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis et mention :
Me Frédéric INFANTINO.

M2502758

M. Roger 
PERIGNON

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 18 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 12 août 2017 ;

Monsieur Roger Edgar PERIGNON, 
a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Sophie LAUNOIS, Notaire 
associé de la société par actions 
simplifiée «OFFICE NOTARIAL 
CHARLEMAGNE», société titulaire 
d’un Office notarial à CARIGNAN 
(Ardennes), 10 place du Dr Gairal, le 
21 février 2025, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès de Me LAUNOIS, référence 
CRPCEN : 08050, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du 
tribunal judiciaire de CHARLEVILLE 
MEZIERES de l’expédition du procès 

- verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2502617

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 17/02/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. HASNAOUI 
Karim décédé le 03/03/2024. Réf. 
0808142466. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2502638

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de Mme PETITJEAN 
Nadine décédée le 06/09/2023 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0808133960.
M2502658

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de la 
succession de M. LESNE Alain décédé 
le 18/04/2024 a établi l’inventaire et 
le compte rendu de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808136172.
M2502660

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. PIERRON 
Stephane décédé le 21/11/2022 
a établi l’inventaire, le projet de 
règlement du passif et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808116472.
M2502662

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme PIROTTE 
Muriel décédée le 10/04/2024 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808134659.
M2502664

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE SEDAN

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 27 février 2025

SAS AGENC’IMMO - NEGOCE 
(Ag.I.N), 13 rue de la Paix, BP 70002, 
08000 Charleville Mezieres, RCS 
Sedan 808 827 232. Toutes activités 
liées à la négociation et à la transaction 
en matière immobilière et sur fonds 
de commerce, toutes activités de 
marchands de biens. Jugement 
prononçant la reprise de la procédure 
de liquidation judiciaire. Liquidateur : 
selon le régime simplifié de la liquidation 
judiciaire et a nommé la Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de Maître 
Charles Brucelle, en qualité de.
M2502558

Jugement du
 27 février 2025

SARL GAILLARD 
DEMENAGEMENT, 24 rue Edmond 
Michelet, 08140 Bazeilles, RCS Sedan 
812 630 796. Transport public routier 
de marchandises et/ou location de 
véhicules industriels avec conducteur 
avec des véhicules n’excédant pas 3,5 
tonnes de Pma. Le déménagement, le 
transport de biens mobilier, montage et 
démontage de meubles, garde meuble. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 rue 
des Moulins 51715 Reims cedex.
M2502555

Jugement du
 27 février 2025

SARL ABATTAGE DEBARDAGE ET 
FILS, 1 rue Pinchette, 08240 Buzancy, 
RCS Sedan 879 204 113. Bucheronage. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet, prise en la personne 
de Maître Raulet 34 rue des Moulins 
51715 Reims cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.
M2502550

BARONI (nom d’usage BARONI 
(EI)) Pierre, 66 rue de Givet, 08600 
Rancennes. Non précisée. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet, prise en la personne de 
Maître Raulet 34 rue des Moulins 51715 
Reims cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814  - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2502551

SAS NOFO FIBRE, 8B rue Pierre 
Curie, 08000 Charleville  - Mézières, 
RCS Sedan 908 116 460. Installation 
et entretien de réseaux de fibre 
optique. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502552

SAS W NEST, 31 rue de l’Ancien 
Lavoir, 08110 Williers, RCS Sedan 
910 692 458. En France et à 
l’étranger, création, acquisition, 
exploitation ou mise en gérance de 
tout hôtel, gîte, restaurant, vente de 
boissons et d’aliments sur place et 
à emporter. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502553

SAS CERI FRANCE ARMATURES, 
avenue Blanqui Zone Industrielle de la 
Cigcem, 08120 Bogny - sur - Meuse, RCS 
Sedan 343 481 867. Mécano - soudure, 
ferronnerie. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 23 janvier 2025 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet, prise en la personne de Maître 
Raulet 34 rue des Moulins 51715 Reims 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2502556

COCHARD (nom d’usage (EI)) 
Jean - Paul, 1 rue des Tilleuls, 08150 
Logny - Bogny, RCS Sedan 452 305 
543. Électricité générale, chauffage, 
Vmc, alarme, câblage informatique. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, 
prise en la personne de Maître Charles 
Brucelle 1 rue de Lorraine 08000 
Charleville Mezieres. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502557

BUTZBACH (nom d’usage 
BUTZBACH (EI)) Sylvain, 1 grande 
rue, 08250 Vaux les Mouron, RCS 
Sedan 445 356 199. Travaux de 
maçonnerie générale revêtement 
des sols et murs plâtrerie Plaquiste. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502559

PECHENARD (nom d’usage (EI)) 
Emilien Fernand Jacques, 23 rue 
Haute, 08090 This, RCS Sedan 452 
149 842. Entretiens d’espaces verts 
et travaux spécialisés en abattage et 
élagage délicats, création de massifs, 
exploitant forestier, broyage. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502560

SAS AUTO PRO GARAGE 08, 33 
bis avenue du 91e régiment d’infanterie, 
08000 Charleville  - Mézières, RCS 
Sedan 983 368 580. Mécanique 
générale ,l’achat vente de véhicules 
automobiles d’occasion, le nettoyage 
des véhicules. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502561

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 27 février 2025

SAS SN KOCA CONSTRUCTION 
SAS, 1 rue du Relais, 08000 Charleville  

- Mézières, RCS Sedan 820 987 196. 
Travaux de maçonnerie, gros œuvre. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements 
le 7 novembre 2024, désignant : 
administrateur SCP Pascale Chanel 
Elodie Bayle, prise en la personne 
de Maître Pascale Chanel 1 Place du 
Pont à Seille Centre d’Affaires 57000 
Metz, avec pour mission : d’assister, 
mandataire judiciaire Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502554

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

 
SELARL OFFICE 30 VH 

NOTAIRES
30 boulevard Victor Hugo, BP 704

10001 TROYES CEDEX
Tél. : 03.25.82.66.55

SARL BROCHETON 
/ SARL Florentine & 

Suzette
 

Cession FDC
 

Suivant acte reçu par Me Pascal 
COSSARD, le 24 février 2025 ;

La SARL BROCHETON, dont le 
siège est à TROYES (10), 30C Mail des 
Charmilles, SIREN 414 567 826 R.C.S. 
TROYES ;

A vendu à :
La SARL Florentine & Suzette, dont 

le siège est à TROYES (10), 30C Mail 
des Charmilles, SIREN 940 131 931 
R.C.S. TROYES.           

Le fonds de commerce de 
chocolaterie, fabrication et vente 
de chocolats pâtisseries, confiserie, 
épicerie fine, alcool sis à TROYES (10), 
30C Mail des Charmilles, connu sous 
le nom commercial CHOCOLATERIE 
CHARPOT.

Prix : 500.000,00 €.
Entrée en jouissance : 24 février 

2025.
Oppositions à la SELARL OFFICE 

30 VH NOTAIRES à TROYES (10), 
30 boulevard Victor Hugo dans les 10 
jours suivant la dernière en date de la 
présente insertion et de la publicité au 
B.O.D.A.C.C.

Pour Insertion,
Pascal COSSARD.

M2502490
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Aube

GLAM AND CHIC
 

Avis de cession
 

Suivant acte reçu par Maître 
Nicolas BRUNEAU, le 14 février 2025, 
enregistré au service de la publicité 
foncière et de l’enregistrement de 
l’Aube, le 26 février 2025, référence 
2025N284,

La société dénommée LE SALON, 
société à responsabilité limitée au 
capital de 2.000,00 €, dont le siège 
social est à BUCHERES (10800), 
1 route de Maisons Blanches, 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TROYES sous le 
numéro 885 218 479.

A cédé à Madame Charlotte 
CARRE, demeurant à ISLE AUMONT 
(10800), 5 rue des Pont, faisant l’objet 
d’une immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TROYES 
sous le numéro 750 992 059.

Le fonds de commerce de coiffure 
mixte, exploité à BUCHERES (10800), 
1 Route de Maisons Blanches, connu 
sous le nom de «GLAM AND CHIC».

Moyennant le prix de 63.500,00 €, 
savoir :

 -  éléments incorporels : 43.500,00 € ;
 -  matériel, mobilier et agencements : 

20.000,00 €.
Entrée en jouissance a été fixée au 

jour de l’acte.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de la dernière 
en date des publications légales en 
l’étude de Maître Nicolas BRUNEAU, 
notaire à TROYES (10000), 21 rue Paul 
Dubois, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion :
Maître Nicolas BRUNEAU.

M2502588

CONSTITUTION

DE SOCIETE

YELLOW FORK
 

Rectificatif
 

RECTIFICATIF à l’insertion parue 
dans Matotbraine.fr (support web) 
du 17 décembre 2024, concernant la 
société YELLOW FORK, 3 chemin des 
Croisettes  -  10120 Laines Aux Bois. Il y 
a lieu de lire «Objet social :

 -  Direction de sociétés par mandat, la 
direction et la planification de chantiers, 
la réalisation de pistes Pumptrack et 
pistes pour la pratique du BMX, VTT, 
moto, skateboard et trottinettes ;

 -  Conseil et accompagnement de 
projets, apport d’affaires ;

 -  Prestation de prise de vues 
classiques et aériennes ;

 -  Commerce d’articles et équipements 
sportifs indoor et outdoor ;

 -  Organisation d’évènements sportifs 
et démonstrations sportives ;

 -  Commerce de menuiseries 
métalliques de type bancs, aires de 
jeux et accessoires paysagers pour les 
collectivités».

Et non pas : «Objet social :
 -  Direction de sociétés par mandat, la 

direction et la planification de chantiers, 
la réalisation et la fabrication de pistes 
Pumptrack et pistes pour la pratique 
du BMX, VTT, moto, skateboard et 
trottinettes ;

 -  Conseil et accompagnement de 
projets, apport d’affaires ;

 -  Prestation de prise de vues ;
 -  Commerce d’articles et équipements 

sportifs indoor et outdoor ;
 -  Organisation d’évènements sportifs 

et démonstrations sportives ;
 -  Menuiserie métallique de mobiliers 

urbains ;
 -  Commerce de menuiseries 

métalliques de type bancs, aires de 
jeux et accessoires paysagers pour les 
collectivités»..
M2502477

MediEACC
Société de Participations Financières 

de Professions Libérales
de Pharmaciens d’officine par Actions 

Simplifiée
au capital de 4.550.000 €uros

Siège social :
33 boulevard Pierre De Coubertin
10440 LA RIVIERE DE CORPS

RCS Troyes
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
électronique en date du 03/03/2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société 
de participations financières de 
professions libérales sous forme de 
société par actions simplifiée.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
MediEACC.

SIÈGE SOCIAL : 33 boulevard Pierre 
De Coubertin  -  10440 LA RIVIERE DE 
CORPS.

OBJET SOCIAL : la détention de parts 
ou d’actions de sociétés d’exercice et 
de groupements de droit étranger, ayant 
pour objet l’exercice libéral en commun 
de la profession de pharmacien 
d’officine ; la détention, la gestion et 
l’administration de tous biens et droits 
immobiliers, la détention de parts 
sociales ou d’actions de toute société 
à forme civile ou commerciale aux 
seules fins d’acquérir et d’administrer 
des immeubles, et la fourniture de 
prestations de services sous réserve 
que ces activités soient destinées 
exclusivement au fonctionnement des 
sociétés ou groupements dans lesquels 
elle détient des participations.

DURÉE : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGRÉMENT : les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

CAPITAL SOCIAL : 4.550.000 €.
PRÉSIDENT : Mme Elodie COMTE 

- CARBALLO demeurant 33 boulevard 
Pierre De Coubertin  -  10440 LA 
RIVIERE DE CORPS.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. Arnaud 
COMTE - CARBALLO demeurant 33 
boulevard Pierre De Coubertin  -  10440 
LA RIVIERE DE CORPS.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis.
M2502597

Les Demeures 
Modernes

 

Avis de constitution
 

Par acte SSP du 19/02/2025, il a été 
constitué une SCI dénommée : Les 
Demeures Modernes.

SIÈGE SOCIAL : 22 rue des Iris  
-  10170 MESGRIGNY.

CAPITAL : 500 €.
OBJET : Location immobilière.
GÉRANCE : Mme Bibiane NDIDJI, 22 

rue des Iris  -  10170 MESGRIGNY.
CESSION DE PARTS SOCIALES : 

libre entre associés, ascendants et 
descendants.

Soumise à agrément des associés 
dans les autres cas.

DURÉE : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au R.C.S. de 
TROYES.
M2502677

Etude de Maître Clémence 
GAUTIER

Notaire à LES RICEYS (10340)
92 rue Général de Gaulle

LA COUBRIG
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Clémence GAUTIER, Notaire titulaire 
d’un Office Notarial à LES RICEYS 
(10340), 92 rue Général de Gaulle, le 
28 février 2025, a été constituée une 
société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.      .

La dénomination sociale est : LA 
COUBRIG.

Le siège social est fixé à : 
BRAGELOGNE - BEAUVOIR (10340), 
29 rue du Docteur Desessarts.

La société est constituée pour une 
durée de 99 années.

Le capital social est fixé à la somme 
de : deux cent cinq mille cinq €uros 
(205.005,00 €).

Les apports sont :
Apport en numéraire :
 -  Madame Marjorie HENNEQUIERE 

apporte la somme de trente - trois 
mille trois cent trente - cinq €uros 
(33.335,00 €).

 -  Madame Fanny LIVET apporte la 
somme de trente - trois mille trois cent 
trente - cinq €uros (33.335,00 €).

 -  Monsieur Yann BRIGANDAT apporte 
la somme de trente - trois mille trois cent 
trente - cinq €uros (33.335,00 €).

Apports immobiliers
Effectué par Monsieur et Madame 

Francis BRIGANDAT
Dans un ensemble immobilier situé 

à VENTRON (VOSGES) 88310 Route 
de Remiremont cadastré section AB 
numéros 406 et 445, les biens et droits 
immobiliers numéros 1317, 1334, 1340 
et 1446, évalués à 105.000,00 €

Toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Les gérants de la société sont : 
Monsieur Francis BRIGANDAT 
et son épouse Madame Marie - 

Jeanne BRIGANDAT demeurant à 
BRAGELOGNE - BEAUVOIR (10340) 29 
rue du Docteur Desessarts.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis : Le notaire.
M2502747

MODIFICATION

DE STATUTS

MARQUES
D’USINES III
Société Civile au capital

de 341 485,80 €uros
Siège Social : 16 Boulevard Victor 

Hugo
10000 TROYES

400 711 156 R.C.S. Troyes
 

L’assemblée générale du 25 février 
2025 a décidé de transférer le siège 
social au 66, avenue des Champs 
Elysées  -  Bât. E  -  75008 Paris et a 
modifié corrélativement l’article 4 des 
statuts.

La Société fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du Registre du 
commerce et des sociétés de PARIS.
M2502436

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

FJT
PARTICIPATIONS

SASU au capital de 675 000 €
Siège social : 11 Rue Argence

10000 TROYES
RCS de TROYES n°915 190 631

 

Avis de modification
 

En date du 21/01/2025, l’associé 
unique a décidé à compter du 
21/01/2025 d’augmenter le capital 
social de 294 000 € par apport en 
nature en le portant de 675 000 € à 
969 000 €.

Article 8 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de TROYES.
M2413355

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

OLLYBLUE
SARL au capital de 1 000 €

Siège social :
52 G Avenue Maréchal Foch

10280 FONTAINE LES GRES
RCS de Troyes n°937 919 835

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGO du 19/11/2024 a décidé à 
compter du 19/11/2024 de nommer en 
qualité de co - gérant M. COULONNIER 
Matthias, demeurant 52 G Avenue 
du Maréchal Foch 10280 FONTAINE 
LES GRES en remplacement de Mme 
DUPRE Delphine, co - gérante, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de TROYES.
M2501490

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

CULTURE POM
SAS au capital de 800000 € 

Siège social : 8 Ruelle des Planches  

-  51230 CORROY 
499 495 406 RCS REIMS

 

Transfert de siège
 

En date du 01/03/2025, l’associé 
unique a décidé, à compter du 
01/03/2025, le transfert de siège social 
de CORROY (51230), 8 Ruelle des 
Planches à SAINT FLAVY (10350), 
14 Route de Prunay. Président : 
EDGALICE, EURL au capital de 1 000 
000 €, ayant son siège social 43 Rue 
du général Saussier 10000 TROYES, 
immatriculée sous le n°752391334 au 
RCS de TROYES. Radiation du RCS 
de REIMS et immatriculation au RCS 
de TROYES.
M2501543

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

CULTURE
DEVELOPPEMENT

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 9 Rue Haute

51230 CORROY
RCS de REIMS n°839 899 705

 

Transfert de siège
 

Par décision de l’AGE en date du 
01/03/2025, il a été décidé le transfert 
de siège social. Autrefois fixé à 
CORROY (51230), 9 Rue Haute, il sera 
à compter du 01/03/2025, fixé à SAINT 
FLAVY (10350), 14 Route de Prunay.

 -  Gérante : Mme VAJOU Sabine 43 rue 
du Général Saussier 10000 TROYES

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de TROYES.
M2501582

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI 19 RUE PAUL 
DOUMER

SCI au capital de 1 000 €uros
Siège social : 19 Rue Paul Doumer

10300 SAINTE SAVINE
RCS de Troyes n°520 231 945

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

L’AGE du 15/02/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 200 Route 
d’Auxerre, 10430 ROSIERES PRES 
TROYES à compter du 15/02/2025.

Mention : RCS de TROYES
M2502120

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

GFA LA PERRIERE
Société civile au capital de 

278 524,35 €
Siège social : Orvilliers saint Julien

10170 ORVILLIERS ST JULIEN
RCS de TROYES n°326 964 897

 

Avis de modification
 

L’AGE du 28/02/2025 a décidé à 
compter du 28/02/2025 de :

 -  de nommer en qualité de gérante Mme 
STECKIEWIEZ Christelle, demeurant 9 
Voie de Villeloup 10170 ORVILLIERS 
ST JULIEN en remplacement de M. 
SOUTOULY Daniel, pour cause de 
décès.

 -  transférer le siège social de la 
société au 9 Voie de Villeloup, 10170 
ORVILLIERS ST JULIEN.

Modification au RCS de TROYES.
La Gérance

M2502546

MARQUES
D’USINES 2

Société Civile
au capital de 690.594,05 €uros

Siège Social :
16 Boulevard Victor Hugo

10000 TROYES
397 782 004 R.C.S. Troyes

 

L’assemblée générale du 25 février 
2025 a décidé de transférer le siège 
social au 66 avenue des Champs 
Elysées  -  Bât. E  -  75008 PARIS et a 
modifié corrélativement l’article 4 des 
statuts.

La Société fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du Registre du 
commerce et des sociétés de PARIS.
M2502438

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

ATELIER DU 
BOEUF

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 19 Rue du Chapitre

10000 TROYES
RCS de TROYES n°853 677 722

 

Avis de modification
 

En date du 04/12/2024, l’associé 
unique a décidé à compter du 
04/12/2024 de :

 -  de rendre effective la démission de 
M. CASTRO Sébastien aux fonctions 
de gérant.

 -  transférer le siège social de la 
société au 3 voie du Prince, 10150 
LAVAU.

 -  diminuer le capital social de 5 000 € 
par rachat et annulation de 500 parts 
en le portant de 10 000 € à 5 000 €. 
L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de TROYES.
M2502486

12 rue Aristide Briand
10000 TROYES

HOLDING NM
Société à responsabilité limitée
au capital de 1.360.000 €uros

Siège social :
14 Boulevard Victor Hugo

10000 TROYES
851 018 390 RCS Troyes

 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 26/02/2025, il a été 
décidé de :

 -  transformer la société en société 
civile à compter du même jour.

Cette transformation entraîne la 
publication des mentions suivantes : 
Le siège social, la durée de la société 
et les dates de son exercice social 
demeurent inchangés.

Le capital social reste inchangé et 
fixé à 1.360.000 parts divisé en 136.000 
parts de 10 €.

L’assemblée générale a confirmé 
Monsieur Nicolas MARTINOT dans ses 
fonctions de gérant de la société.

 -  modifier la dénomination sociale qui 
sera désormais «MN CONSEILS» .

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de 
TROYES.

Pour avis : Le gérant.
M2502536
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RAULIDIS
Société à responsabilité limitée

au capital de 6.000 €uros
Siège social :

83 rue du général Sarrail
10000 TROYES

904 098 274 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une décision en date du 
15/11/2024, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 83 rue 
du Général Sarrail  -  10000 TROYES 
au 6 et 8 avenue Pasteur  -  10000 
TROYES à compter du 26 novembre 
2024, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2502547

SCP MANDRON-
MAILLARD-BELLET

Notaires associés
15 Quai Lafontaine - 10000 TROYES

CELINE LOURDEL
ARCHITECTE

 

PAR délibération du 28 février 
2025, l’associé unique de la société 
CELINE LOURDEL ARCHITECTE, 
société à responsabilité limitée, au 
capital de 1 000,00 €, dont le siège 
social à TROYES 7 avenue Pasteur, et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TROYES sous le 
numéro 917908238,

A DECIDE de modifier la 
dénomination sociale au profit de 
ENARA,

A DECIDE de modifier l’objet 
social au profit de celui ci - après : 
«L’ACQUISITION de biens et droits 
immobiliers, achevés comme en 
l’état futur d’achèvement, l’apport, la 
propriété au sens général du terme et 
l’exercice des droits attachés à celle - ci, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location sous 
quelque forme que cela soit, 
l’exploitation sous quelque forme que 
cela soit, ainsi que de tous les biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe, ou le complément des biens 
et droits immobiliers».

Pour insertion : La gérante.
M2502566

SALAMANDERA
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social : 18 rue du Commandant 
Charcot

10120 SAINT ANDRE LES VERGERS
797 614 815 R.C.S. Troyes

 

Le 20/02/2025, l’AGE a décidé
  -  de transférer le siège social du 18 

rue du Commandant Charcot (10120) 
SAINT ANDRE LES VERGERS au 34 
rue Pasteur (10280) FONTAINES LES 
GRES ;

 -  de modifier l’objet social qui est 
désormais l’acquisition, l’administration, 
la gestion de la propriété d’une maison 
d’habitation sise à FONTAINE LES 
GRES (10280), 34 rue Pasteur et la 
jouissance dudit bien immobilier au 
profit des « associés fondateurs « de 
la société au titre de leur résidence 
principale

Les articles 2 et 5 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis.
M2502579

ETABLISSEMENTS
LARBALETIER

MICHEL
Société par actions simplifiée à associé 
unique au capital de 152 449,02 €uros

Siège social : 1 AVENUE FOCH
10280 FONTAINE LES GRES

328 147 277 RCS Troyes
 

Aux termes d’une décision en date du 
28/02/2025, il résulte que :

 -  La société CR CARRIERES & 
GRANULATS, Société par actions 
simplifiée au capital de 20 000 euros, 
dont le siège social est 42 Avenue 
Joseph Marie Jacquard 10100 
ROMILLY SUR SEINE , immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 934 114 
927, représentée par Monsieur Frank 
BEAUVALLET a été nommée en 
qualité de Présidente à compter du 
01/03/2025, en remplacement de 
Monsieur Damien LARBALETIER, 
Président démissionnaire.

L’article 17 des statuts a été modifié 
en conséquence et le nom de Monsieur 
Damien LARBALETIER a été retiré 
des statuts sans qu’il y ait lieu de 
le remplacer par celui du nouveau 
président.

 -  Monsieur Damien LARBALETIER, 
né à TROYES (10) le 01 avril 1969, 
de nationalité française, demeurant 
8 rue de l’étang, 10280 FONTAINE 
LES GRES est nommée en qualité 
de Directeur Général à compter du 
01/03/2025.

Pour avis : Le président
M2502616

T.S.A  -  AGRI
SARL au capital de 99.000 €uros

Siège social :
5 passage Gutenberg

10120 SAINT ANDRE LES VERGERS
848 310 868 R.C.S. Troyes

 

Le 01/02/2025 l’associé unique a 
transféré le siège social du 5 passage 
Gutenberg  -  (10120) SAINT ANDRE 
LES VERGERS au 2 ter Grande Rue  
-  (10240) COCLOIS.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.
M2502678

COLEGLASS
Société par actions simplifiée

au capital de 4.000 €uros
Siège social :

7 rue Jean - Jacques Rousseau
51260 SAINT JUST SAUVAGE

920 498 441 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions unanimes des associés en 
date du 28 février 2025, il a été :

Décidé de modifier l’objet qui 
devient : Fabrication et façonnage 
d’articles techniques en verre, soudure 
verre métal, gravure sur verre, achat 
vente, vente en ligne, vente de produits 
s’y afférant.

Décidé de modifier la dénomination 
sociale qui devient : CÖLEGLASS.

Décidé de transférer le siège social 
au 11 bis route de Grange l’Evêque  
-  10810 SAINT - LYE.

Président : M. Michel FALIERO 
demeurant 7 rue Jean - Jacques 
Rousseau  -  51260 SAINT JUST 
SAUVAGE.

Les articles 2,3 et 4 ont été modifiés 
en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2502710

SCI CLUB DES 5
au capital de 1.000,00 €uros

7 Rue de l’Eglise  -  10290 CHARMOY
RCS Troyes 977 626 548

 

Avis de modification
 

Suivant acte reçu par Maître MAMAN 
le 25/02/2025, il a été procédé à 
l’augmentation du capital social 
de la SCI CLUB DES 5 de biens 
immobiliers d’une valeur totale de 
110.000 €, de sorte que ledit capital 
se trouve dorénavant fixé à la somme 
de 111.000 €, divisé en 111.000 parts 
égales de 1,00 € chacune. Le tout avec 
effet à compter de la date de signature 
de l’acte authentique. L’article 7 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Pour avis et mention :
Maître Louis MAMAN.

M2502740

Me Éric REMY, Notaire à 
BRIENNE - LECHATEAU

(10500)
 

SCEA DU 24 JUIN
 

Avis d’augmentation de 
capital social

 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 31 
janvier 2025, les associés de la SCEA 
DU 24 JUIN, société civile d’exploitation 
agricole identifiée au SIREN sous 
le numéro 844 692 855, ont pris à 
l’unanimité la décision d’augmenter le 
capital social, le portant de 1.000,00 € 
à 6.291,00 €.

Cette augmentation de capital a 
été réalisée en nature par émission 
de 5.291 parts sociales nouvelles, 
aux termes d’un acte reçu par Maître 
Eric REMY, notaire à BRIENNE - LE - 

CHATEAU, le 07/02/2025 enregistré le 
10/02//2025 Réf 2025P n°1507.

Les articles 1,2,3 6 et 7 des statuts 
ont été modifiés à cet effet.

Modification au R.C.S. de TROYES.
Pour avis : Le Notaire.

M2502773

POURSUITE D’ACTIVITE

MANGEOT 
NICOLAS

Société à responsabilité limitée 
au capital de 5 000 euros 

Siège Social : 2 Grande rue 
10160 AIX VILLEMAUR PALIS 
R.C.S TROYES 919 637 108

 

Aux termes du procès - verbal en 
date du 27 février 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire, statuant 
conformément à l’article L 223 - 42 du 
Code de commerce, a décidé de ne pas 
dissoudre la Société.

Mention sera faite au RCS de 
TROYES

Pour avis, le gérant
M2502781

DISSOLUTION

DE SOCIETE

LES MARINIERES
Société civile de construction vente

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 rue Grégoire Pierre Herluison

10000 TROYES
Siège de liquidation :

6 rue Grégoire Pierre Herluison
10000 TROYES

880 273 479 R.C.S. Troyes
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 26 février 2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la société à 
compter 28 février 2025 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Dominique BEGUINOT, 
demeurant 82 rue Edouard Vaillant  
-  10000 TROYES, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 6 
rue Grégoire Pierre Herluison  -  10000 
TROYES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502402

LA BOUTIQUE
D’ELODIE

Société par actions simplifiée
en liquidation

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :

65 Boulevard de Dijon
10800 ST JULIEN LES VILLAS

Siège de liquidation :
3 chaussée du Vouldy  -  10000 

TROYES
952 915 759 RCS Troyes - 10000

 

Avis dissolution anticipée
 

L’Assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31.12.2024 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour, et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Mme Rose VANAJEEVAN, demeurant 3 
Chaussée du Vouldy 10000 TROYES, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisée à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
au 3 Chaussée du Vouldy 10000 
TROYES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de TROYES, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis.
M2502475

CLOTURE

DE LIQUIDATION

COCO
Société civile immobilière

en liquidation au capital de 500 €uros
Siège social :

VILLENAUXE LA GRANDE 10370
8 rue du Pont du Roi
Siège de liquidation :
8 rue du Pont du Roi

10370 VILLENAUXE LA GRANDE
881 807 739 RCS Troyes 

Avis de clôture 
de liquidation 

L’Assemblée Générale réunie le 31 
décembre 2024 au siège a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Cédric CHAUTARD, 
demeurant 41 rue du Château 10370 
VILLENAUXE LA GRANDE, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2501369

CATANNE
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 200 €uros 
Siège social et de liquidation :

SAINT - LYE 
10180 6 RUE JEANNE D’ARC 

507 391 803 R.C.S. Troyes 

Avis de clôture
de liquidation 

L’Assemblée Générale réunie le 15 
janvier 2025 au siège social a approuvé 
le compte définitif de liquidation au 31 
décembre 2024, déchargé madame 
Anne RENAULT, demeurant 6 rue 
Jeanne d’Arc  -  10180 SAINT LYE, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502388

EARL PALLANT
DOUSSOT

Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée en liquidation

Liquidateurs : M. Jean - Louis 
DOUSSOT et Mme Jocelyne PALLANT, 

épouse DOUSSOT, demeurant 
ensemble à CHACENAY (10110) 1 

chemin de Bertignolles
CAPITAL SOCIAL : 7 500,00 euros

SIEGE SOCIAL :
1 chemin de Bertignolles

10110 CHACENAY
RCS TROYES 484 059 001 

CLÔTURE DE
LIQUIDATION 

L’AGE du 18/12/2024, avec effet 
rétroactif au 30/09/2024, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus de 
la gestion et décharge de mandat aux 
liquidateurs et constaté la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour avis : Les liquidateurs.
M2502618

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de Mme DIEUSY Daniel 
décédée le 09/02/2024 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218130481.
M2502639

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de M. PERE Mathieu 
décédé le 27/12/2023 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218125641.
M2502640

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 11/02/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. POUARD 
Serge décédé le 23/04/2020. Réf. 
0218141978. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2502641

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 11/02/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme EMILIEN 
Lucette décédée le 20/04/2020. Réf. 
0218142119. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2502642

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de M. CAMUS Lucien 
décédé le 28/10/2022 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218129601.
M2502643

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de M. DAOUDI Nour - 

Ddine décédé le 27/10/2023 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218129854.
M2502644

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de Mme BRAINKEL 
Ginette décédée le 28/12/2021 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218127704.
M2502645

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 11/02/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne - 

Franche - Comté et Côte - d’Or, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. MONIOT 
Jean - Luc décédé le 10/04/2020. Réf. 
0218142120. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2502647
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SUCCESSION VACANTE

 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de Mme FRANCOIS 
Jacqueline décédée le 21/03/2024 
a établi l’inventaire et le projet de 
règlement du passif. Réf. 0218135429.
M2502648

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de Mme LUSVARGHI 
Isotta décédée le 18/02/2023 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218134551.
M2502649

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. CONTAT Jacques 
décédé le 15/10/2012 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218133390.
M2502650

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. DONSOY Jean - 

Pierre décédé le 13/03/2024 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218135713.
M2502651

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de Mme BLANCHOT 
Justine décédée le 17/12/2023 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218133055.
M2502652

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de Mme OERLEMANS 
Jeannine décédée le 30/01/2024 
a établi l’inventaire et le projet de 
règlement du passif. Réf. 0218134436.
M2502653

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de Mme CHEFFER Jeannine 
décédée le 22/02/2023 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218130961.
M2502654

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de Mme GRAUMER 
Gisele décédée le 18/12/2019 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218133648.
M2502655

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de Mme MAYER Andree 
décédée le 21/04/2017 a établi 
l’inventaire et le projet de règlement du 
passif. Réf. 0218130147.
M2502656

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de Mme TRZECIAK 
Stanislawa décédée le 03/02/2018 
a établi l’inventaire, le projet de 
règlement du passif et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218104476.
M2502659

Aisne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

SARL DE 
CARVALHO

1 RUELLE PILORY  
02190 VILLENEUVE SUR AISNE

 

Constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 01/03/2025 à VILLENEUVE 
SUR AISNE, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée, dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination sociale : SARL DE 
CARVALHO

Siège social : 1 RUELLE PILORY 
02190 VILLENEUVE SUR AISNE

Capital social : Dix Mille (10 000) euros, 
divisé en 100 parts de 100 € chacune 
libérée en totalité.

Objet de la société : Tous travaux 
de maçonnerie, rénovation, pose de 
carrelage, pose de Placoplatre et toutes 
activités se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet social

Durée : 99 années à compter de la date 
d’immatriculation au R.C.S

Gérant : Mr Lucas DE CARVALHO  -  1 
RUELLE PILORY 02190 VILLENEUVE 
SUR AISNE est désigné en qualité de 
gérant.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT - QUENTIN.

Le gérant
M2502624

RAY.SO.PO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/01/2021, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : RAY.SO.PO
Sigle : RAY.SO.PO
Objet social : Achat, revente de tout 

immobilier et location, gestion des biens.
Siège social : 53 avenue de Coucy, 

02200 SOISSONS
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SOISSONS
Gérance : M. LANGINIER Raynald 53 

avenue de coucy 02200 SOISSONS
Clause d’agrément : Les actions sont 

librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président de 
la société.

LANGINIER RAYNALD
M2502708

TMDE ELEVATORS
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 03/03/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : TMDE 
ELEVATORS.

FORME : SARL.
OBJET : Travaux d’installation, 

modernisation, rénovation, et 
réparation des ascenseurs, à façon ou 
pour sa propre industrie, Montage neuf 
d’ascenseurs, et toutes activités liées 
directement ou indirectement, import, 
export de tout article non réglementé et 
non interdit.

SIÈGE SOCIAL : 21 rue André 
Bonvalet  -  02600 SAINT PIERRE 
AIGLE.

CAPITAL : 2.000 €.
DURÉE : 75 années à compter de 

son immatriculation au R.C.S.
GÉRANCE : M. DUKA Laszlo, 21 rue 

André Bonvalet  -  02600 SAINT PIERRE 
AIGLE.

La société sera immatriculée au RCS 
de SOISSONS.
M2502769

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI LECUYER
SCI au capital de 461.920,52 €uros

Siège social :
Rue de l’Eperon  -  02000 LAON
387 735 350 RCS Saint Quentin

 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Ordinaire et Extraordinaire en date du 
10/11/2022, il a été décidé de transférer 
le siège social au 19 villa Curial  -  75019 
PARIS.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

La société sera radiée du RCS de 
SAINT QUENTIN et immatriculée au 
RCS de PARIS.
M2502732

LABORATOIRE 
D’AUDIOLOGIE 
GERBAUD - LAG
Société par actions simplifiée

au capital de 59.200 €uros
Siège social :

24 avenue de Soissons
02400 CHATEAU THIERRY

919 177 964 R.C.S. Soissons
 

Par décisions unanimes des 
associés du 06/03/2025, il a été décidé 
de nommer à compter du même jour, en 
qualité de directeur général : Madame 
Pascale DUREUX, demeurant 10 rue 
Docteur Bouquot  -  10000 TROYES.

Mention sera faite au R.C.S. de 
SOISSONS.

Pour avis.
M2502803

DISSOLUTION

DE SOCIETE

MARIE JOSE
COIFFURE

EURL au capital de 3 000 €
Siège social : 122 BD PIERRE 

BROSSOLETTE
02000 LAON

RCS de SAINT - QUENTIN 
n°789 586 757

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

En date du 28/02/2025, l’associé 
unique a décidé la dissolution 
Volontaire de la société à compter 
du 28/02/2025. Elle a nommé pour 
une durée illimitée en qualité de 
liquidateur Mme PHILIPPOT Marie - José 
, demeurant 23 RUE DE LA PISCINE 
02000 AULNOIS SOUS LAON et a fixé 
le siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
SAINT - QUENTIN.
M2502503

CLOTURE

DE LIQUIDATION

BK CYCLES
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation 
Au capital de 2 000 €uros 

Siège : 6 allée de la Terrière
02190 VILLENEUVE - SUR - AISNE 

Siège de liquidation :
6 allée de la Terrière 

02190 VILLENEUVE - SUR - AISNE 
915 011 043 RCS ST QUENTIN

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31/12/2024 au 6 allée de la Terrière, 
02190 VILLENEUVE - SUR - AISNE 
a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Laurent 
BAUDOUX, demeurant 19 place 
de Marseille, 51100 REIMS, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de ST QUENTIN, en annexe 
au Registre du commerce et des 
sociétés et la société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2502326

MARIE JOSE
COIFFURE

EURL au capital de 3 000 €
Siège social : 122 BD PIERRE 

BROSSOLETTE
02000 LAON

RCS de SAINT - QUENTIN 
n°789 586 757

 

Avis de liquidation
 

En date du 28/02/2025, l’associé 
unique a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur 
Mme PHILIPPOT Marie - José P de 
son mandat, lui a donné quitus de sa 
gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
28/02/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SAINT - QUENTIN.
M2502523

TRANS’AISNE 
DISTRIBUTION

 

TRANS’AISNE DISTRIBUTION, 
SARLU au capital de 10.000 €, siège 
social : 11 Quater Rue Principale  
-  02320 ALLEMANT, 533 674 578 
R.C.S. SOISSONS. Par délibération 
en date du 28/02/2025 de l’Associé 
unique, il a été décidé d’approuver les 
comptes de liquidation, donné quitus et 
déchargé de son mandat le liquidateur, 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidation. Les comptes de la société 
seront déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SOISSONS.
M2502569

AVIS DIVERS

Mme Ginette ADAM 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 du Code de 

procédure civile
Loi n° 2016 - 1547 du 18 

novembre 2016 
Suivant testament olographe, en date 

à L’HAY LES ROSES (94240) du 15 
mai 2005, Madame Ginette, Georgette, 
Maria FAYOLLE, née à CHARLEVILLE 
(08000), le 12 septembre 1931, en son 
vivant retraitée, demeurant à LA VALLEE 
AU BLE (02140), 13 rue de Verdun, 
veuve de Monsieur France ADAM, 
décédée à LA VALLEE AU BLE (02140), 
le 22 août 2021.

A institué un légataire universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Anne CHEVALARIA, Notaire 
de la SAS «MILLET MONTAZEAUD 
et ASSOCIES», Notaires associés à 
BOURG LA REINE (92340), 122 avenue 
du Général Leclerc, le 27 février 2025, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Dominique 
LAURENT,  Notaire à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 11 rue de Lorraine, 
référence CRPCEN : 08009, dans 
le mois suivant la réception par le 
greffe du tribunal judiciaire de LAON, 
de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.  

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2502517

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org

ComptAbilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org

AnnonCes légAles

NIOT Angélique
DOTTI Virginie
COLLET Chloé

TYSSANDIER Julie

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com



-  P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E  -

matot-braine.fr30 DU 10 AU 16 MARS 2025 - N° 8115



AUTOMOBILEDU 10 AU 16 MARS 2025 - N° 8115

- P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E -

matot-braine.fr

Nouveauté. L’utilitaire Renault est une star dans sa catégorie. La dernière génération multi-énergies - diesel, électrique et 
hydrogène - a remporté le titre de « Van of the year 2025 ».    

Renault Master, le bien nommé

Une voiture électrique compte 
entre 8 et 10 fois moins de 
pièces que son équivalent 

thermique. Une simplicité en faveur 
des modèles à batterie souvent mise 
en avant pour inciter à la transition 
énergétique. C’est vrai pour leur 
moteur et leur absence de transmis-
sion incomparables avec les méca-
niques des vieux moteurs à explosion. 
Pour le reste, c’est moins tranché. Le 
cas des hybrides de toutes catégo-
ries est encore plus complexe. C’est 
le constat effectué par « Sécurité et 
réparation automobiles », association 
professionnelle à laquelle adhérent 

les sociétés d’assurance, qui dresse 
un tableau régulier des coût de répa-
rations.

Dans un contexte général de très 
forte hausse des factures -25,7% 
entre 2020 et 2024 – qui touche 
l’ensemble des opérations de répa-
ration automobile, certains postes 
se sont envolés. C’est le cas en par-
ticulier des pièces de rechanges 
dont la hausse de 29% est deux fois 
supérieure à celle de l’indice INSEE 
mesurant l’augmentation générale 
du coût de la vie. En comparaison, 
celui de la main d’oeuvre apparait 
presque raisonnable : 20,8%.

Ces valeurs moyennes sont à 
prendre avec précaution lorsqu’il 
s’agit d’hybrides ou de voitures 
100% électriques. Dans le premier 
cas, la double motorisation, plé-
biscitée par les acheteurs sur le 
marché national, ajoute des pièces 
mécaniques supplémentaires et de 
la complexité lorsqu’il s’agit de les 
réparer après un accident en par-
ticulier. Et cela se répercute sur la 
facture. Selon SRA, le surcoût serait 
de 15,7%. Pas négligeable.

Pour ce qui est d’un modèle 100% 
électrique, l’argument mécanique 
tombe mais le prix des batteries 

plombe l’addition. SRA l’a chiffré à 
+14,3% en moyenne. L’explication 
tient en premier lieu au tarif extra-
vagant des batteries qui représente 
autour de 40% de celui de la voi-
ture. En second lieu à leur fragilité, 
réelle ou supposée, qui conduit les 
experts automobiles à imposer leur 
remplacement dans une majorité 
de cas à la suite d’un accident. 
Particulièrement en cas de choc 
latéral lorsque les modules de bat-
terie enchâssés dans le plancher 
de la plate-forme sont touchés. 
Le prix de l’opération dépasse  
10 000 €. Voire bien davantage.

Indolore pour le client qui n’a le 
plus souvent qu’à régler la fran-
chise restant à sa charge en cas 
de responsabilité du sinistre ? En 
apparence seulement. Les assu-
reurs tiennent compte – au sens 
premier de l’expression – de cette 
situation particulière pour fixer le 
montant de la franchise et celui de 
la prime d’assurance. Un élément 
qui se rappelle à notre portefeuille 
chaque année à prendre en consi-
dération lorsqu’on décide de pas-
ser du thermique à l’électrique ou 
à l’hybride.

D.M.

Chère voiture électrique
Une nouvelle pièce à verser au dossier des modèles à batterie : le coût de leurs réparations en cas d’accident. L’association  

« Sécurité et réparations automobile » présente la facture.

« Nouveau Master est 
un exemple parfait 
de ce qui fait la force 

des véhicules utilitaires Renault 
depuis plus de 120 ans : des pro-
duits innovants, disruptifs et mul-
ti-énergies conçus pour être per-
sonnalisés quasiment à l’infini afin 
de répondre aux besoins de chacun 
de nos clients professionnels »  : le 
résumé de Heinz-Jürgen Löw, le 
directeur de la branche utilitaire de 
la marque, est presque exhaustif. On 
peut le compléter par le commen-
taire de Grégory Pelletier, le direc-
teur de la rédaction de « L’Argus », 
à l’occasion de la remise du prix de  
« l’utilitaire de l’année » décerné par 
le magazine spécialisé : « Le patron 
des grands utilitaires, c’est lui ! Pour 
conserver son leadership, le Renault 
Master s’est renouvelé en profondeur. 

Au regard de ses progrès à tous les 
niveaux, confort, vie à bord, presta-
tions utiles, l’utilitaire au Losange 
remporte haut la main, le Trophée 
de l’utilitaire de l’année 2025 ». 

Une nouvelle distinction après 
celle de « Van of the year 2025 » 
obtenue au niveau international 
il y a quelques mois. Explications 
de Jariath Sweeney, le président 
irlandais du jury réunissant des 
membres de la presse spécialisée de 
25 pays européens : « Le jury IVOTY 
a été impressionné par le nouveau 
design ainsi que le niveau d’inno-
vation et de technologie développés 
sur la nouvelle gamme Master, qui 
se caractérise par une aérodyna-
mique avancée, une plus grande 
facilité d’utilisation avec une effi-
cacité, un espace, une sécurité et un 
confort accrus. De plus, sa nouvelle 

plateforme multi-énergies permet 
d’accueillir des groupes motopro-
pulseurs diesel, électriques et hydro-
gène. » De quoi renforcer le succès 
commercial du nouveau Master qui 
prend la succession de plusieurs 
générations ayant été leaders leur 
segment. En France, l’an dernier, 
Renault a immatriculé près de  
115 000 utilitaires, concentrant 
une part de marché de 33%. Avec 
plus de 29 000 ventes, le Master a 
dominé l’ensemble du marché des 
VUL devant le Trafic et la Kangoo, 
monopolisant un podium national 
100% Renault. 

 VERSION HYDROGÈNE FIN 2025
Comme l’ont souligné les jurys 

lui ayant décerné différents prix 
majeurs, la force du Master réside 
à la fois dans sa polyvalence pra-

tique, une priorité pour la clien-
tèle professionnelle, ses aptitudes 
routières, qu’il s’agisse du com-
portement ou des équipements de 
confort et de sécurité, et la palette 
de ses motorisations.

Le Master se distingue par un 
choix d’énergies unique sur le 
marché : thermique diesel, 100% 
électrique et bientôt hydrogène. 
Cette innovante variante H2-Tech 
est attendue à la fin de l’année avec 
la volonté de Renault de « propo-
ser une nouvelle énergie avec zéro 
compromis sur l’usage accompa-
gnée d’un écosystème construit 
pour et avec le client professionnel. » 
Essentiel pour convaincre les pros 
de passer à l’hydrogène. Le Mas-
ter H2-Tech affiche une autonomie 
conventionnelle de 700 km et un 
temps de recharge ne dépassant 
pas cinq minutes. Il sera décliné 
dans une multitude de carrosse-
ries  : fourgon, plancher cabine, 

châssis cabine avec des nom-
breuses possibilités de personna-
lisations pour d’adapter au mieux 
aux exigences des professionnels. 
Il sera distribué dans un réseau de 
concessionnaires spécialisés qui 
en assureront la vente et le service 
après-vente.

Une des autres spécificités du 
Master est sa fabrication française. 
Toutes les variantes de carrosse-
rie sont construites sur la même 
ligne du site lorrain de Battilly, ses 
moteurs et boites de vitesse, tout 
comme ses batteries sont assem-
blées également dans l’hexagone et 
84% des fournisseurs et sous-trai-
tants du roi des utilitaires sont 
eux aussi français. À l’heure où la 
réindustrialisation de la France 
semble être davantage une pro-
messe qu’une réalité, ce n’est pas 
un détail. 

Dominique Maree
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Personnalisable à l’infini pour s’adapter à de multiples usages, le Renault Master a été sacré fourgon de l’année.

Une présentation intérieure soignée et des équipements de confort et de sécurité 
complets.
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Edwin Pindi. L’ancien joueur de football et homme de projet a repris la présidence de l’Estac en 2024.    

Un président à l’âme de capitaine 

Le président exécutif de l’ES-
TAC, Edwin Pindi, foule le ter-
ritoire aubois depuis le mois 

d’octobre. « Dans dix ans, j’espère que 
j’aurai grandement contribué à faire de 
l’ESTAC une référence et que ce soit une 
marque dans le football français. Qu’il  
soit un club structuré, à dimension 
humaine, avec des joueurs de qualité 
et un beau centre de formation. Que 
l’équipe soit stable en Ligue 1 et qu’elle 
procure du plaisir ». L’ancien joueur 
de l’USL Dunkerque court partout, 
mais plus sur les pelouses de foot. Il 
veut relancer l’équipe pro troyenne et 
remettre des étoiles dans les yeux de 
son public.

À 40 ans, Edwin Pindi, se sent bien 
à Troyes. Il a adopté la ville depuis 
l’automne, laissant à Lille femme et 
enfants pour embarquer l’ensemble 
des équipes de l’ESTAC vers la réus-
site d’un club qui doit revivre. Dans 
la continuité de ses acquis à l’USL 
Dunkerque, le nouveau président 
veut relever les dé� s du City Football 
Group, qui compte treize clubs à tra-
vers le monde, dont Manchester City 
FC. « L’actionnaire est un gros support 
avec beaucoup de compétences dans 
tous les domaines, c’est une organisa-
tion de 1 500 personnes. Nous réalisons 
des rapports hebdomadaires et des 
visites régulières ». Ses objectifs sont 
clairs. « Je sens beaucoup d’attente

après le traumatisme des deux der-
nières années. Je veux démontrer que 
nous avons un projet d’ancrage local 
très important. Évidemment, nous ne 
pouvons réussir si notre équipe spor-
tive ne réussit pas. Mon rôle est de 
manager la structure de façon claire 
avec trois piliers ». Edwin Pindi veut 
une équipe pro en 
mesure de jouer 
la première partie 
de tableau dès l’an 
prochain et la sta-
biliser sur les trois 
prochaines années, 
pour donner du 
plaisir aux specta-
teurs. Il souhaite poursuivre l’inté-
gration des jeunes du centre de for-
mation et rayonner dans le territoire. 
« C’est important pour les Aubois, 
pour le réseau, pour les entreprises ». 
Sa feuille de route comprend le projet 
du centre de vie, dont le lieu devrait 
être choisi cette année. Il réunira les 
administratifs, l’équipe sportive pro-
fessionnelle et le centre de formation. 
« Nous aurons besoin des entreprises 
pour construire les bâtiments et les 
terrains ». 

PASSE TON BAC D’ABORD !
Le monde du football, Edwin Pindi 

le connait. Avec ses rêves et ses désil-
lusions. Il a chaussé ses premiers 

crampons à l’âge de sept ans. Formé 
au LOSC jusqu’en équipe réserve, il 
évolue ensuite en National. « À 15 
ans, nous étions quatre à entrer au 
lycée et à passer ensuite notre bac. Je 
suis le seul à avoir continué en études 
supérieures, j’ai validé une licence 
d’anglais à la Fac de Lille. J’étais à 
une minute du centre d’entraine-
ment, c’était pratique ! » Il rejoindra 
ensuite les équipes de Dunkerque et 
vit de son métier en jouant unique-
ment au football pendant deux ans, 
de 21 à 23 ans. « Dans ma ré� exion, 
je me dis qu’un jour, j’aimerais diri-
ger une organisation sportive, pas 
forcément dans le foot, mais dans 
le sport. Je m’inscris alors en Master 
sport événementiel et communication, 
(aujourd’hui master management 
du sport), et présente deux mémoires 
très appliqués. L’un sur les formes de 
métiers en semi-professionnel et le en 
deuxième année sur un club en voie 
de professionnalisation, l’année où 
j’arrive à Dunkerque ». Étudiant, le 
jeune Edwin doit alors valider un 
stage, mais il est encore sous contrat 
de joueur. Il le fera donc dans son 
club de l’USL Dunkerque. « Je suis 
capitaine de l’équipe, nous montons 
en troisième division et je fais un 
tas de choses dans le club comme la 
communication. Puis, je m’occupe 
du sponsoring, des dossiers admi-
nistratifs, je rencontre les collectivi-
tés, je monte des projets ». En 2014, 
le nouveau président et le nouveau 
maire aspirent à remonter le club en 
Ligue  2. Ils lui proposent de travail-
ler pour le club. « À ce moment-là, je 
vis aussi des déceptions côté football, 
car à plusieurs reprises, je suis à deux 
doigts de signer un contrat pro en D2, 

mais cela n’aboutit pas. Je casse alors 
mon contrat de joueur pour devenir 
administratif. »

De secrétaire général, il passe 
manager général puis directeur géné-
ral aux côtés d’un président chef d’en-
treprise. Après l’aménagement d’un 
nouveau stade, le passage en Ligue 2 
et la construction d’un centre d’en-
trainement, le club se professionna-
lise. Edwin Pindi en est � er et a le goût 
de la mission accomplie. « Dans ce 
que j’ai vécu à Dunkerque, j’ai tout fait 
de « A à Z ». J’ai commencé à travailler 
dans le club, je l’ai structuré jusqu’à 
en devenir président et travailler sur 
la vente du club. Là, on est loin du 
terrain avec le business, les tracta-

tions économiques et politiques. Ma
soupape est quand l’équipe joue le 
vendredi soir ». Il est approché par 
un cabinet de recrutement. « C’était 
à un carrefour de ma carrière après 
le rachat du club ». Après neuf entre-
tiens et un processus minutieux de 
recrutement de trois mois, Edwin 
Pindi rejoint le City Football Group 
pour accompagner les projets de 
l’ESTAC encore en National et s’ins-
talle dans l’Aube. 

Aujourd’hui, l’ESTAC compte 2 500 
abonnés et 4 000 spectateurs pendant 
les matches. Insu�  sant. « Le club est 
une institution, avec une belle histoire. 
Les personnes peuvent ne pas aimer 
le foot, mais elles aiment l’ESTAC en 
fait. Nous devrions rassembler 7 à 
8 000 personnes. C’est central pour 
les joueurs, pour les spectateurs, pour 
les partenaires. Pour tous. L’e� et n’est 
pas le même quand le stade vit. Alors, 
nous allons vers les autres et ciblons 
notre public avec les licenciés et les 
entreprises ». Depuis janvier, chaque 
licencié de l’Aube peut voir les 
matches gratuitement. Le président 
veut surtout miser sur des événe-
ments business destinés aux acteurs 
de l’économie locale. Le sponsoring 
et l’hospitalité constituent le deu-
xième poste de ressources budgé-
taires de l’ESTAC après les droits de 
redi� usion TV (40 %) et avant la bil-
letterie et le merchandising.

DÉVELOPPER LE CLUB EN TANT 
QU’ENTREPRISE

« Je fais mon trou dans le monde 
du football. Je ne pratique plus car je 
ne peux pas être juge et partie. Je n’ai 
aucun regret. À 23 ans, j’ai été frustré 
de ne pas avoir pu signer en pro. Je 

me suis tellement 
investi dans le club 
que j’ai vite senti que 
cela ne su�  sait plus. 
Quand j’arrête de 
jouer à 31 ans, voilà 
déjà cinq ans que je 
travaille en paral-
lèle. Ce que j’aime, 

c’est développer le club en tant qu’en-
treprise et travailler avec le territoire. »
Avec l’ESTAC qui emploie 223 équi-
valents temps plein chaque année, 
une vingtaine d’entreprises locales 
et 250 vacataires les jours de match 
générant 17 millions d’euros pour le 
territoire aubois (chi� res 2022/23), 
Edwin Pindi et son âme de capitaine 
a trouvé le vaisseau à diriger. 

De sa promotion du centre de for-
mation, seuls deux joueurs ont fait 
une carrière internationale. Yohan 
Cabaye, aujourd’hui directeur du 
centre de formation du PSG et 
Mathieu Debuchy qui est retourné 
au LOSC comme entraineur. Alors, 
quand il s’adresse aux jeunes, Edwin 

Pindi leur conseille de poursuivre des 
études, d’aller jusqu’au bac ou de faire 
une formation, de penser à une solu-
tion de repli. « Certes, il faut prendre du 
plaisir et jouer. Mais, il faut se former 
à quelque chose d’autre pour garder 
les pieds sur terre ». Des joueurs ont 
signé pro et n’ont fait qu’une carrière 
d’un ou deux ans et se retrouvent au 
chômage à 25 ans, sans alternative. 
« Ce n’est pas parce que vous avez 
signé pro que vous allez gagner 
100 000 €. Un garçon qui signe pro 
à 18/20 ans en Ligue 2, gagne 2 170 
euros bruts. C’est la réalité et loin de ce 
qu’on imagine ! Je fais partie de ceux 
qui ont eu la meilleure carrière. Sur 
ma génération à 15 ans, nous sommes 
cinq ou six à avoir joué en troisième 
division et au-dessus et seulement 
deux ont une carrière internationale. »

Edwin Pindi fait ce qu’il aime : tra-
vailler sur des objectifs communs 
en équipe. « Si à la � n, je décide, le 
travail se fait en équipe ». Avec des 
personnes di� érentes comme avec 
un coach, un directeur sportif, un 
administratif, avec les politiques, les 
partenaires… Si un jour, plus tard, il 
ambitionne de rejoindre les instances 
du football, aujourd’hui, sa place est 
bien au Stade de l’Aube pour diriger 
l’ESTAC et mener des projets ambi-
tieux pour le territoire. 

Marie Béatrice Padirac
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1985 
Naissance à Birmingham en 
Angleterre.

2010   
Master sport, événementiel et 
communication.

2010 
Joueur à l’USL Dunkerque.

2016
Manager général de l’USL 
Dunkerque. 

2022 
Président de l’USL Dunkerque.

2024 
Président de l’ESTAC et des 
sociétés de la holding. 

« Sur le terrain et dans les bureaux, le travail 
se fait en équipe »
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